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 abonnes recevront avec la Gazette des 

Tribunaux d'au.joiir4'liui la fin dc la plaidoirie 

de M. de Martignac. 

JUSTICE CRIMINELLE» 

COUR DES PAIRS. 

( Préiidence de M. le baron Pasquier. ) 

Séance du 20 décembre. 

PaO"È3 DES SIEURS DE PoLIGNAC, DE P EYRONNET , DE 

CUASTELAUZE ET DE GllERNOJi - R ASVILEE. — Ordre 

du jour de M. Lafayelle. — Triomphe de M' Sauzet. 

 Plaidoirie de M" Crémieux , qui s'évanouit avant 

de la terminer. — Réplique de M. de Bérenger, com-

missaire. — jXpuvelles inquiétantes . — Rassemble-

mens tris nombreux au dehors. — Cris tumultueux. 

— Arrestations. — Séance levés avant la nuit sur la 

demande de l'un des cominandans de la garde. 

Avant l'ouverture de la séance , tous les citoyens s'en-

tretenaient de l'ordre du jour du gênerai Lafayctte , 

publié ce matin même par les journaux , ordre du jour 

dans lequel il manifeste de graves inquiétudes en sup-

posant « qu'il peut se trouver , dans la population, des 

• citoyens bien intentionnés , quoique égarés , qui eroi-

» raient servir la jastice en commettant contre elle le 

» plus grand des attentats, celui de menacer des juges 

» ou de se faire justice par ses propres mains , » et 

dans lequel toutefois il témoigne toute sa confiance 

» dans la population parisienne , dans les braves et gé-

» néreux vainqueurs de juillet , dans cette énergique 

» jeunesse dont il s'honore d'être le constant ami, dans 

» ses cliers frères d'armes de la garde nationale. » 

C'était sans doute par suite des craintes , exprimées 

dans cet ordre du jour, que des précautions plus sévères 

avaient été prises j>our la police intérieure de la Cour 

des pairs et que des patrouilles de la garde nationale 

parcouraient au-dehors toutes les rues adjacentes. 

On voyait aussi un détachement de la garde municipale 

i choral constammeut en station devant sa caserne. 

11 est certain (pie la foule , qui circulait dans les ave-

nues de la Cour des pairs , était aujourd'hui beau-

coup plus nombreuse que les jours précédons ; on ne 

peut même se dissimuler que de temps en temps, mais 

très partiellement , se manifestaient quelques disposi-

tions hostiles , ou du moins quelques rumeurs sourdes 

de mécontentement. Cependant ces manifestations ne 

paraissaient pas alors de nature à faire concevoir de 

sérieuses alarmes et , pour dire toute la vérité, l'ordre 

eu jour de l'honorable général en chef de la garde na-

tionale, provoquait généralement un sentiment de sur-

prise. D'autres toutefois en révélaient le motif, en par-

lant de réunions , qui auraient eu lieu la veille et de 

projets, qui auraient été débattus et concertes par des 

hommes des opinions les plus opposées. 

Tel était , dans les tribunes publiques , l'objet de tous 

les entretiens. On y aperçoit MM. deGrammont , Au-

gustin Perrier,Dupin aine, Rarthe, Thil, lîerryer, Sal-

?ftndy, Brigade, députés , et MM. Bavoux , Cauchoix-

Leniaire, Victor Hugo et Aroliambault, ancien bâton -

Wjrde l'ordre des avocats. 

M 1 heures
 ua
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t commence l'appel nominal, 

j YM^S**®1"» Porite'coulant et Bastard , commissaires 

H l 'nstruction de la Chambre des pairs , siègent der-

'Lru M- le président , et sur la même estrade. Ils occu-

pant les places que MM. de Rroglie et de Rarante 

^paient aux dei nières séances. Devant chacun 

MM. les pairs on voit une brochure, ornée 

j^une couverture , dont chacun remarque la cou-

eur verte. C'est la plaidoirie de M. de Martignac qui 

^eiitd cire distribué; à tous les membres dc la Cour. 

On tt
 l?^l| ^t. lout particulier s'attachait à cette séance. 

\
P

, .lî cur 'eus. d'entendre deux jeunes avocats dont 
unes ont 

avait pour 

I», 7 "iui u enienure ueux jeun , 

déi 'T?,-11'"' I(;s ba>-™ux dc Lyon et de N 
1» établi la réputation, et dont le talent ar 

lll *"* ''attrait de la nouveauté, 

né Si* v *' .udfellsei11- île M. de Chantehur/.e, a terriiî-

deux., 'l° U1 sa plaidoirie, qui avait déjà occupé 

lou„ : ,1CUre? ^e *'1 seance d hier, et qui s'est encore pro-

émotf ^1
 ai>t <" eux ueurcs ct demie an milieu des 

'P'es 'éT P ',US Vlvus > 'cs Pms Profondes, et des mar-
lennité Y d'une sensation universelle , que laso-

e «e 1 audience n'a pu contenir. 

Comme cette plaidoirie a été improvisée, nous ne 

pourrions que très imparfaitement la rapporter aujour-

d'hui, et nous ne voulons pas tronquer ce beau monu-

ment d'histoire et d'éloquence. Demain , nous l'offri-

rons, en son entier, à nos lecteurs. Mais, dès ce mo-

ment , nous éprouvons le besoin de constater le triom-

phe de l'orateur. 
A peine a-t-il cessé dc parler, que dans leg tribunes 

publiques retentissent des applaudissenicns, auxquels M. 

le président n'essaie pas même d'opposer la formule d'u-

sage. Les avocats et les accusés lui adressent les pre-

mières félicitations; MM. de Martignac et de Peyronnet 

surtout lui serrent la main avec force, et M. de Chantc-

luuze lui exprime toute sa satisfaction. Au môme instant 

on voit M. Dupin aîné se précipiter dc la tribune publi-

que vers M. Sauzet, et, les larmes aux yciîC l'embras-

ser avec un affectueux abandon. Plusieurs de MM. les 

Pairs dc France, s'approchent aussi de l'éloquent dé-

fenseur, et lui adressent des paroles dont il paraît pro-

fondément touché. Enfin, toute l'assemblée est en mou-

vement, et M. le président déclare la séance suspendue-

Après cette suspension , qui a duré vingt minutes , la 

parole est donnée à Mc . Crémieux , défenseur de M. de 

Guernon-Ran ville. 
M e . Crémieux porte sa toque à sa tète , la replace im-

médiatement sur la barre , et commence en ces termes : 

« J'écoute encore , Messieurs , et il faut que je parle; 

il faut que j'appelle votre attention sur d'autres infor-

tunes ; mon âme est encore émue par les impressions 

que vous avez partagées , et je dois chercher à exciter en 

vous de nouvelles impressions. B faut que j'appelle votre 

justice sur un autre infortuné, et cependant tout 

vous a été démontré avec cette force de talent et de 

conviction qui ne laisse plus de place à mes efforts. 

Que faire ? Je serais cffrayfeda l'immense fardeau qui 

pèse sur moi, si je n'avais pas entre mes mains le sort 

d'un ancien ministre, victime seulement d'une erreur 

passagère; mais je me rassure par mon client lui-même. 

Si, comme je l'espère, vous avez déjà jugé ceux qui 

siègent à côté de lui avec cette équité qui n'est pas de 

l'indulgence, que pourrais-je craindre pour lui ? 

» Mais comment cette haute confiance est elle venue 

me trouverjUioi que tout devait séparer dc celui pour qui 

j'élève la voix ? Comment , moi qui n'aimais pas la dy-

nastie déchue , viens-je défendre devant vous un des 

ministres qui l'ont servie ? Vous avez pu comprendre 

aisément le choix des défenseurs qui m'ont précédé. 

Le choix du premier est une de ce3 inspirations 

que la Providence accorde aux accusés , comme 

1 espérance au malheur ? Le second manqua-t-il jamais 

d'offrir l'appui d'un noble talent aux victimes des 

tourmentes politiques ? Quant aii troisième , M. de 

Chantelauze l'avait entendu plaider... Qui wnliez-vous 

qu'il cherchât? (Mouvement général d'approbation. 

Tous les regards se portent sur M. Sauzet, placé à côté 

de son jeune et digne confrère). Cette nuit, je l'avoue , 

les trophées de Miltiado m'ont empêché de dormir, 

mais (pie celte insomnie était douce ! C'est me servir , 

me disais-je, que de triompher ainsi , et si une glorieuse 

défense est parvenue à détruire toutes les charges, l'avo-

catest sauvé e^ son client avec lui. 

» L'accusation était grave et majestueuse comme le 

peuple français, je puis le dire et je ne serai pas sus 

pect; mes amis savent que je ne voudrais pas mentir a 

ma conscience, même pour le besoin de ma cause 

cette accusation est aujourd'hui ressérée dans un étroit 

espace, et tellement sapée dans ses bases, qu'il 11c 

faut pas moins que la nécessité d'une défense pour 

me donner le courage de l'examiner encore devant 

vous. M, Giieraon Banville est accusé de trahison! 

Traître! est-il un nom piu3 honteux en France? 

Celui qui fut déclaré traître à la patrie porte dans 

sou cœur comme un ver' qui le ronge; sa conscience 

s'élève encore contre lui quand le juge l'a absous 

» Se trouver devant quatre hommes qui ont en entre 

les mains les destinées du pays, et avoir à déclarer qu'ils 

l'ont trahi , ii y a de quoi faire frissonner ! Mais , que 

les crimes politiques sont difficiles à saisir et à app " ' 

cier ! j'en appelle à tous ces vénérables vieillards qui 

ont traversé les orages de notre révolution , à ces illus-

trations de tous les genres qui ont attaché leur nom à 

nos aigles triomphantes, à ces jeunes hommes enfin qui 

ont entrevu autour de lour berceau les dernières gloires 

de l'empire et qui sont maintenant les plus fermes 

appuis et les amis les plus dévoués de la liberté. 

» Les crimes politiques d'aujourd'hui seront peut 

être demain un titre du gloire : « Peuple , disa.it Maliet 

» en marchant à la mort, je serais sur un char de 

» triomphe si j'avais réussi , et je vais au supplice. » 11 

disait vrai : l'e'cbafaud se dressa pour notre Bories , et 

le Panthéon va s'ouvrir pour lui. (Sensation.) 

« On parle de vengeance, ô peuple ! la victoire a pro-

noncé; vois ces tombes modestes, elles portent cette in-

scription : Moris pour la patrie et pour la liberté' ! C'est 

l'inscription des Thcrmopyics : mourir ainsi, c'est être 

immortels. Mort pour la patrie, en France, veut dire . 

Immortel comme la patrie sauvée ; mort pour la liberté, 

en France, veut dire : Immortel comme la liberté con-

quise. Une pareille destinée est trop glorieuse pour lais-

ser place à des idées ds haine et (le vengeance. Ah ! s'ils 

pouvaient revivre un instant ces morts illustres , ces 

héroïques victimes de la lutte à laquelle nous devons le 

bonheur et la liberté; s'ils pouvaient assister à ces débats, 

voir ces quatre hommes, il y a quelques jours encore, 

places au faîte de la puissance, attendant aujourd'hui 

leur arrêt, les vainqueurs de juillet en appelleraient à la 

clémence, et protégeraient eux mêmes les accusés. » 

Après cet éloquent exorde, M° Crémieux expose la vie 

dc son client , d'abord engagé dans lés vélites de la garde 

impériale, puis avocat, se livrant à de consciencieux 

travaux, et sollicitant dans ses écrits, les améliorations 

les plus populaires. 

L'avocat établit en fait , que M. de. Guernon-Iianviile n 'a pas con-

seillé les ordonnances , qu'il les a au contraire combattues -, il est frai 

qu'il les a signées , mais l 'arrêt de la Cour des pairs , ainsi que la ré-

solution des députés , nnvoient les ministres devant la Cour comme 

avant tout-à-la-fois conseillé et signé les ordonnances , et puisque îi. 

(iuernori-Pùinville ne les a pas conseillées , il manque une condition 
nécessaire pour qu'on puisse lui appliquer ks tenues de l'arrêt qui l'a 

mis en accusation. 

Après des développemens étendus et au moment où 

M" Crémieux venait de commencer la péroraison de 

sa plaidoirie , sa voix tout à coup s'affaiblit et s'éteint ; 

il pâlit , ses traits se décomposant; on le voit tomber sur 

son siège , où les soins les plus empressés lui sont aus-

sitôt prodigués. On l'emporte hors de la salle sans con-

naissance. L'audience est suspendue. 

M" Sauzet s'approche aussitôt de MM. les commis-

saires , puis de M. le président , avec lequel il s'entre-

tient quelques instant. M. de Martignac , qui avait ac-

compagné M" Crémieux hors de la. salle , rentre bien-

tôt , et recueille les papiers de sou confrère , restés sur 

la barre de l'estrade. Il est suivi de M" Iletinequin , qui 

demande et obtient la parole, ( Profond silence. ) 

: Messieurs , dit M* Hen'uëqùiri , au moment où M" 

Crémieux est tombé évanoui , préoccupé des grands in-

térêts qui le dominaient , il a cependant trouvé encore 

un instant de force pour m'adresiter ces mots : « Dite» 

à la Cour que j 'ai fini. » Voilà les paroles que j 'ai re-

cueillies de sa bouche. 
M. le président: M. de Guernon-Ranviile a-t-ll quel-

que chose à ajouter à sa défense ? > 

M. de Guernon-Ranville : Non , Monsieur le prési -

dent, je regarde ma défense comme complète. 

M. le président : M. de Guernon-Rauviile a déclaré 

qu'il regardait sa défense comme complète. La parole-

est à M. Bérenger, commissaire dc lu Chambre des dé-

putés, pour la réplique, 

31. Bérenger s'exprime en ces termes : 

« Pairs de France , dans le partage des devoirs que les 
commissaires de la Chambre des députés sont appelés à rem-

plir auprès de vous , il m'est réservé celui de discuter les 

questions générales , politiques et criminelles qui ont été sou-

levées dans le commun intérêt de la défense des ex-ministres. 

Le soin de restituer toute leur force aux preuves judiciaires ni 
abondantes, si -vivantes dans cette cause mémorable , appar-
tient à un autre de mes collègues : ce soin accomplira notre 

tâche. 
» Devant un Tribunal moins éclairé, devant des jtigas qui 

seraient plus susceptibles de s'abandonner à leurs premières 
impressions, nous pourrions redouter que le prodigieux éclat 
répandu sur la défense par le talent de ses orateurs, n'eût dis-
irait vos esprits du véritable caractère de celle accusation. 

» Mais en présence d'événemens sur lesquels il est impos-
sible que vos pensées nu se reportent, pas douloureusement et 
toujours, d'autres préoccupations pourraient-elles faire perdre 
dc vue ce qu'il y a de réel dans les attentats auxquels ces dé-
bals ajoutent tant de gravité:' 

» Ah ! malgré les mouvemens d'une si généreuse éloquence; 
malgré tant d 'efforts pour atténuer dés actes d 'une criminnlilé 
si évidente, l'accusation demeure ce quelle était; rien n'est 

changé dans la situation des anciens ministres envers le pays. 
» Si VOUJ le permettez, Messieurs, un coup-d'œil rapide 

sur le» considérations élevés dont la défense s est appuyée, 
nous facilitera le moyen de les apprécier à leur valeur. 

u Les événemens dont la France aétéle théâtre depuis iSi4, 
ont été présentés comnieayant amené entre le peuple et le mo-
narque une division qui devait produire les plus tristes fruits: 
inquiétude de part et d 'autre ; défiance respective; opposition 
d 'intérêts; exigences populaires qui amènent les concessions 
données h regret; vif désir de reprendre ces concessions; telle 
a élé, dit -on, la position respective du trône et de la nation, 
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telles sont aussi les causes qui ont produit le ministère du 8 
août. 

» Ce ministère , a-t-on ajouté , n'avait pas eu d'abord le 
projet de couseiller à la couronne des coups d'Etat; il y a été 

conduit par les événemens sui cessifs : les ordonnances du 23 

juillet ont été l'accomplissement nécessaire de conditions aux-
quelles ce ministère ne s'était ni volontairement ni sciemment 
soumis en entrant aux affaires, mais qui lui étaient imposées 
par la nature même des choses. 

» Les ordonnances présentées sous cet aspect et comme le 
produit d'une sorte de fatalité , la défense politique des an-
ciens ministres s'est circonscrite dans deux moyens principaux. 
Elle s'est attachée à établir que l'accusation était inadmissible 
et non fondée. 

» Inadmissible , parce que la chute de la dynastie ayant dé-
truit les conditions du procès , celui-ci n'avait plus ni cause lé-
gale, ni objet, ni intérêt; parce que l'inviolabilité du roi n'ayant 
pas été respectée, les ministres ne pouvaient être soumis à au-
cune responsabilité : parce que la Cour ries pairs ayant subi 
une sorte de récusation en masse au préjudice des accusés, par 
la suppression de ceux de ses membres nommés pendant le rè 
gne de Charles X , et la constitution immuable de cette Cour 
étant en question devant les accusateurs eux-mêmes; on peut 
dire que la cause n'a pas de juges , car la Chambre des pairs 
ayant seule juridiction , on ne pourrait renvoyer à un autre 
Tribunal. 

» Ainsi , Messieurs , la défense prétendrait détruire jus 
qu'aux bases même de l'accusation, absence de responsabilité 
et conséquemment de crimiualilé de la part des ministres , 
absence d'intérêt de la part de la France à les poursuivre , 
absence de juges. Un arrêt d'absolution , ou tout au moins 
d'incompétcuce , serait la conséquence de ce premier moyen. 

» La défense a soutenu que l'accusation était; mal fondée ; 
car, a-t-on dit, les ministres ont pu croire que l'art. i4dc la 
Charte autorisait la couronne , dans les circonstances graves, 
à suspendre les lois et l'empire de la Charte elle-même ; si c'é-
tait une erreur , elle était partagée par de nombreuses et im-
posantes autorités. Or, jamais circonstances commandèrent-
elles plus impérieusement le recours à des moyens extraordi-
naires ? L'opposition était violente et systématique ; le minis-
tère du 8 août ne put sympathiser avec la Chambre des dépu-
tés; elle refusa de l'entendre; les élections nouvelles renvoyè-
rent la même Chambre ; il n'y avait pas seulement impossibi-
lité de marcher, il y avait danger de céder; le pouvoir était 
avili; les journaux constitutionnels proclament eux-mêmes 
qu'une conspiration était flagrante contre lui. 

» En admettant donc l'erreur du ministère sur le véritable 
sens de l'art, ik de la Charte, tout leur commandait d'agir 
comme ils l'ont fait; mais l'erreur n'est pas un crime, et ils 
ne peuvent en être punis. Ici , Messieurs , on ne conteste pas 
qu'il y a eu crime ; niais on le représente comme le fruit de 
Terreur, comme le produit des circonstances les plus impé-
rieuses: et conséquemment comme excusable. 

» L'ordre politique de la défense trace naturellement celui 
de la réplique : nous nous y attacherons en évitant toute di-
gression qui serait étrangère et conséquemment inutile. 

» Serait-il donc vrai que cette accusation nationale n'eût pins 
de cause ? serait-il vrai qu'une grande nation qui se plaint n'en 
eût pas de motifs , et que le miuistèrc imposant que nous rem-
pli sous fût sans objet ? 

» Eli quoi ! parce qu'un attentat aurait profité à une cause, 
il devrait être impuni ! Mais la mqralc publique peut-elle admet-
tre cette distinction ? maif tm tribunal sévère et cependantjuste 
peut-il l'accueillir sans manquer àla société de qui il tient ses 
pouvoirs ? Non, Messieurs, c'est au nom de cette morale politi-
que quela patrie réclame,c'est en son nom que vous proférerez 
avec équité la culpabilité des actes que nous vous déférons, 
Nous vous offenserions si nous vous présentions le dessein de 
rechercher jusqu'à quel point ces actes ont favorisé un ordre 
de choses différent de celui qui existait lorsqu'ils ont été com-
mis. 

» L'autre considération qui se lie à celle-là ne peut pas 

trouver plus de faveur auprès de vous; et, en effet, 

vous avez dû être frappés du danger qu'il y aurait pour 

la stabilité des institutions si la doctrine qui a été plaidée , 

relativement à la responsabilité des ministres , pouvait 

être accueillie . Selon cette doctrine , la' responsabilité 

ne se mesurerait pas sur la grandeur du mal qu'on 

aurait fait; elle s'affaiblirait au contraire eu proportion 

du péril dans lequel on aurait mis le pays et la monar-

cbie. Ainsi , plus le crime des ministres serait grand , 

moins eux-mêmes seraient coupables; plus ils auraient 

de torts, moins ils mériteraient de punition. Ce n'a pu 

être sérieusement que de semblables assertions ont été 
produites. 

» La théorie de la respousabilité ministérielle est 

simple : le monarque ne peut faillir ; seconde Provi-

dence, source de tout ce qui est bien, dispensateur des 

grâces et des récompenses , s'il doit être accessible aux 

réclamations et aux plaintes des citoyens , leurs repro-

ches ne peuvent jamais l'atteindre ; le mal ne lui est pas 

imputé; les ministres seuls répondent de ce qu'il y a dc 

répréhensible dans les actes de son gouvernement, et 

leur responsabilité est une condition comme une garan-
tie de stabilité. 

» Veut-on atténuer les effets de cette responsabilité? 

aussitôt les plaintes, les reproches , changent d'objet; le 

monarque devient coupable; c'est à lui qu'on va de-

mander compte; c!est lui qui, des hauteurs où il se 

trouvait placé, va descendre au rôle le plus humble : 

obligé de se justifier , il est douteux qu'il réussisse. Dans 

tous les cas, il se dépouille de sa dignité, et voit se 

dissiper dans l'esprit des peuples les salutaires illusions 

à travers lesquelles existait son pouvoir : ce respect qui 

l'environnait, ce culte presque religieux qu'on avait 

pour lui, s'évanouiront, ou si l'on respecte encore 

l'homme, on ne respectera plus le monarque. 

a Oui, la défense a eu raison de dire que le principe 

delà responsabilité des ministres se lie à celui de l'in-

violabilité du souverain; l'un est efléctivement la con-

séquence de l'autre : seulement la- défense argumente 

contre la loi qui consacre ce principe, lorsqu'elle pré-

tend y trouver une exception dans la circonstance de 

la chute du trône. Une exception ! Et pourquoi? Parce 

que les plus funestes conseils ont produit la catastrophe 

la plus imprévue? Si Charles X eût cédé à temps , si la 

de leur demander ce compte? Pourrait-d les sauver? 

Le monarque déchu ne se plaint pas , dit-on ! Mais d a-

bord le peut-il ? Peut-on supposer que du fond de sa 

retraite, méditant avec amertume sur les événemens , 

il en absorbe ceux qui en sont les auteurs* 

» Mais après tout, cette inviolabilité du prince a-t-

elle été méconnue? On concevrait le système de la dé-

fense, si Charles X remplaçant ses conseillers à cette 

barre, avait à répondre à une accusation personnelle-

ment dirigée contre lui : ah ! sans doute , dès l'instant 

où on lui dirait : c'est vous qui êtes coupable , c'est sur 

vous que la vengeance des lois va tomber , nul autre ne 

pourrait avec justice partager la punition qui lui serait 

réservée. 

» Mais l'inviolabilité du prince n'a pas cessé d'être 

respectée; en quittant le royaume et traversant des"po-

pulations justement irritées, Charles X n'a reçu d'elles 

que des égards ; il a été traité en roi déchu, dont la dy-

nastie ne peut plus rien pour le bonheur de la France , 

mais non en criminel; le bon sens de la nation a réservé 

toute sa colère pour des conseillers coupables, elle a 

compris qu'eux seuls devait répondre du mal qui avait 

été fait : c'est leur responsabilité qui a protégé le départ 

de Charles X, c'est elle qui l'a sauvé ; sans elle il eût 

été retenu , on ne l'eût pas laissé quitter la France , sa 

personne n'eût pas été respectée , sa vie , peut-être eût 

couru des dangers. Et c'est lorsque la religieuse obses-

vation de cette condition du gouvernement représenta-

tif a été si favorable au dernier roi , c'est lorsqu'elle l'a 

garantie dans sa vie, dans sa liberté , je voudrais pou-

voir dire dans son honneur, que les ministres accusés 

chercheraient à en répudier les effets! Ah! Messieurs , 

attachés à leur ancien monarque , qu'ils bénissent au 

contraire une doctrine qui l'a sauvé! 

» Mais pourraient-ils avec plus de succès , maintenant 

que sa personne est ens'reté, rejeter sur lui tous les 

maux qui ont accablé Paris et la France , s'excuser de 

la part qu'ils y ont prise sur leur dévoûment aveugle , 

sur leur obéissance à ses volontés? L'accusation s'em-

pressera d'entrer dans cette nouvelle voie ouverte à la 

défense, quoique par un sentiment,qu'elle aime à recon-

naître honorable , les anciens ministres aient évité de 

cempromettre le nom de CharlesX, étaient plutôt laissé 

deviner qu'ils nel'ont avouées la sévérité de ses ordres , 

l'opiniâtreté qu'il mettait à ce qu'ils fussent exécutés , 

et enfin l'irrésistible influence qu'il exerçait sur eux. 

» Oui , Messieurs , il est affligeant de le dire , mais il 

faut que la France le sache ; tout semble concourir à 

prouver que les ordonnances de juillet , et surtout les 

événemens qui en furent la suite , étaient dans le vœu 

du dernier Roi. (Sensation). Mais en admettant , mais 

en reconnaissant toute la part qu'il a personnellement 

prise aux événemens ; en admettant l'oppression morale 

qu'il ~a exercée sur ses ministres , ceux-ci seraient-ils 
moins coupables ? 

» Exécuteurs de ses ordres , instrnmens de ses volon-

tés pourraient-ils éviter le reproche de complicité et la 

peine qui y est attachée? Est-ce sous un gouvernement 

constitutionnel qu'on prétendrait faire substituer au 

principe de la responsabilité celui de l'obéissance 
passive ? 

nul ne sait tenté d'obéir lorsque ce qu'on exige de l
u

; 

traire aux lois. S'il pouvait y avoir impunité pou
r Qe

 c
°n. 

pables condescendances . il n'y aurait plus de gouve " °
r
"

1
-

constilutionnel possible ; il taudrait se résigner ou à „f.
neiri

etit 

le despotisme le plus absolu, ou à voir chaque jour si^
50115 

nouvelles révolutions.
 lr

8ir de 

, es rois, Messieurs, feront toujours le bien lorsa >•, 
dans l'impossibilité de trouver des instrument d: ront dans l'imp 

les seconder dans le mal; c'est doue à 
mens d 

c'est à 
tice qu'il appartient de fonder par voti e arrêt le princip 
responsabilité si sagement introduit dans nos lois. 

se-
ls Posési 

e de l
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Mais, Messieurs, êtes-vous bien juges compétens ? V 
l'avez entendu, on a tàebé d'effrayer vos consciences

 V0Us 

nature de vos pouvoirs ; on a même voulu que vous dout*^ '
a 

de votre indépendance. Heureusement que la défense ' ISSlf, 

fligeii4iL ue n:uuuunti 4auwwju
&
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discuter sérieusement une question à laquelle les an ' 
ministres n'ont pas attaché une importance réelle.

 CIeBs 

» Après cette révolution inattendue qui fut leur ouvrage, l
a
 r\ 

bre des pairs , il est vrai , n'a pas été à l'abri de Vébraiilemeiit * 
ral; il est vrai encore qu'elle sera appelée elle-même à d 

a;ii-

iscuter 
tard les bases de son existence constitutive; mais dites-nous si 
étiez libres dù choix de vos juges, dans quel autre tribuual vous 
feriez trouver plus de dignité, plus d'indépendance, plus d

e 

Plus 
von, 

fspé. 

patine pour le malheur que n'exclut pas la justice? Ah! laissons"'"' 
considérations qui ne peuvent avoir d'autre avantage que celui h*' 
dangereux de tout remettre en

â
question, et que la Cour, dans'

0
" 

haute sagesse , a déjà su apprécier. Sa 

» C'est dans le même objet qu'on a jeté quelques critia 
sur les pouvoirs que la Chambre des députés s'est attrib^ 
dans l'instruction de cemémorabîe'procès. Commissaires de 
te Chambre, honorés de la mission que nous tenons d'elle T 
nons blâmerait si nous croyions devoir justifier ses rèsol 
tions ; lorsqu'un des grands ̂ pouvoirs de l'État agit dans les t* 
mites de sa constitution , il a la conscience de ses actes , il

 n
< '" 

doit compte qu'au pays ; il ne reconnaît pas d'autre juge.
 60 

» Après cela, je doute que jamais accusés aient trouvé r,I
as

 j 
garanties; je doute que. de grandes infortunes aient jamais été t'obim 
de plus d'égards. Nous en appellerions aux anciens ministres eiiv 

mêmes pour rendre cette justice à l'accusation; elle a procédé avec 
lenteur , elle a procédé sans colère ; elle savait enfin qu'elle agissait 
au nom d'une nation qui veut , qui demande la justice, qui

 a
 droit de 

"obtenir éclatante, mais qui n'assouvit pas des vengeances. 

a Ainsi , Messieurs, s'évanouit cette partie politique et en quelque 
sorte préjudicielle de la défense, qui avait pour objet de faire considé-
rer l'accusation comme inadmissible. 

. plus imp 

Couronne ne fût pas tombée de sa tète , quelle serait sa 

siuation envers ses ministres? îfe leur demanderait-il 

PB» compte M ntêwc du péril dan* lequel ils l'auraient 

mi» ? Df»»* WW le» OM, pourrait-il empêcher la nntisn 

Le Roi l'a voulu , dira-t-on, il l'a exigé, il n'était 

pas permis de l'abandonner dans ces fatales oeeurences 

1 honneur de ses ministres y était engagé. Mais pense 

t-on , Messieurs , que si ceux qui lui montraient un si 

aveugle dévoûment, après lui avoir représenté qu'il 

violait ses sermens , et lui avoir fait connaître tous les 

maux qu'il allait attirer sur le pays , lui eûssent ren 

du leurs portefeuilles , pense-t-on ," dis-je , que cette 

démarche ne l'eût pas éclairé ? Et si un seul d'entre 

eux , si celui même qui jusqu'au dernier instant parai 

avoir combattu les ordonnances de juillet, eût eu 1 

courage* d'accomplir entièrement ses devoirs en se reti-

rant , croit-on que la dislocation du conseil , occasion-

née par sa retraite , n'eût pas détourné le coup funeste 

qu'on méditait contre nos institutions ? ( M. de Pey-
ronnet reste immobile. ) 

» Si nous remontons à une époque déjà éloignée de 

notre histoire, nous voyons un grand ministre répondre | 

dans une occurence semblable : « Reprenez vos sceaux, 

» je les ai acceptés avec l'intention d'en faire usage 

» pour le bien de Votre Majesté et le bonheur de vos su-

» jets , je ne puis les garder s'il faut les employer à cho-
ses non faisables. » 

«Quelle gloire se fûssent acquis les ministres de Char-

les X s'ils eûssent tenu ce noble langage et imité cet'e 

belle action ! Quelle preuve éclatante de fidélité ils 

auraient donné à leur roi : a-u lieu de cela , voyez ce 

sceptre brise de leurs mains; ces victimes nombreuses 

dont les mânes gémissantes ont paru les poursuivre 

jusqu au milieu de ce sanctuaire ; ce vieux monarque 

qui leur avait confié avec son autorité le bonheur et la 

paix de son règne , obligé de fuir et d'aller montrer son 

Iront humilié à celui des peuples de l'Europe qui par-

donne le moins facilement à ses rois la violation de ses 

sermens , et chez lequel , conséquemment, il a dû trou-

ver le jugement le plus sévère ; enfin , ce malaise qui 

nous tourmente, ces terreurs crai s'emparent de tous . 

définir, et cpii néanmoins se rappor-
tent toutes à eux ; comme s'il ne létir suffisait pas de 

tous les maux que leurs funestes conseils ont attirés sur 

le pays , et qu'il leur fallût y ajouter encore parleur 

présence au milieu de nous , et par la nécessité qu'ils 

'est là 

- sup 
plice. Mais ce supplice affreux pour des hommes de 
cœur, peut-il satisfaire le pays ? 

« Messieurs , le devoir de l'obéissance ne saurait les justifier 

a vos yeux , sous un gouvernement constituiionnel cette 
oueissançe a des bornes qu'un ministre ne peut franchir sans 

culpabilité; d est utile, il est salutaire qu'une grande leçon soit 

* lormais 

» La seconde partie repose , nous l'avons dit , sur un autre ordr 
d'idées; les anciens ministres se supposent maintenant responsables de' 
leurs actes ; sans renoncer à la situation de vaincus , dignes d'intérêt et 

e pitié , ils acceptent le rôle d'accusés, et ils disent : « La monarchie 
était en péril; l'art. 14 de 'ta Charte nous offrait les moyens de la saip 

ver ; si nous avons donué à cet article un sens trop étendu , c'est une 
erreur qui était partagée par d'imposantes autorités ; mais l'erreur ne 
peut pas être punie comme le serait un crime. » Ici , Messieurs , foules 
les prétentions de la Restauration se raniment ; mais rassurons-nous 
c'est pour ta dernière fois. 

» Oui , nous avouons que , depuis quelques années surtout 
un petit nombre d'hommes qui s'efforçaient de pousser le 
gouvernement à des moyens extrêmes prélOndaieUt, que les 
coup d'Etat étaient autorisés par cet art. I/J. : les imprudens 
n apercevaient pas tout ce qu'il y a de funeste dans l'usage qu'il» 
prétendaient en faire! 

» Mais, disons-le aussi, le gouvernement n'eut jamais la 
conscience du pouvoir excessif qu'on voulait que cet article 
lui concédât, ou du moins n'osa-t il jamais en faire l'aveu of-
ficiel et public : alors même que depuis l'avènement du minis-
tère du 8 août les journaux organes de l'absolutisme le con-
viaient anx coups d'Etat, et le provoquaient à se saisir de la 
puissance constitutive, le gouvernement faisait démentir par 
ses propres journaux les projets qu'on lui prêtait; il faisait 
publier qu'il entendait la Charte tout autrement , qu'il y serait 
tidèle , et il ne négligeait aucunes protestations pour rassurer la 
nation à cet égard. 

Mais serait-il bien vrai que Louis XVIII, auteur de la 
Charte , eût entendu donner à l'art. i4 toute l'étendue qu'on 
lui suppose ? On a rappelé l'origine de cette Charte: ce ne fut 
pas un pacte , a-t-on dit ; elle prit sa source dans un droit anté-
rieur et divin ; elle fut octroyée Hé'as .' Messieurs, sans 
s'en douter peut-être, la défense, en peu de mots, vous a ex-
pliqué le vice fondamental, la cause première, qui seize ans 
plus tard devait renverser cette monarchie fondée sur une base 
aussi faible et douteuse. 

» Oui , ce fut une des erreurs constantes de la plupart des 
hommes qui entouraient le trône, que la Charte de Louis X\ H' 

| n'était pas un contrat , et conséquemment que la même mara 

i ; — UWU:Ï , t;t [jai ic* nécessite c 

nous imposent de leur en demander compte. Si c'e 

leur ouvrage, ah ! on vous l'a dit, c'est aussi leur 
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ttonuéu , <ju un exemple sévère soit fait , pour que déio 

qui l'avait donnée pouvait la retirer, la modifier ou la suspen-
dre. Ce fut cette err eur qui rendit la nation méfiante envers 
son gouvernement, et qui lui fit craindre sans cesse de perdre 
les garanties qui lui avaient été données. 

» Mais ne serait-ce pas faire injure à la mémoire du roi lé' 
gislateur que dc lui supposer la pensée qu'il ne regardait pa» 
la Charte comme un pacte véritable entre lui et la mation? P*

8 

serait-ce psijs l'outrager, lorsqu'on lit dans le préambule ces 
paroles mémorables : « Sûrs de nos intentions , forts d -J notre 
» conscience , nous nous engageons , devant l'assemblée qui 
» nous écoute, à être fidèles à cette Charte constitutionnelle! 
» nous réservant d'en jurer le maintien, avec une nouvelle se

-

» lennité, devant les autels de celui qui pèse dans la même 
» balance les rois et les nations, » . ... 

«Et quelle était cette assemblée devant laquelle Louis XylJ 
contractait un tel engagement? C'était celle qui représenta*» 
nation, qui acceptait pour elle, qui jurait en son nom oPt* 
sauce et fidélité à cette Charte , que le monarque considéra 
lui-même comme le vœu de ses sujets à l'expression d'un 
soin réel. Effectivement et aussitôt, les adresses de la Cna 
bre des députés et de la Chambre des pairs ajoutent à la P«j£ 
san ce du contrat par une acceptation solennelle. A ussxto 
serment commun unit et le prince envers le pays et la n" 
emers lui. 

Dix mois à peine s'écoulent , le trône est menace et la 

d'un France envahie , moins par la force que par la puissance 

grand nom et de ses glorieux souvenirs: Louis XVHI** 

d'expliquer à la nation armée quel est le caractère, 3? • «j 
la valeur de ce contrat, dont alors, comme aujourd hi»i ï 
contestait l'origine et la source. S'il y dit quela Charte es ^ 

ouvrage libre et personnel, le résultat de sen
 cx
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a soin d'ajouter qu'elle « est le bien commun qu'il a 
» donner aux intérêts et aux opinions qui ont si - j

;
„.

 fI
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divisé la Francc.|» Or, comment eût-elle pu être un « 

long temf* 
" in 

tre les intérêts et les opinions, si elle n'eût pas été ua 
pour tous. .jj

 (
DJ, 

» Chaque fois qu'il eu a eu l'occasion , Louis X V» . îf , 
poussé les étranges doctrines qu'on lui prêtait , «t CJH* fa, 

lorsqu'il monta sur ls trône, jura (W le* autels et M»* 
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 Je pacte fondamental qui renfermait ses de-
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j h constitution ; de créer une dictature , de reviser 
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„n. l'expérience pourrait fa.re juger dangereux ou 

S®* 
.... constitutions sont celles qui renfer-

es dispositions salutaires ; mais elles exigent 

* T'ieTdnVours des divers pouvoirs, elles soumettent 
pour cela le eu
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rvaliou de formes régulières qui 

niùine ces pou || sagesse sera consultée, et que les 

gaéantissent au y- ^ a
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 l'inexpérience , les pas-
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TuTecap .ice du pouvoir ou des partis, 
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 extraordinaire; admettre qu'il sera seul juge 

*■* ont „L de la nécessité, de l'usage qu'il en fera; admettre en-

te W>r> ' récisément celui des trois pouvoirs chargé de l'auto-

tfWf
|oe ce se- l^.

 conséqueBHnent
 le plus intéressé à l'étendre, qui 
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 droit d'apprécier celle opportuni-

sera investi j
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 delà dictature ; ce serait. Messieurs, admrt-
l^,eM e

 frhWoute constitufon qni renfermerait une disposition sem-
lre

, , „riil un monument de déception , il porterait en lui-même le 
h
 a» «a destruction. L'événement l'a prouve ; il est la comme 
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une panne KM 

■JÏC LWS XVIII eut rédigé la Charte, lorsqu'elle eut 
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 les Chambres , et qu'elle eut réuni le serment de tous , 
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,l fût doutée qu'elle renfermait une clause par laquelle le 

*
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 fût réservé le droit de rentrer, selon sa volonté , dans la 

T'Tude et l'absolutisme de son pouvoir, croit-on qu'elle ne se fût 

• soulevée contre une pareille réserve? crciit-dn qu'elle eût accepté 

IL opposition une Charte aussi imparfaite que dangereuse ? 

Vous le savez tous , la défense elle-même vous l'a dit : la France 

■ *
 js

 i
a
 révolution avait changé de face ; génération , mœurs , intérêts, 

tout s'était renouvelé. La partie la plus vinle,> plus nombreuse de la 

palion , ne connaissait que par l'histoire la famille de ses anciens rois : 

les souvenirs qi 

donner 1 

ie rattachaient à elle étaient déjà bien anciens; tant 

j'évènemens, tant de gloire avaient enrichi nos annales nouvelles, 

qu'il nous restait peu de sympathie pour tout ce qui remontait aU-delà. 

Ou'él.ïient donc les Bourbons pour nous ? que disaient-ils à nos cœurs? 

qu'étaient-ils surtout dans les circonstances peu favorables où ils se 

présentaient ? C'était l'étranger, vous voyez que j'abonde dans le 

système delà défense, c'était l'étranger qui nous les amenait ,• ils mar-

chaient à sa suite , et les nations ne pardonnent guère aux souverains 

qui leur arrivent avec, un pareil appui ; le cortège qui les accompagnait 

était d'ailleurs peu rassurant ; comment espérer quelque sagesse de la 

part de tant d'hommes irrités qui rentraient avec eux 1 

ii Louis XYIIÎ n'avait donc et ne pouvait avoir qu'un seul titre aux 

veut des Français. Ce titre allait dissiper les préventions, calmer les 

inquiétudes; il promit, il donna la Charte, et confiante dans les ga-

ranties que lui offrait un tel pacte , la nation se hâta d'y adhérer. 

«Mais, au milieu de telles circonstances, si la nation se fût 

aperçue de l'intention que depuis on a supposée à Louis XVIII , 

croit-on, je l'ai déjà dit , qu'il y eût eu de sa part soumission et 

obéissance? Cette France ; que l'étranger, malgré ses nombreuses 

armées , respectait , redoutait jusque dans sa défaite , aurait-elle 

souffert patiemment qu'on l'eût trompée à ce point ? Messieurs , pour 

l'honneur de Louis XVIII , repoussons l'imputatiou la plus triste qui 

puisse aflliger sa mémoire. 

» Mais , dira-t-on , quel sens donnez-vous donc à l'article 1 4 de la 

Charte ? La réponse est facile ; ce sens est clair, il se présente natu-

rellement à l'esprit , il n'exige aucun commentaire. 

» L'art. 4, en accordant au monarque le droit de faire les 

règlemensetles ordonnances nécessaiies pour l'exécution des 

lois et la sûreté de l'Etat, se borne à tracer par là l'une des 

jormes du gouvernement du Roi , ce qui d'ailleurs est assez 

nettement indiqué par l'intitulé du titre sous lequel cet article 

est rangé. Or, l'essence de cette forme de gouvernement est 

de confier au monarque le pouvoir de faire des règlemens et 

des ordonnances , et tout-à-la-fois de lui imposer le devoir de 

veiller à la sûreté de l'Etat. 

» L'obligation de ce devoir eût été impossible si, pour qu'il 

pat le remplir , on n'y eût joint le droit de faire des ordonnan-

ces et des règlemens. Or, qui ne sait qu'une ordonnance et 

un reniement n'ont de valeur qu'actanl qu'ils sont conformes 

"«lois du royaume? Qui ne sait que de semblables disposi-

tions n'obligeraient pas si elles leur étaient contraires ? Qui ne 

connaît les nombreux arrêts qui, à eet égard , ont confirmé les 

Pnncipes de notre constitution ? 

\ Oui , 1
 e

 roi était chargé de veiller à la sûreté de l'Etat , 

mais en se conformant aux lois du royaume ; oui , le Roi 

pouvait faire des règlemens et des ordonnances , mais en tant 

1" elles ne seraient pas contraires à ces lois. Et enfin , si des 

^'Particuliers commandaient des mesures extraordinaires, 

}' «Hait que ces cas fussent gravas ; qu'il exposassent l'Etat 

a un péril imminent , et qu'on" fût menacé de périr , si on hé-

utait à y avoir recours. 

"Deux fois Louis XVIII a fait usage d« ces moyens héroïques: 

soyons ce qu'il fît et dans quelle occurrence il se trouvait. Na-

poléon était débarqué sur les côtes de Provence; les villes lui 

ouvraient leurs portes ; l'armée se rangeait sous ses drapeaux ; 
r
'
u

'le part on ne résistait : si jamais péril fut grand pourla cou-

sans doute ce fut dans ce moment ; aussi prompt que 

ramée, Napoléon volait vers la capitale. Que fait le roi? 

ronne . 

sa renommée, Napoléon volait vers la capit: 

Prononce- 1- il \
a
 dissolution des Chambres ? Loin de là; elles 

etaieut séparées , il les convoque et se hâte de les réunir. 

» Suspend-il les lois? Non, il use des pouvoirs qu'elles lui 

o°ni!ent,
 8t

 s'il invoque l'art, i /i de la Charte , c'est pouragir 
ms

 '
e
 cercle qui lui est tracé. A la vérité , au lieu de considé-

rer Bonaparte comme un souverain étranger qui lui apporte la 

ëoerre, il le déclare traître et rebelle; il ordonne de l'arrêter, 

e traduire devant un Conseil de guerre , et ae provoquer 

filtre lui l'appli
ca

ti
on

 des peines prononcées par la loi; il or-
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 également de poursuivre, traduira et punir ceux qui 
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nt dans s.m invasion , ainsi que les fauteurs et 

milices de rébellion et d'attentat tendant à changer la forme 

B
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ernement et à provoquer la guerre civile. Il veut enfin 

soie *■ '
 par uiscours

 on écrits , provoquent à la révolte, 

nt également punis , mais comment ? Conformément aux 

-Posuions de l'art. t
02

 du Code pénal. 
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Charte. Nous le demandons , y a-t-i! rien là qui ressemble aux 

circonstances et aux mesures de juillet ? Ce fut à son retour de 

Grand que, pour la seconde fois, le monarque se crut obligé de 

recourir à des mesures que la situation des choses pouvait au-

toriser. 

» Il rentrait au milieu des plus vives irritations ; il rentrait 

ramené encore par l'étranger; son gouvernement avait fait des 

fautes; il l'avoua noblement; mais il crut qu'il avait deux 

devoirs à remplir, celui de calmer les esprits en ajoutant aux 

libertés de la France, et celui de punir la rébellion. 

D II accomplit le premier de ces devoirs par son ordonnance 

du i3 juillet i8i5; de nouveaux collèges furent réunis, des 

électeurs y furent ejoutés, mais ce ne fut point par une dis-

dosition nouvelle, ce ne fut point en vertu de l'art. de la 

Charte , qui n est pas même une seule fois cité dans 1 ordon-

nance , ce fut conformément aux règles de l'empire ; car si la 

Charte consacrait le principe du système électoral , elle ne Je 

réglait pas; le monarque ne trouvait donc rien de mieux que 

d'exécuter les lois existantes. C'est, Messieurs, ce qui dé-

montre sur quel fondement repose cette brillante et ingé-

nieuse discussion à l'aide de laquelle on a tâché de vous per-

suader que c'était par l'art, i.jde la Charte que le principe 

démocratique s'était introduit dans nos institutions ; nous ne 

lui devons pas mie telle reconnaissance. Cette erreur, qui a pu 

vous séduire un instant, est trop évidente pour qu'elle ait 

besoin de réfutation. Enfin , Messieurs, par cette ordonnance 

de juillet , le monarque est si éloigné de vouloir saisir le pou-

voir constituant , qu'il se hâte d'annoncer que les modifica-

tions dont sont susceptibles divers articles de la Charte, se-

ront scumises à la révision du pouvoir législatif clans la pro-

chaine session des Chambres. 

» Louis XVIII , en rentrant en France , punit ce qu'il ap-

pelait la rébellion par son ordonnance du 24 juillet. Deux 

catégories sont faites, l'une embrasse les illustres généraux 

qui se sont attachés à la fortune de Bonaparte ; ceux-là sont 

traduits devant des conseils de guerre , et y seront punis con-

formément aux Sois ; l'autre atteint des hommes dont le gou-

vernement redoute la haute influence ; mais ceux-là seront-ils 

frappés en Vertu de l'art. i4 ? Non, Messieurs, ce sont les 

Chambres qui statueront sur leur sort. 

» Ainsi , avant l'invasion de Bonaparte comme après, avant 

sou départ pour Gand comme depuis son retour, Louis XVIII, 

dans la plus grande crise qui pût menacer sa couronne , soit 

qu'il veuille prévenir la sédition et l'empêcher de s'étendre, 

soit qu'il éprouve le besoin deja punir et d'apaiser la nation 

en prenantl'initiatite pour augmenter ses libertés, LouisXVlII 

rend hommage au principe qui confère à la puissance législa-

tive seule le pouvoir de faire des actes législatifs : chaque fois il 

donne à l'art. i4 de la Charte le véritable^caractère qui lui ap-

partient. 

» Peut-être, Messieurs, retrouverons-nous encore le carac-

tère de cet article dans les actes des premières années de la 

restauration; années précieuses à consulter, carie pouvoir ni 

ses partisans ne s'étaient point encore aveuglés : ils avaient la 

conscience de leurs promesses et de leurs sermens. 

» En I 8 I 4, un projet de loi sur la responsabilité des minis-

tres prend naissance dans la Chambre élective, et est adopté 

par elle. « Un ministre se rend coupable de trahison lorsque... 

» par des actes contresignés parlui,il tente de renverser lepou-

» voir constitutionnel de l'une des trois branches de la puis-

» san ce législative... et lorsqu'il porte atteinte aax droits pu-

» blics des Français, consacrés et définis par la Charte consti-

» tutionnelle. » 

» Or, Messieurs, quel est le ministre qui aurait pu faire de 

l'article i4 l'usage qu'où veut qu'il autorise , sans attenter au 

pouvoir constitutionnel de l'une des branches de la puissauce 

législative et aux droits publics des Français ? 

» En 1816, un projet de loi sur le même sujet est proposé à la 

Chambre des pairs par l'un de ses membres les plus illustres, 

par l'un de ceux que ses doctrines rendaient les plus chers à 

la monarchie; l'article adopté deux ans auparavant parla Cham-

bre élective y est textuellement reproduit. (Séance du JO dé-

cembre 18 16. ) 
» Enfin , Messieurs, en 1827 , la couronne présentant elle-

même un projet si désiré, s'approprie l'article qui avait déjà 

pris naissance dans les deux Chambres ; elle n'hésite point 

comme on l'avait déjà fait , à qualifier coupable de trahison le 

ministre qui attente au pouvoir constitutionnel de l'une des 

trois branches de la puissance législative. ( Séance du 5 fe' -

vricr 1817.) 
Voilà, Messieurs, comment les Chambres, voilà comment 

Louis XVIII interprétaient l'art. i4 de la Charte. 

», C'en est assez, Messieurs, sur ce point; et sans doute 

ous reconnaîtrez qu'il fallait la situation extraordinaire dans 

aquelle se trouvent les ministres accusés, pour autoriser, dans 

les débats publics, la manifestation d'une opinion contraire 

opinion constamment repoussée par toute la France , timide-

ment avouée par les partisans du pouvoir absolu, qni , chaque 

fois quelle fut énoncée, souleva le pays , et que la couronne fut 

toujours obligée de démentir lorsqu'elle eut besoin de calmer 

les esprits. 

» Si quelques hommes parlementaires ont fait entrer cet 

article i4 dans leurs considérations politiques, qu'on pé 

nè ;ie leur pensée, qu'on examine le point dc vue sous 

lequel ils envisageaient la question , et l'on se convain-

cra , sans doute , qu'ils étaient loin d'admettre qu'une cons-

titution pût renfermer en elle-même le principe de sa destruc-

tion; car il n'y a pas de constitution là où un seul des trois 

pouvoirs est autorisé à la détruire. 

• Mais , dit-on , il est des temps où la dictature de-

vient une nécessité ; et s'il est refusé au monarque de pou-

voir s'en saisir, l'Etat peut courir les plus grands dangers, 

Oui , Messieurs , il est malheureusement des temps où la ma-

jesté des lois a besoin d'être voilée; temps de deuil , que tout 

homme libre déplore , et qui exige des mesures violentes, né-

cessaires souvent au salut des Etats. 

«Mais cette dictature , qui peut-être juge de son opportu-

nité ? Est-ce le premier qui s'en empare ? Non ce serait une 

usurpation. A Rome c'était le sénat qui la eouférait : dans nos 

temps modernes le concours des trois pouvoirs est nécessaire : 

chez nos voisins c'est le parlement qui suspend Yhabeas cor-

pus et qui confère au gouvernement un pouvoir illimité , mais 

dans ce cas, la liberté de la presse est entière ; il faut qu'elle 

éclaire , qu'elle avertisse , qu'elle tempère ce que le pouvoir 

conféré aux ministres a d'absolu et d'effrayant pour la liberté 

des citoyens. La Charte anglaise n'a pas" d'article i j ; je ne 

rechercherai pas pourquoi ? Je ne m'engagerai pas dans cette 

distinction entre une Charte qui doit son origine à une in-

lluencc démocratique , et une Charte que le pouvoir monar 

chique a seul rédigée ; distinction plus subtile que vraie, car 

toute Charte est le résultat d'un besoin ; de quelque part qu'elle 

vienne il faut qu'elle réponde à ce besoin sous peine de périr : 

le principe sur leqiul elle repose doit être la durée , la con-

servation ; si ce principe , n'importe de quelle manière il est 

énoncé ou consacré, manque, il n'y a pas de Charte , c' est-a-

dire pas de règle immuable, mais il y a source triste et (g. 

fiunde de révolution!. 

à l'art. i4 

» Voilà ce qu'eût été , voilà ce qu 'a été réellement la Char* 
française avec l'art. 14, tel que vous l'avez compris et mle

r
" 

prêté. 

Mais Louis XVIII les comprit mieux que vous ; il eut 

aussi, après les cent-jours, d 'autres jours difficiles : l'étran-

ger nous abreuvait de tristes bienfaits; la France voyait s 'é-

puiser ses richesses publiques; elle voyait nos places fortes 

abandonnées ou occupées , nos magasins , nos arsenaux spo-

liés , nos musées, que les traités avaient enrichis, déshonorés 

par un pillage régulier; à ces causes, qui blessaient vivement 

l'orgueil national, se joignait le malaise de tous produit par les 

plus énormes contributions de guerre ; le mécontentement , 

irritation étaient donc dans tous les Ccenci, et vous savez , 

Messieurs, jusqu'où ils s'adressaient. Eli bien! dans ces 1110-

mens périlleux, Louis XV III demancle-t-il encor 

de la Charte, une puissance dictatoriale? 

» Non, Messieurs, à l'exemple des ministres anglais, son 
Gouvernement s'adressa aux Chambres et il l'obtint d elles. Dies 

lois sur les écrits et les cris séditieux, des mesures de surveillance, 

la suspension enfin de la liberté individuelle, voilà les moyens 

3
ui lui furent accordés; voilà aussi la source de la dictature 

ont il fut investi: et encore ce pouvoir ne lui fut-il pas confié 

sans contrôle; il le fut à 1« charge d'en rendre compte aux 

Cljpmbres.. . . Précaution qui pouvait paraître vaine à la vérité, 

mais qui aunonçay clairement jusqu'à quel point les trois pou-
voir savaient respectivement la conscience de leurs droits. 

» Après cela , Messieurs , comment scrait-il possible 

de justifier celui que les ministres de Charles X ont 

usurpé ? Ils ont parlé de la nécessité. Ai: ! qu'il est dou-

loureux d'avoir à les suivre dans cette discussion nou-

velle. La nécessité! Mais qui la comprendra , cette né-

cessité , après l'éloquent tableau que la défense a fait 

elle-même , des moyens que l'opposition se proposait 

d'employer pour résister aux coups d'Etat ? 

» Est-ce le fer à la main , est-ce par la révolte qu'elle 

annonçait vouloir défendre ses libertés ? Non , c'est par 

les lois : vous nous imposerez des tributs arbitraires , 

nous recourrons aux magistrats pour en être dispensés ; 

vous établirez par ordonnance un mode inconstitution-

nel d'élections , nous n'irons pas aux comices ; vous 

nous priverez illégalement de la liberté de publier nos 

pensées , nous réclamerons des Tribunaux l'usage de 

cette liberté. 

» Et quel est donc le peuple de qui on eût attendu plus 

de soumission aux lois ? Vous vous préparez à les violer 

toutes , et vous le trouvez criminel en ce qu'il annonce 

sa ferme résolution de les observer ? Etrange conspira-

tion que celle qui a pour objet la conservation , la sta-

bilité , le maintien de tout ce qui existe ! 

« Mais, ajoute-t-on, dès \ 329 la Chambre des députés s'était mon-

trée hostile, en donnant contre le vœu du Gouvernement la priorité à 
la discussion du projet de loi sur un autre projet.cet acte d'hostilité fit 

perdre au Ministère sa majorité et contribua à sa chute; plus tard la 

même Chambre vota une adresse que le trône dut considérer comme 

dirigée contre lui ; et enfin, les mêmes députés qui avaient voté cette 

adresse ayant été réélusses conseillers delà Couronne durent supposer 

qu'une lutte dans laquelle il leur serait impossible de vaincre allait 

s'établir, 

Ainsi, Messieurs, les ministres faisaient d'une question de ma-

jorité parlementaire, une question d'existence, de péril, pour la mo-

narchie; fatale erreur , que je ne me permettrai pas d'attribuer à l'a-

mour-propre , mais qui prenait sa source dans une confusion d'idées 

qu'on ne peut trop déplorer. 

n Non, Messieurs , l'orsqu'en iSaq la Chambre des députés donna 

la priorité, pour déterminer l'ordre de la discussion, à la loi qui 

devait organiser les conseils -généraux de département , elle ne fit point 

un acte d'hostilité; elle proclamait seulement, au nom du pays, la 

priorité d'nn besoin sur un autre. 

» Nos départemens étaient administrés dans des intérêts contraires 

à ceux que les institutions avaient consacrés; les préfets perpétuaient 

la division entre les Français ; le pays souffrait , il était urgent de le 

doter d'un système d'administration qui répondit aux vœux des 

citoyens et aux besoins des grandes localités. 

Voilà ce qui dirigea la Chambre dans cette question de priorité. 

Le ministère aurait dû la comprendre, il ne le fit pas ; il arrêta la dis-

cussion sur l'un des premiers articles, sur celui-là même qui était le 

plus favorable à l'autorité de la couronne , et il relira la loi ; ce fut une 

faute; la nation s'affligea ; elle devait à ce ministère l'affranchissement 

de la presse et des élections; elle eût aimé à lui devoir celui des dépar-

temens. , 

» Mais ce ministère tomba , un autre lui succéda , qui n'avait pas la 

confiance du pays ; qui donc pouvait contester à la Chambre le droit de 

le dire au monarque ? 

Cette Chambre e.^ dissoute , un appel est fait au pays , qui ren-

voyé les mêmes mandataires et prononce ainsi entre elle et l'adminis-

tration. 

Comme je le disais , tout se réduisait donc à une question de 

majorité parlementaire , que deux ministres de cette époque, dont 

vous avez entendu le témoignage, avaient mieuxjcompiise, et qui le 

serait bien mieux encore chez nos voisins d'oulre-mer. 

» Si la nouvelle Chambre eût paru en présence des ministres du 

Roi , quels qu'ils fussent , j'ignore quelle eût été la conduite de ceux-

ei; mais ce que j'affirme, c'est que chaque député appréciait la 

gravité des circonstances ; c'est que de toutes parts les collèges avaient 

recommandé la modération à leurs mandataires , et les avaient auto-

risés à faire toutes les concessions , à tenter tous les moyens de 

conciliation qui pouvaient s'allier avec l'honneur du pays , plutôt que 

de l'exposer à des déchiremens. 

» Il y avait de la part des électeurs sentiment de leurs 

roits; il y avait de la part des députés , sentiment des devoirs 

envers la patrie ; il y avait de la part de tous , impérieux désir 

du maintien de l'ordre et des institutions. 

s Voilà , Messieurs, quel était le véritable état du 

pays. Après cela je ne répondrai point à cette inculpa-

tion de conspiration flagrante adressée à la nation en 

masse ; les anciens conseillers de la Couronne savent 

bien que depuis huit à neuf ans , c'est-à-dire de-

puis les vingt-deux conspirations , ou vraies , ou 

simulées , ou provoquées dont il vous ont en-

tretenus , aucune tentative de ce genre n'avait été 

à déplorer, Et s'ils ont cru voir une conspiration 

universelle dans les craintes qu'ils avaient générale-

ment inspirées , eux seuls en sont coupables ; c'est à 

eux, c'est au Gouvernement que le reproche doit en 

être adressé. 

«Oui, la victoire s'avouera, mais la victoire seulement: 

Eh ! serait-elle aussi glorieuse, aussi pure si elle eût été 

préparée ; si d'avance elle eût apprêté ses armes , réuni 

«en phalange» ? Oit étaient donc m chefs au moment d» 

combat? Q»el» Paient MI mot» A'mAvirt dewllto» 
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meut? Ses chefs ! Chaque citoyen prenait-il conseil d'au-

tre que de lui-même? Ses mots de ralliement ! En avait-

il d'autre que !e nom du bien que vous vouliez lui ravir? 

La Charte ! roilà le mot qui par un mouvement 

spontané enflamma tcus les courages , vola dans toutes 

les bouches et assui a le succès : voiià la victoire que 

nous avouons! Avouer toute pemee de pmne'dita-

tion , déshonorerait notre cause. 

v Mais s'il va victoire, noiu dit-on, il y a eu guerre; 

il y a donc des vaincus ! Pourriez vous uous traiter au-

trement que comme de* prisonniers faits dans le com-

bat? Dites-nous, à votre tour, si la fortune eût changé, 

si Vous fussiez sortis victorieux de cette lutte terrible, 

quel sort nous auriez- vous réservé ? Avez-voiis oublié 

ces conseils dc guerre qui allaient s'organiser, ces qua-

rante-cinq mandats lances par vos parquets, ces ordres 

d'arrestations déjà donnes contre deshoinir.es honorables 

et élevés dans l'estime dc leur concitoyens ? C'est à re-

gret que l'accusation se voit obligée de faire un pareil 

rapprochement , mais c'est vous qui le provoquez. 

» Après cela, Messieurs, je l'avoue, je n'ai pu com-

prendre comment la défense avait pu se résoudre à dis-

cuter devant vous ces fatales ordonnances ri à vous les 

présenter comme innocuités, c'est-à-dire comme ne vio-

lant pas nos lois constitutives. Je n'ai pas le courage de 

les suivre dans cet examen : elles ont déjà eu pour juge 

de leur inconstitutionnalité la révolution tout entière; 

mon ministère s'oublierait s'il s'attachait à prouver 

leur criminalité. Ce soin d'ailleurs ne fait point partie 

de ma tâche : elle finit là où la démonstration des preu-

ves commence. 

» Ce grand débat touche à sa fin. C'est vous, Mes-

sieurs , qui allez le terminer souverainement , irrévo-

cablement , avee indépendance , avec dignité : ce ne 

sont pas seulement les hommes que vous avez à juger , 

ce sont les actes , ce sont les doctrines C'est le 

parjure que vous allez frapper de réprobation , car 

votre jugement atteindra plus haut encore que les mi-

nistres coupables ; il servira de leçon aux rois ; 

il effraiera tous les hommes à quoique rang que la 

fortune les place , qui seraient tentés de violer les droits 

des peuples , ou de manquera leurs sermens ; il con-

sacrera à jamais le principe de là responsabilité, prin-

cipe sans lequel , hélas! nous le voyons; il n'y a que 

trouble, désordre et. anarchie. Vous assurerez donc , 

par un exemple sévère, le repos de* nations, et cet 

exemple , croycz-lc-bien , ne sera pas sans fruit pour 
: ! rrriiissemcnt du trône. » 

•'«nJant ce discours, l'attention de l'auditoire a été 

fréquemment distraite par les nouvelles 'es nouvelles les 

plus inquiétantes sur ce qui se passait au dehors. Vers 

quatre heures, on voit un huissier apporter deux billets 

à M. le président, qui les ouvre et les lit aussitôt. Bien-

tôt arrive un troisième message , et M. le président , 

après en a\oir pris connaissance , le communique à M. 

de Sénionvillc , grand référendaire, cnïi soi t de la salle 

en toute hâte. M. le capitaine Bailly la quitte aussi, 

après avoir conféré avec M. le lieutenant-colonel L;i-

vocat , qui arrivait du dehors. Les huissiers sofit con-

tinuellement en mouvement. 

Bientôt l'anxiété gagne les tribunes publiques , et M. 

le président y porte fréquemment les regards. On re-

nationale, avertie sans doute de ce qui se passait, est 
arrivée sur les lieux en nombre, considérable ; elle ar 

occupé les deux aboulissans de la rue dc Vaugirard a 

la rue de Tournon , du côté du Petit-Luxembourg et 

de la rue de l'Odéon ; en même temps de larges co-

lonnes rangées dans la rue de Tournon et taisant 

face à la foule, la repoussaient du côté de la rue de 

Seine; cette opération a éprouvé peu dc difficultés ; les 

cris continuaient à se faire entendre, mais sans 

démonstration hostile. A chaque moment , il arrivait 

de nouveaux renfort* de garde nationale, tandis que 

la garde municipale aidait aussi à contenir la multi-

tude grossie alors de beaucoup de curieux. 

Plusieurs citoyens et plusieurs officiers de la garde 

nationale parcouraient les groupes et cherchaient à 

o .lmir les esprits ; ils étaient écoutés avec bienveil-

lance. Vers les quatre heures et demie, le général La-

fayette est arrivé en voiture au Luxembourg; il a 

voulu tout de suite se mêler au peuple, et, dans laruc 

do Tournon, où des cris de vive LaJ'ayettel l'ont 

accueilli , il s'est promené seul , et il a adressé plusieurs 

allocutions qui ont été reçues avee des acclamations una-

nimes. 
Cependant à l'heure de la sortie de la Cour des pairs, 

a foule était encore très considérable , et de temps 

en temps se faisaient entendre îles cris menaçans con-

tre les ex-ministre de Charles X. 

ONZE HEURES DU SOIR. — A dix heures et demie , la 

tranquillité était complètement rétablie. Aussitôt que 

les groupes , devenus plus nombreux, ont poussé des 

cris qui menaçaient d'interrompre le cours de la justi-

ce, les gardes nationaux de service, bientôt renfor-

cés par des détachemens de toutes les légions , ont 

barré toutes les avenues du Luxembourg, et marchant 

l'arme au bras, mais toujours en avant, ils ont fait 

évacuer toutes les rues adjacentes. 

Que la capitale se rassure; la garde nationale est la 

plus puissante par son nombre, par son organisation , 

par ses armes, et aujourd'hui plus que jamais elle a 

montré sa force, non la force brutale qui irrite , mais 

la force raisonnante , qui calme et qui persuade. 

Honneur à cette garde citoyenne , pour sa fer -

mêlé , sa modération! Mais aussi justice au peuple ! 

Dans ce conflit de trois heures , où les poitrines se 

touchaient, pas une injure n'a été proférée, pas une pro-

vocation n'a euiieu ; la persuasion a tout fait; les armes 

sont restées inutiles. A bas les baïonnettes,criait la foule 

dans la rue de Tournon. « On ne l'ait ôter les baïonnet-

» tes qu'à ceux qu'on a battus, a dit un officier; vous ne 

» nous avez pas battus, vous ne nous battrez pas. » Et 

la foule a applaudi. 

l'.vrala. — Trois alinéas ont été intervertis dans le réqui-
sitoire de M. Persil. A la 8 e colonne du numéro d'avant-hier , 
les irais alinéas , dont le premier commence ainsi: Oh donc 
trouve-t-on qu'il y eût péril pour le trône , etc. , le deuxième 
par ces mois : Non , rien de tout cela, et le troisième par 
ceux-ci : Disons-le donc , doivent être transportés à la co 
lonnc , après l'alinéa commençant par ces mots' : Il ne reste , 
Messieurs , aux anciens ministres , qu'à se rejeter sur les cir-
constances . etc. — Dans le numéro d'hier, au liée, de : M. d 
Peyronuet a demandé à prendre la parole avant son arrêt , 
lisez : avant sou avocat. 
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et autres objets, au comptant. ' ' lle «du|
Ç) 

Consistant eu eomptoira , rayons, tablettes, lampes: montres vitre 
et autres objets, au comptant.

 er
» toi\

e 

Rue de Rivoli. n° tt,lc mardi ai décembre, 

meublrs, quantité d'habits, reding-ittcs, manteau 
midi , consistant

 en
 ^Km~ 

.•l«a«. objeu ,..
c
™£«J 

VENTES IMMOBILIERES 

ETilfiE BE HT VEKTEfiïAT, WOTAI&E 

A Charenton-le-Pont. 

en l',. 
Adjudication définitive, le jeudi décembre i83o 

de et par le ministère de M« VENTENAT, notaire 'à 
"Ht, (Seine) , et sur la mise à prix de 5o,ooo ., 

'AISOKS de produit, cour, jardin eldépéid», 
x boutiques , occupées l'une par un café et fi 
icier, sises à Bercy, rue de Charenton îios _ "* 

renlon-le-Pont (Seine) , et sur la mise à prix de 5o ooo fr 
De deux MAISONS de | 

ces , avec deux 
tre par un épicier. 

Q, près la barrière de Charenton. Bevenu net d'imtSAt T 
3/|00 fr. La position ée cette propriété est des plus favorables' 
Ou traitera à l'amiable avant l'adjudication s'il est fait des of 
fres suffisantes. 

S'adresser, pour les renseignemens , audit M" VENTE 
NAT , notaire a Charentou-le-Pont; 

Et sur les lieux, à M"" CD VILLIEB, propriétaire. 

marque .surtout une gr le agitation dans celle des 

A vendre par adjudication , en la chambre des notaires lié 
Paris, sise place du Chàtelet, par le ministère de M" Casimi 
NOËL et DESUAYES, notaires à Paris, le mardi 21 4: 

cembre i83o , à midi , sur la mise à prix de 38o,ooo fr. 
Un grand et bel HOTEï. sis à Paris , rue de l'Arcade 

n° 23 , Chaussée-d' Auliti , près do la Madeleine , et à une uil 
petite distance des rues Castellane et de Sèzc , près dcsquèHà 
le boulevard va passer. 

Cet hôtel est composé de quatre grands corps de bâtiment 
superbe jardin dessiné à l'anglaise , vaste cour, écuries pour 
dix chevaux, remise pour cinq grandes voitures. 

Les bâtimens , cour et jardin contiennent ensemble une su-
perficie de mètres 87 centimètres. 

Le produit ainsuel de cet hôtel s'élève à plus de 23,ooo fr. 
et est susceptible d'une grande augmentation. 

S'adresser, pour voir l'hôtel, au propriétaire, qui 1%. 
bite ; 

Et pour connaître les conditions dc l'adjudication , 
A M° Casimir NOËL , notaire, rue de la Paix, n° i3, dépo-

sitaire du cahier fies charges et des titres de propriété ; 
Et à M" DESUAYES , notaire , quai de l'Ecole , u" 8. . 

Le prix (Le l'insertion est de 1 franc par ligne. 

AVIS BÏVERS. 

Le Rédacteur en chef, gérant, 

journalistes. Là des notes de plus en plus alarmantes se 

succédaient à chaque instantOn s'aperçoit qu'un grand 

nombre de gardes nationaux sortent de cette tribune et 

de plusieurs autres pour se rendre sur les lieux, où leur 

présence et leur appui pouvaient devenir nécessaires. 

La réplique dé M. Bérenger terminée , M. le prési-

dent demande à M. Madier de Montjau s'il est dans 

l'intention de répliquer aussi aujourd'hui. M. le com-

missaire se lève et se dispose à prendre la parole. 

Plusieurs pairs: A demain , il est plus de quatre 

heures. 
/)/. le président: M. le commissaire parlera-t-il long-

temps ? 
M. Md dier dé Montjau : Une heure , M. le président. 

M. de Martignac : Dans l'intérêt de la défense, je prie 

la Cour d'entendre M. le commissaire aujourd'hui. Il 

me resterait quelque temps pour préparer ma réplique. 

M. le président j qui vient de recevoir et de lire un 

message : L'un des eotninantlans de la garde m'avertit 

qu'il est utile que li- séance soit levée avant la nuit. 

(Marques d'une vive anxiété.) La séance est levée. 

MM. les pairs se retirent en so livrant aux conversa-

tions les plus animées. 

BASSE.MBLEMILXS DU DEHORS. 

Versjuidi, la fouie augmentait d'instant en instant; 

à une heure, lors de la première suspension d'au-

dience, l'atUm'iice était déjà considérable, mais nul-

lement agitée. Enfin , vers les trois heures , il y a 

eu un commencement de tumulte , mais sans gra-

vité'; à trois heures et demie, des cris ont été profé-

rés , la garde nationale a pris aussitôt les armes , les 

ofiiciers de l'état-major sont sortis du Luxembourg; 

Ml Victor dc Tracy , aide-major-gcnéral , est accouru 

pour prendre les dispositions nécessaires; les cris du 

dehors continuaient; il était difficile de bien distin-

mior les paroles échappées à des voix confuses, mais 

il était évident que tous les auteurs tic ces scènes n'a-

gissaient pas dans un bat unique, et dans une même 

intention. Plusieurs individus ont été arrêléi par la 

garde nationale , et conduits au poste intérieur delà 

ils protestaient presque tous de 

Adjudication définitive au 20 décembre i83o, eu l'audience 
des criées du Tribunal chi! cie la Seine, séant au Palais-de-
J ustice, à Paris, une heure dc. relevée, en quatre lots, à 
tiers au-dessous des estimations. 

1" D'une 3SA1S03Ï, sise à Paris, rue Mouffetard , n° 
•i 'p ; superficie ii4 mètres qo centimètres; mise à prix : 
4 ,8oo fr»; 

•i D'une BSAïSOSî, cour , et. bâtimens, sis même rue , 
n1" 277 et 279; superficie 122 mètres 4 cènlim. ; mise 
prix : 7000 fr. ; 

3" D'une grande WILIzOVi , cour, jardin, vastes bâtimens 
et usine, servant à l'exploitation d'une brasserie, sis à Paris 
même rue , n* 281 et. 283 ; superficie 219S mètres, 5o cent, 
mise à prix t 4ç>,86o fr. 

4" Et d'une autre MAISON avee cour à la suite, sise mê-
me rue, n" 285 ; superficie 101 mètres 3o centimètres ; mise à 
prix : 5,ooo fr. 

S'adresser à M" M1T0UFLET, avoué , rue des Moulins, 
n" 20. 

CHEZ WAUÏX ET C«, 

RUE DU FAUBOURG-MONTMARTRE , N° 4, A L'E NTRESOL. 

Tabatières et Calendriers nationaux , reproduisant en 57 

tableaux, accompagnés chacun d'un texte historique, les prin-
cipales scènes de ta mémorable révolution de i83o. 

Prix des Tabatières : 1 IV., 1 fr., 25 c, 1 fr. 5o c, 2 ff.,5 I-, 
4 fr. et 5 fr. pièce. 

Prix des Calendriers: 1 fr. 25 c en feuille , et 1 fr. 5o e. 
cartonné. 

MM. WARlN et C font une remise importante sur leurs 
ventes en gros. Ils expédient en province contre remboursc-
~ en t. 

Affranchir pour toute demande au-dessous de 20 fr. 

Jugemens de déclarations défaillîtes du \.\. décembre lïty 

Uunont entrepreneur de bâtimens, jvtnuc de CI»âïcau!>iiatit, u" S, <I"
Jr[ie! 

BejWJoa. (J .-C. M, Çhâlçlei; a-eut, M. Lebre'on, n.d IWte. »o '5-) , 
Gall -rti, charron c» voilures, nie S-int-Latcne, r.« 35. (J.-C. M.O. Ptiiictar»» 

ageut, M. Mt^t, boiilnvaidSt.-Denii,!^ ^ ) [ .:.
 v 

lîuurçrV.ï, peintre-décorateur, me des Dtùs-Pouu, a" 5.). ( J.-C. M. G 
^t'iil, M. borlsjl, ru« du Sentier, no 3.) 

17 décembre. 
T, marchand dc vitis-tr-iieur , bon U bairi^c Rod.echotni'i. ( J 
loi. — 1 

SUR LA i1 L A CE I»0 CltlU.L£T DR VARI*:, 

Le mercredi 3a décembre iÔ3o, heure de midi
 t 

uiiitanl en chaises, table* , (jlaçe , tecrc'uirc
 f

 hurloye
 t

 charrette 

charset , gravures , •ecretaî-es , lit 

ntinduls., cliif.onuicr , cabaret 

e: cbe\ul, 

complet , 

co poieclaino , 

(tour du LuTtcwihourg 

leur IranquilHb 
y
 et ctait'ut toui mal YCIIU . La partie 

cl autres obiels. au comptant. 

Consistant eu table, buffet, 

et aulros ohjeu, au cempLaut. 

Co.isisUot en tables, chaiici 

et auirei objets, au comptant. 

COOMSUIU eu talile , nu uble de s .tUm , pitfno eu ae..jou ^ G octaves , , secret 
el autre* objets, au eomiiUftt. 

CotiiistaiiL eu cumptoiri , ^Ucci , peudulc , &» paires de boues neuves , Uwpri 
et autrt ï oiij.iis, au comptant. 

(,o .sulanl en chaises, tables, iKffcretll meubles, lampe, piano, bu. eau, pendule 
el autre* nlijets, au comptant. 

Consistant en meubles , p. udule , veilleuse* , flambeau* , gUee , t'oul/me 
et autres objets, au càiniitàa't. 

«onsisLant en Lublc, difliîrcns meubles , "rauires , "flambeeux , 
et autres objt-ts. aucuiiipUin-

Cous s tant eu conimob-, s.eerétiîre, gravures
1
 sous verres, rideaux, font^infl, «lace 

et «u'res objfl», au compiant, 0 

Cousislani. en diilcrv i i lurubU'^ comptoir, ustensiles de restaura 
et unîtes objets ; au comptait. 

Consistant eu divt-rs meubles, commode, plumfs de différentes couleiu 
antres objets, an einnplaut. 

Uno , 

poterie . 

pl-qui , 

el 

, n. 

- ASÇnt, H. Martin Dor.'btt , rue" du Sentier 'u^. , .
 ¥

t 

1U Vuu-eiit G-r.let, phanuacieu , rue de Flandre, n- Jj", *' 

. , M. Mareellot. ~ Agcut , M. Capclle, rue lteaurepaire, 41 
arebuiid de chsvaux. et loueur dc cabriolets, pince de U WaJsÇ ' 

-, M. Blarcrlkl. — Àgem, M. Cb-rlier, nie de l\V« bre Sec, "A 

, marchand de draps , rue de ItKhelicu , u. 15. ( J.-e. , M. ***** 

Uaillenioï.t, faubourg l'oissunuière, n. ij. \ , 
lailleur, rut Saint-A-uKuilio , n. 4. (J .-c, M. I)ucheSD »]i. -

 1 

Marcel 

Gardcl , 

lette. ( J.-i 

Drslw , 1 

u. il. ( J.-

Lruioiue , 

— A^eut
 f

 M 

Desgeam, 

M. Kalitr, rue Saint-Hoaoré. ) 

l'«»Uoi, »ïi.:ieier, rue S*ini-Denis, ( 

*1 îi^uol, r«.e Sji.t-Dems, » 

Ue^u, bouliuger, a Arvutril', Grand 

ra« Monio'gueiL) 

LademuUeil* Duvivirr, marchande de dentelles rue Martellicr, ( t 

M-, Uf„ud. — Agent, M. Fabre, ,ue MoulLolod. ) ' « u, 

Melber, négociant en vim, rue Noire-l)unu-des-Vi( tuires , 34- ( J .-c- 1 

uis -t- Age ut, M. hulils, rue Ncuve-S^ini-Maie, n. 4. ) 

Ualliîgre niar.li.aid dc meublcs-tapUiicr, roc de CIsfrT , 5i. ( J " 
chusnu"' — ■ « ... ci» . 

■ 'i9-(J-

:-Rue. f J.. 

M. DuclsMMty 
— s; ,Bl 1 

■ , M. PaDis. — ig"1 ' 
F»!. 

luy ||(Uil , M. Trceourt, 

G-Uiot, ineuuisier, rue de la Tannerie 

M. Panis , rpui des Célestins. ) 

p ISS 1er , 

rue liourboii -VillrL 

cul (J.-C. H. LaforiJ 

18 décembre. 

(• 

r.iinsisiftn l eu bu 

1 l'usage de pliai marie, et mures ttbifc 

*.oi.sis-.uwl encommude, secrélau 
libres ubjrls, au «oiiiplant, 

CÀit»iaunt eu bureau en Jtc .îj '.u, clmiies 
et autrcsobjms, au L >)tnp.*iit. 

lace, pendule, beaui mruhlei, bulauces mesurei, vases 

sures , balances, poterie, cl 

fontaine, gravures , can.tptj , 

eempl 'J 

comptoir, 1 

pcudu!( 

Verdùis , niarchaiid de nouveautés , rue Basse , porte Saint-Dt!»"i
 8

' ^ ' 

M. llicluud. — Ag«nt. Lciagc ^U, rue Saint-Mertio , n. (ji-
 f 

pmet, matebaud de chevaux, rue de* ir! araïs-Sainl- .W art tu , * J 

M. Gaspard Got. ^ Agent , M. lierihé , faubourg Poissonnière, u. 7 -î- M*.. 

Veuve (billard , tenant i'hûiel des litala-Uiiis , rue Saint Aune, >*■ 4" ^ 

M. Gaspard Got. — Agent, M. Brunei , rue tic GrainmoDl. ) ,• x- *S
rni

' 
Bistj,limnnadi«', rue ^''Ilve-dcs4

,
Cli ^s-Cb

<
,m|N, 1.0 A. ^J .-C. M. 

M ■ Mi< liaud, boulevard Slontni-i Ire, n» S. ) r M Si
11

'
11

' 

Uavard, selltr.r-carruitier, boulevaul ftlonlnvarlra, u° (J-*-*'! ' 
ng<-nt,M. Henri, 1 ne Ricber, n» ai.) - j|, U' 

Caun ut, Iwulaitgcr. rue Suint-ltoinioiqtie, n" 3r), Gro»-':oill'»
u

- ( '* " , 

OWiue-Taeheral ; agent. M. Aulbeaume, pUce du f.ouvrc.) kett i*?"
1
* 

Poulain, Iiouiauscs barrière Foatuincble tu ,(J .-C. il. Lemoiiic- i ■
i D 

Gougtuot, m Copoiu, noaj) H. 

. . : . IMPRIMERIE DE 1
:
1!1A X-1)E1 AFOKl' S'l' (MORI ;N V A L ) , ÏWli DI S liONS-ENFANS N- 34. 

lo io case 
Il -çu un IVaiic dix centimes Vu pnr le maire du 4" arrondissement , pour 

de la signalure ['OHH-DEH ? UI;ST. 
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 I ont i ^ termes dans lesquels sa disposition 

irqués. « La Chambr 

les miuistres et d 

Cha
'
 l

° IritéVr d'être" remarqués. *« La Chambre dos 

les tra-*»« ̂ *
a
T'dr6it d 'accuser 

Réputés a HT
 cliain

bre des pairs , qui SEULE a le 

j.,irc devain-
ta Chambre des p; 

Juire "i "
,
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|l
„

er
 y Vous l'euteudez , Messieurs, et -vous 

droi' ae fP J ?
 [a cllam

bre des pairs «r«fe appartient 

le
 s3VieZ

 iy
J
;,-ccr les miuistres; ils ne peuvent appartenir 

]e
 droit cie J «s

 jn
,,

ir
|
ict

i
on ;

 ils ne peuvent être traduits 

i aucuoe ̂
 AN

J
RE Tl

.ib
lm

al , et s'ils faisaient un appel 

. ^'consciences en 
et si 

dev
ant en récusant votre jugement .. 

^ choses vous amenait à reconnaître que leur re-
des Gnose» . o ^n . f ; m<; , o at

 \
t
i

vr
;,\

m
„ 

f" rce , U"„„
3
 accepter pour juges serait juste et légitime , 

fus de vou; 
ueoce nécessaire de"\otre décision serait, non le 

mais la déclaration solennelle qu'il 

'rV 0i
 ^utw Francele' juges pour eux, et que leur procès 

n'y a P° .11 

est «jl^L Esprits s'étonnent de cette conclusion ; ils ne sau-

V dmettrê parce qu'ils ne conçoivent pas un crime sans 
raien ' 'e société'sans arme , une loi sans puissance. Leur étori-

jug*' "Î7
era

it naturel et leur incrédulité légitime dans un temps 

ncments ^ ^ circonstances régulières , pour un ordro 
ord

\
nal

iai's oublient-ils donc cme tout ici est eu dehors des rè-

légal;™.^
 ct

 de l'ordre prévu? Pour s'étonner ainsi, il fau-

§ lliS ' Vnorer tout ce qui depuis cinq mois a bouleversé le 
drait ig 

r
oyeunw • ^

 r(
!
YO

]
lu

ion immense a tout détruit et tout renou-

t"$ a\l trône est tombé , la dynastie est remplacée ; la Cham-

À députés est devenue, en vertu de ces droits qui nais-

k' e d moment et de la nécessité, un corps constituant ; ce 
Se0t

 constituant à modifié la Charte, a proclamé un roi, a 
c°

r
P

s
, r

ivre
 d'or de la pairie un tiers des membres qui s'y 

ra
^

8
 'eut inscrits ; a voulu que la constitution des pairs fût 

trouvai ^ ̂  l'époque où il s occuperait de cette révision , et 

^nrésence de ces événemens gigantesques qui ont frappé lo 

do de stupeur, on s'étonnerait de voir qu'un principe 
m0

" i^jg i
es

 temps antérieurs, sa raltaehantà un état de cho-

P
OS8

4 „,
u
lier, destiné à se développer par une marcha méthodi-

a
*

S r
ol°eoinbiiiée avec l'ensemble de nos institutions, reucon-

11° Snnrri'iiiii dans son application des obstacles iusurmon-
ti-at au] — , , , *• . , , 

u i Ou' doue s étonna jamais, après une de ses grandes 

^* es r.hvsiques qui ébraulent la terre, de ne pas retrouver le 

"] uni l"
cs

 monumehs debout, et les voies libres et dégagées ! 

*» Les actes des ministres appartiennent , comme tout le reste au 
"
 uveme

nt qui a tout entraîné. Ce n'est point par un jugement 

'.'Lulier, intervenu à la suite d'une accusation et d'nne procé-

Tirre quola couronne a passé de la léte do Charles X sur la 

téta de Louis-Philippe, et que les autres pouvoirs de l'Etat ont 

été modifiés ; c'est un pouvoir imprévu , sans origine , irrégu-

her mais nécessaire, qui a détruit l'ordre ancien et créé l 'ordre 

nouveau. Les miuistres, serviteurs et ageus de la dynastie dé-
chue ont dû subir comme elle l'action irrésisiibie de ce pou-
voir ils ont du tomber avec elle, s'exiler avec elle. Pour les ju-
ger il faudrait rentrer à leur égard dans l'état légal ; pour le 
uoùvoir il faudrait reconstruire es qui est renversé, recréer ce 
u'cxisle plus, leur rendre leurs garanties, leurs juge» , leur ap-
pui. Et c'est parce que tout ce'a n'est en la puissance de per-
sonne, que le jugement est impossible et que l'accusation reste 
frappée .d'impuissance et destériîite. 
«J'ignore sida mission que je remplis, si ce désir involontaire 

qu'on éprouve de rencontrer un arguaient décisif, lorsqu'un» 
vie qu'on défend peut dépendre d'un argument, exercent sur 
ma raison ui.e influence qui la trouble; mais, je la déclare, 
c'est avec une conviction toujours croissante que jo reviens a 
cette couséquor.cs protectrice. 

» Se TOUS y méprenez point , Messieurs : traduit à 

votre barre , "l'accusé au nom duquel je vous parle 

ne vous récuse pas ; il ne refuse point de se de'fentlre 

devant vous, de vous rendre compte de ses actes, 

d'invoquer en votre présence les lois qui le protd-

gent ; sa défense est d'une autre nature ; ses protes-

tations ont un autre objet ; il prend à témoin ses 

contemporains et l'histoire, qu'il se débat dans un 

procès dont l'issue ne saurait être légalement une 

condamnation judiciaire. (Gestes approbatifs de MM. 

d« Polignac et de Peyronnet.) 

» Cette grande question, nous vons la soumettons , 

et nous nous trouvons heureux en voyant à quels 

hommes les événemens l'ont déférée. {Nouveaux ges-

t:s approbatifs des mêmes accusés. ) J'ignore sous 

quelle forme votre décision devra apparaître , par 

quelle voie votre prudente et politique autorité ar-

rivera au résultat qu'attend la justice , non telle 

que les passions la font et que vous ne la connais-

sez pas , mais telle que le temps la consacre et que 

la conscience publique la comprend ; mais je sais bien 

que ce que j J ai semé dans vos consciences n'y sera 

pas étouffé , et que si votre examen s'avance jus-

qu au moment où l'on prononce ces paroles terribles 

qui font tomber des têles , tous les principes d'ordre 

et de vie que je viens d'invoquer , vous apparaî-

tront alors dans toute leur puissance et dans toute 
leir vérité. 

Ainsi, Messieurs
t
 les juges manquent à l'accusa-

tion; il ne me reste plus qu'à prouver à l'appui de 

la loi lui manque 

légale ne peut être 

juge à un fe.it positif qualifié i.iim; bu .1 -lit . cette i .Jnetics kfe 

tonte toi devrait suffire aux arciisétt- |»iiitf' rvpwsster IVincusa-

tion. 

»Leur défense pourrait donc être circonscrite dans la lecture 

de l'art. 4 du Code pénal : « Nulle contravention , vml délit . 

» nul crime, ne pourront être p 'iuis de peines qui n'étaient 

» pas prononcées par la loi avant qu'ils fussent commis. » 

Cette disposition générale et absolue les mettrai*; à l'abri de-

toute condamnation. 

» Ainsi l'ont reconnu souvent les pubHcistes et les juriscon-

sultes , et je pourrais invoquer à l'appui de cette doctrine de 

graves et d'irrécusables autorités, ,'e sais qu'on repousse cette 

conséquence rigoureuse de l'étal de notre législation par des 

reproches adressés aux ministres de lu i estauration , qui n'ont 

pas proposé aux Chambres des lois nécessaires et urgentes ; 

mais je sais aussi qu'on peut répondre à ces reproches : 

i" qu'une tentative a été faite en 1K19, et que les difficultés de 

la matière l'ent rendue infructueuse ; a° que las Chambres 

avaient, aux termes de la Charte , îe droit de supplier le roi 

de proposer une loi sur la responsabilité ministérielle, et d'in-

diquer ce qui leur paraîtrait convenable que cette loi contînt , 

«t qu'elles n'ont point usé de ce droit; 3° enfin, que ce re-

proche , fût-il fondé , ne détruirait pas l'obstable invincible 

qui résulte dans un procès criminel du silence de la loi , et 

qu'ici il no peut être question que du procès criminel. 

» Il est donc certain que la défense des accusés pourrait se 

bornera cette simple, mais irrésistible argumentation : Aux 

termes de l'art. 56 de l'ancienne Charte , les miuistres ne pou-

vaient être accusés que pour fait de trahison et de concussion. 

Grâce au eiel, le mot de concussion ne se môle pas à ces tris-

tes débals I Le crime de trahison n'fjsi, pas défini par nos lois 

pénales , et par conséquent aucuns peino n'est prononcée con-

tre lui. Les lois particulières qui devaient le spécifier n'ont 

pas été faites. Il est dc règle absolue qu'aucun crime ne peut, 

être puni de peines qui n étaient pas prononcées par la loi 

avant qu'il fut commis. Donc les anciens ministres ne pou-

vaient être régulièrement accusés , et no pessvent être légale-

ment et judiciairemunt condamnés. 

» Que répond à cela l'accusa. ion? Elle établit une série de 

faits , qualifiés crimes par le Code pénal; «lie fonde sur eux la 

poursuite; elle rappelle les dispositions pénales qui s'y rap-

portent, et en demande l'application aux accusés. Mais de ces 

faits divers , aucun n'ast qualifié ^trahison ; les dispositions de 

la loi pénale qui les spécifie existaient lorsque la Charte fut 

rédigée et promulguée, *t loin de s'y référer , la Charte dé-

clara que des lois particulières à intervenir feraient cette spé-

cification qui manque encore. Les articles qu'on invoque sont 

donc étrangers au. crime de trahison , et c'est pour ce crime 

et non pour d'autres , que la poursuite et l'accusation des mi 

nistres sont autorisés par la Charte. 

» Cette conséquence est tellement évidente, qu'elle a frappé 

tous les esprits. Pour suppléer à la loi absente, pour rattacher 

l'accusation de trahison qui n'a pas dq base légale, et qui est 

cependant la seule admissible, à des dispositions, pénales qui 

s'appliquent à d'autres crimes, on a été obligé de construire 
le fait d» trahison a l'aide d'autres faits , et de dira : Les minis-

tres sont accusés de trahison pour avoir faussé les élections, 
pour avoir changé arbitrairement les institutions du royau-
/ns, pour avoir excité à la guerre civile; c'est à-dire qu on i 

supposé faite en ce sens la loi particulière annoncée par la 

Charte, ou qu'on a fais un projet de loi en même temps qu'une 

accusation, 

cription . 

gislatif; 

uia première proposition , que 

aussi, et qu'aucune disposition 

mvoqîîée à son appui. 

s m-
" n existe aucune loi écrite antérieure aux faits dénoncés 

qui puisse leur être appliquée. 

0
 Le choit qu'a exercé la Chambre des députés en traduisant 

aevant vous les anciens ministres , a été puisé par elle dans les 

J5 et 56 de l'ancienne Charte. Ces articles sont ainsi cou-

Çis : Art. 55. « La Chambre des députés a le droit d'accusor 

» tesiainislres et de les traduire devant la Chambre des pairs, 

» ÎW seule a celui de les juger, e 

%
 ? ,^

RT
- 56. «lis r.e peuvent être accusés que pour fait de tra-

t

 ou 011
 de coucussion. Des lois particulières spécifieront 

cette pâture de délits , et en détermineront la poursuite. » 

Les lois particulières n'ont point été faites. Les délits n'ont 

EST » S I)ÉCIFLÉS
 i

 les
 peines n'ont point été fixées; In pour-

cent'
 11 a pas été déterm

in^e. Il y a plus, le Code pénal ne 

qua T"
1 au

^
Un

" disposition qni s'applique à un fait défini et 

torm T tr
 r
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'
1 mi,l

'èi'e criminelle, où tout doit être 

Peiae chacun doit avoir connu d'avance la 

livré £v\Jée^ fae'ion qu'il commet, où rien ne peut être 

nonce"
 Ura

u'°i où aucune condamnation ne peut être pro-
5ANS 1UE

 le texte lirécis de la loi soit appliqué par le 

«Mais, d'une part, les lois, pour être appliquées parle juge, 
doivent être antérieures au fait qualifié crime qui lui est dénon-
cé ; et , d'autre part, les lois se font avec le concours des trois 
pouvoirs agissant législativement, et non par deux d'antre eux, 
dont l'un agit comme corps judici ire. Il Be peut donc être 
question ici d'une loi, mais d'uao accusation intervenue et 
d'un jugement à intervenir. 

» En Angleterre , oii il faàfrfeiea. revenir pour trouver des 
exemples que. notre pays n'offre pas, on a souvent essayé 
de présenter, à l'appui d'une accusation, des trahisons qu'on 
appelait coustructivas, e'est-àdire, formées par l'ensemble do 
divers fai's, dont aucun, pris isolément, ne constituait le fait 
de trahison. Ces tentatives sont depuis long-temps représentées 
cl reconnues comme abusives. 

» Permettez-moi d'exposer en très peu de mots la lé-

gislation et la jurisprudence anglaises sur cette grave 

matière. Jusqu'au règne d'Edouard III , le crime de 

haute trahison n'avait jamais été défini par la législa-

tion. La définition était livrée à l'arbitraire de la juris-

prudence , et rien n'était plus facile aux passions d'un 

parti vainqueur, que de donner aux actes de ceux qu'il 

voulait perdre l'odieuse couleur de ce crime capital. 

L'histoire de ces temp3 de trouble et de barbarie ren-

ferme d'innombrables exemples de ce monstrueux abus. 

Le statut d'Edouard III y mit un terme , en spécifiant 

d'une manière positive et absolue les faits qui devaient 

être considérés comme crimes de haute trahison. Cette 

mesure, dès long-temps désirée , fut accuuillio par un 

assentiment général, et le Parlement de qui elle émana 

obtint le titre de Parlement béni. 

» Cependant on ne tarda pas à remarquer que la no-

menclature des faits contenus dans le statut était incom-

plète , qu'on s'y était presque uniquement attaché à la 

sûreté du roi , et qu'on avait négligé les droits du peu-

ple et le maintien de la constitution du royaume. On 

ajouta alors au statut un article supplémentaire connu 

sous le nom de salvOj et portant qua, si des crimes non 

énoncés au statut et supposés crimes de trahison étaient 

déférés aux Tribunaux , ces Tribunaux attendraient 

pour prononcer leur jugement , que le roi et son Parle-

ment eussent prononcé et déclaré si ces faits devaient 

être qualifiés crimes de trahison ou seulement de félonie 

«Cette disposition qui faisait de la rétroactivité une ré-

gie , en établissant que les lois par lesquelles ces actes se-

raient jugés, pourraient être faites après ces actes, et 

môme après l'accusation , était cependant elle-même un 

hommage à ce principe, que les jugemens ne peuvent 

être rendus qu'en vertu de lois positives. Le juge devait 

surseoir, et les trois branches du pouvoir législatif de-

vaient procéder k la confection de la loi en vertu de la-

quelle le jugement serait prononcé. 

» L'abus inévitable et odieux qui fut fait de cette voie 

ouverte à l'arbitraire et surpassions, et dont chaque parti 

usait à son tour, ne tarda pas à révolter la raison publi-

que. Le salvo ne devait pas durer, parce qu'il n'y a au 

monde de solide et de durable que ce qui repose sur la 

justice et sur la vérité. Son abolition fut prononcée sous 

[ le règne d'Henri IV, et il fut déclaré que nul ne serait 

puni co.mme coupable de tfiiJiisn.n . ton. .•.ru.^n.cidt 

au statut d 'Edouard. 

«Après la mort de Charles Ier , et lorsque la royauté eut 

été abolie, un acte du parlement, destiné à remplacer le 

statut, déclara quels faits seraient réputés crimes de. haute 

trahison , et proclama ainsi de nouveau la nécessité d'une 

loi positive et antérieure. 
«Tel est demeuré l'état de la législation en Angleterre; 

et sf les partis ont souvent tenté, d:> reproduire ce mode 

arbitraire de trahison constructive , ils ne sont parvenus 

e faire admettre qu'en procédant par desbills de. proj-

et en faisant ainsi intervenir les pouvoirs lé-

là où les pouvoirs judiciaires étaient évidem-

ment impuissans. 

«L'histoire a dit quelles furent trop souvent les consé-

quences de ces aetes arbitraires et de la funeste facilité avec 

laquelle les pairs d'Angleterre y plièrent leur autorité. 

Eu îG ji ,les communes arrachèrent aux pairs la condam-

nation illégale deStrafford. Eu 1 644 J e ' les exigèrent et 

obtinrent celle de Lawd. En 1648, elles demandèrent la 

tête de Charles Ier . Les pairs reculèrent alors , mais leur 

tardive résistance ne pouvait plus rien contenir. Le roi 

fut condamné, la royauté abolie, et le torrent passa sur 

la Chambre des pairs, qui n'avait pas su maintenir et 

consolider ses digues. Cinq ans après Cromwell avait fer-

mé les portes de la Chambre des communes. Voilà où 

conduisent la faiblesse et le mépris des lois. Voilà comme 

l'abandon des droits mène à l'anarchie , et comme l'anar-

chie mène au despotisme. 

«En France , où la législation criminelle est plus régulière en-
core, où les principes protecteurs de la vie et de l 'honneur des 
hommes sont plus rigoureux qu'en aucun cUtre pays 

du inonde , où tout vient et doit venir de la loi , il est impossi-

ble de suppléer à sou silence , et d 'arriver à une condamnation 

par des analogies et des raisonnemeus. Il faut un texte précis 

qui puisse être appliqué par le juge à un fait caractérisé. Ce 
texte n 'existe point ici, et aucune condamnation judiciaire ne 
saurait être prononcée. 

u La Charte nouvelle a pouivu à cet inconvénient. Aux termes de son 

art. Ai, le droit d'accuser les ministres eit absolu. Il ne s'agit plus 

d'une faculté circonscrite dans des cas prévus, dans des spécialités dé-

terminées. Ce n 'est plus seulement pour crime de concussion et de 

trahison que les ministres peuvent être traduits devant la Cûambre 

des pairs par celle des députés, c'est pour tous les crimes dont ils 

pourront être prévenus , car la généralité des termes n'admet aucune ex-

ception , et celte juridiction suprême rentrera désormais dans le droit 

commun. 

»A l'avenir, les principes que j'invoque seront donc sans application; 

mais aujourd'hui, et dans un procès qui doit être jugé sous l'empire 

de l'ancienne Charte , ils ne peuvent êire ni méconnus ni méprisés. 

aJ'ai donc justifié dans ses trois divers rapports la première proposi-

tion que j 'avais annoncée , et j'ai prouvé que, même sans examiner, le 
fond, les anciens ministres devaient être renvoyés dç l'accusation in-

tentée contre éuv. Devant une Cour qui serait purement judiciaire, et 
qui n'aurait d'autres df voirs à remplir qee ceux de juges , cette défense 

serait péremptoire , et dispenserait de toute autre ; mais, messieurs, 

on vous l'a dit , et je le reconnais : vous n'êtes pas uniquement une 

haute Cour judiciaire; vous êtes en même temps un grand corps poli-

tique. Ce ne sont pas seulement les intérêts de la justice qui vous sont 

remis ; c'est la sûreté de l'Etat dont le dépôt vous est confié. 

«Les droits et les devoirs que cette double qualité peut vous conférer 

ne sont définis nulle part. Dans la haute sphère où vous êtes placés, 

vous ne devez compte qu 'à vous-mêmes de l'nsage que vous jugez 

utile et juste d'en faire. Nous pourrions apprendre à la fois votre pou-

voir proclamé et son exercice accompli. Ju dois donc sans rien contes-

ter à cet égard , mais aussi sans rien reconnaître , remplir ma tâche 

tout entière , aborder les faits sur lesquels repose l'accusation, (M. de 

Guernon fait un geste approbatif), démentir les erreurs, réduire les 

exagérations, et préparer ainsi, à vous, Messieurs, les moyens de 
rendre, dans tous les cas, un arrêt impartial, ct à la postérité ceux de 
juger équitableuient votre arrêt. 

DEUXIEME PROPOSITION. 

tj'ACGXTSATION EST MAI, FONDEE. 

«Vous connaissez les charges morales ou juridiques qui 

ont pesé sur les accusés, et particulièrement sur M. de Po-

lignac, 

«Au nombre de ces charges, l'une de celles qui ont le 

plus éveillé d'animosité et dehaine contre eux , celle peut-

être qui a excité le mouvement le plus vif d'indignation , 

et epu , par sa nature même , a dû pénétrer le plus avant 

dans l'irritation des masses , c'est le soupçon d'avoir prêté 

aux incendies qui ont dévasté l'ancienne Normandie l'af-

freux secours de l'impunité, d'en avoir été les complices, 

les fauteurs, les instigateurs secrets. 

» C'étaitlàun de ces crimes froidement atroces dont le 

soupçon seul devait détruira jusqu'à la pitié pour ceux 

sur cpii il s'appesantissait. On peut comprendre et pardon-

ner les excès où entraînent l'emportement, un funeste 

point d'honneur, une passion violente ; on est disposé à 

l'indulgence partout où l'on retrouve ce qui est propre à 

produire une vive agitation dans les sens, à étouflèr la 

voix de la raison, à repousser la réflexion. Si ce désordre 

de l'esprit ne justifie pas les fautes qu'il fait commettre, 

il les explique, sinon aux yeux de la justice , au moins à 

ceux de l'humanité. 

» Mais cetteodicuse ct infernale combinaison, qui aurait 

tendu sans doute à faire commettre des crimes pour pro-

duire l'anarchie, afin de parvenir par l'auarchie, au 

pouvoir absolu; mais ces ministres d'un roi de France, se 

réunissant en conseil pour calculer au traversde combien 

de maisons brûlées on pourrait arriver aux Cours prévô-

tdes, et sur quels fonds du budget on prélèverait la prime 

mensuelle des incendies, voilà ce qui passerait les bornes 

connues de la perversité humaine, et voilà cependant ce 

qui a été dit et répété pendant plusieurs mois; et cette 

imputation cruelle s'est élevée des rumeurs populaires 

jusqu'à la Chambre des Députés. Je me hâte de le dire, 

le rapport de sa commission n'a pas donné à ce supçon 

le caractère d'une charge juridique; mais il le reproduit, 

il est loin de le détruire ou même de l'atténuer, et il v a 

de la menace dans cette attente annoncée d'une révélation 
postérieure. 

«Et cependant, Messieurs, qu'est-il résulté de tous les 

efforts faits par vous pour trouver la vérité? qu'ont pro-

duit ces recherches menaçantes ? Un homme deux fois 

condamné ppur vol , prévenu de plusieurs autres crimes, 



imagine de rattacher à ce soupçon porté sur les ministres 

une espérance 'd'évasion au un moyén d'impunité; il pro-

met à la justice. des rensëîgnemeris précieux; il possède 

des papiers où le complot est dévoilé; il a vu M. de Po-

lignac, il en a reçu un sauf-conduit. Qu'on l'appelle, 

qu'on l'écoute, et toutes les obeurités s'évanouiront. On 

l'appelle , on l'écoute; ou suit toutes les traces qu'il indi-

que, on frappe à toutes les portes qu'il désigne, et on re-

connaît que son récit est une fable, qu 'il n'a jamais vu 

M. de Polignac, qu'il n'a de lui ni lettre ni sauf-conduit, 

et que sa révélation tout entière est une chimère et un jeu 

crue! de son imagination. 

»Oii étudie la correspondance, on entend les magistrats, 

on appelle tous les témoins qui peuvent aider la justice 

dans sa marche, et on arrive à la preuve que chacun des 

accusés a fait , dansses attributions respectives, tout ce 

qu'on devait attendre de lui pour trouver l 'Origine de 

ces manœuvres criminelles, pour en saisir, pouf en faire 

punir les auteurs. Ou reconnaît, par exemple, que, le 

l5 mai, M. de Polignac, faisant les fonctions dc minisire 

de la guerre, a adressé par le télégraphe au commandant 

de Saint-Lô, l'ordre de diriger, sur le département de 

la Manche, un bataillon du 'M/, et au général Dontiadieu, 

qui commandait à Tours, l'ordre de faire marcher sur 

Mortain deux escadrons du i6'" de chasseurs; que , le 

même jour, i! a enjoint au général Piivaud de détacher 

du Havre sur Caen un bataillon du 12e ; que, plus tard , 

il a envoyé dans cette dernière ville un officier-général 

et deux régimens de la garde; enfin, un témoin non 

suspect, qui commandait alors la gendarmerie à Caen, et 

qui vient d'être promu au grade de maréchal de camp, 

déclare que « la correspondance directe de M. de Poli-

v gnac, comme ministre de la guerre, a toujours été 

» d'une con plcte fanchise, et dirigée dans la vue d'ob-

» tenir, par tous les moyens, la découverte de la vérité.» 

» Toutestdonc éclairci sur ce point; l'accusation le re-

connaît avec loyauté. L'horribie mot à'jheetldiè ne se 

retrouvera plus dans ces débats; et je fais des vœux pour 

que la prévention funeste qu'il av ait excitée se dissipe 

aussi facilement. (M. de Polignac jette des regards dc sa-

tisfaction sur les tribunes publiques. ) 

» Je passe aux chefs d'accusation juridique que je vais 

examiner successivement, non comme des crime distincts, 

ce cpie je ne saurais consentir à faire, mais en les considé-

rant comme les élémens d'un crime de trahison cons-

tiuctive. 

§ I". 

Jiï. de Polignac est-il coupable de trahison pour avoir abusé 
de son pouvoir afin défausser les élections, et de priver les 
citoyens du libre exercice de leurs droits civiques ? 

«Si j'avais à examiner, Messieurs, d'une manière générale et 
dans l'intérêt de tous les accusés , la question que je viens 
d'indiquer , je demanderais s'il est facile de poser, avec quel-
que certitude , la ligue jusqu'à laquelle l'influence du gouver-
nement sur les élections reste un droit , et au-delà de laquelle 
elle devient un abus et un crime; passant ensuite delà théorie 
à la pratique , de la règle tracée à l'application faite , je démon-
trerais aisément que , dans toutes les occasions , sous le règne 
de tous les partis , la ligne posée en principe a été constam-
ment franchie en fait , et cette démonstration , je la puiserais 
dans les souvenirs de tous les temps , sans m'arrêter même à 
ceux île la restauration. 

» Les menaces, les promesses, les destitutions, tous ces 
moyens de succès qui sont bien vieux sans être usés (On rit 
MM. de Peyomiet et de Polignac sourient avec une approba-
tion marquée. M. de Chantelauze lui-même sourit pour la pre-
mière fois. ) ont été employés par d'autres que les ministres 
accusés, et les partis qui s'en sont plaints lorsqu'ils leur ont été 
contraires , n'ont pas reculé devant eux lorsqu'ils ont pu s 'en 
servir à leur tour. 

» Je laisse aux défenseurs de ceux des accusés que ce grief 
touche plus particulièrement , le soin de le traiter avec les dé-
veloppemens qu'il comporte. Je ne m'en occupe qu'en ce qui 
concerne M. de Polignac. J'ai tant à m' occuper de lui , tant do 
coups l'ont frappé , tont de soins ont été pris pour réunir sur 
sa tête le poids énorme sous lequel il gémit encore , qu'il a le 
droit de réclamer tons mes efforts , et d'exiger que toutes mes 
forces lui soient réservées. Je les lui dois en effet , et puissent-
elles ne pas t rahir le zèle avec lequel je inc consacre à ia mis 
sion que je tiens de lui ! 

« Aucun des actes qu'on invoque , pour prouver que les élec-
tions ont été faussées , n'appartient à M. de Polignac. Connue 
ministre des a flaires étrangères, il n'a point eu de circulaires 
à écrire ; comme ministre de la guerre ver intérim , il en a 
fait une qui n'a donné lieu à aucune critique. 

« Comme particulier , il a écrit dans son département pour 
demander, en faveur d 'un candidat qui l'intéressait , le suf-
frage de ses amis ; il n'a fait en cela qu user d'une faculté qui 
appartient à chacun de nous ; et il lui suffirait peut-être . pour 
se défendre d'une manière péreniptoire, de comparer ces lettres 
avec celles qu'ont reçues plus tard d'autres électeurs. (On 
rit. ) 

» A l'appui de ce chef d'accusation , invoquerait-on la proclamation 
dans laquelle 011 a fait intervenir le nom et la personne du roi ? Je ré-
pondrais franchement, car je n'ai pas promis d'approuver ce que je 
blâme , que cette intervention est, à mon avis, une halrt% inconve-
nance; que dans notre forme de gouvernement, il ne fallait pas laisser 
faire au roi une démarche personnelle ; qu'avec les justes craintes que 
devait avoir le ministère de voir les collèges électoraux reproduire la 
majorité repoussée , il était impolilique et dangereux dc compromettre 
la personne il u roi dans une tentative au moins douteuse. Je dis cela 
parce que je le crois vrai; mais j'ajoute, parce que cela est également 
vrai , que cet essai a été tenté plus d'une fois ; nue s'il a été un .-uji t 
de critique, on n'a jamais pen é à y voir un motif d'accusation, et qu'il 
est impos ihle de trouver là un abus de pouvoir qui ait prive les 
citoyens du libre exercice de teuts droits civiques , ni, par con é-
quent, aucun élément du erime de trahison envers le roi ou envers le 

pays. 
■ «Le premier chef d'accusation est donc lout-à-fait dépourvu de fon-

dement, particulièrement en ce qui concerne M. de Polignac. 
«Passons au second; c'est là que les difficultés nous attendent, diffi-

cultés sérieuses et graves , que j'aborde avec inquiétude , parce que nia 

conscience et ma raison me disent que je louche à la cause d'un grand 
désastre, et que là je rencontre une responsabilité réelle, des actes 
positifs et des conséquences terribles. (Mouvement d'attention). 

et vioh'.e.menl Us institutions du j rait l'exiger; et si quelque doute peut rester i arbitrairement 

royaume ?. 
» Je ne veux , Messieurs > ri«m dissimuler de la gravilé 

de ce chef d'accusation. Si je dois mon appui au mal-

heur qui le réclame , je dois 1 ^ vérité aux juges qui m'é-

coutent : et ce devoir, je ne le trahirai pas plus que 

l'autre. 
«Les ordonnances du 25 juillet contiennent des dispo 

sitions de diverses natures. La première prononce la 

dissolution de la Chambre des députés. Cette Chambre 

venait d'être élue et n'avait point encore été réunie. On 

a vu dans cette circonstance un abus de pouvoir et une 

première violation de ia Charte. Dissoudre une Cham-

bre avant qu'elle ait agi , avant qu'elle ail pu faire con-

naître l'esprit dont elle était animée, avant qu'elle ait 

été constituée , c'est dans la réalité, a-t-on dit, annuler 

les opérations électorales , ct aucune disposition de la 

Charte ne conférait un pareil droit à la couronne. Je ne 

puis nier, Messieurs, qu'il y ait quelque chose de vrai 

dans celte distinction , el je ne pense pas, toutefois, 

que vous pmsîitz vous y arrêter. Je n'examine point si 

l'envoi des lettres closes à pu faire considérer la Cham-

bre comme existante , comme reconnue , et si ce fait est 

de nature à repousser l'argument. C'est l'argument lui-

même que je n admets pas, et qui ne me semble pas, en 

effet , admissible. 
><Le droit de dissoudre la Chambre des députés appar-

tenait au roi par l'article !>o de la Charte. On n'y voyait 

écrite nulle part l'obligation d'attendre qu'elle eût été 

de ces termes malgré cette g-ncralité saiîs-^ -
e 

 :» i n .,A .1 .1- ,1 . "uute doute serait levé par l'origine delà Charte 

(lui a présidé à sa rédaction, par 
!' i,lU'''Prét7tiô!*tti 

leur a été donnée , et par 1 usage qui en a été fait 'l"i 

»\ oy< z d'abord, disent-ils, le texte de l'article. 

» roi est le chef suprême de /'Etat , commande I* *M 
n ces de terre et de mer,déelarê'la guerre. fait |

esl
* S 

» de paix, d'alliance et de commerce, nomme à tn*. r 
» < mp,ois d'administration publique, et fait 

« mens et ordonnances nécessaires pour l'exii 

» lois et la sûreté de l'Etat. » 

« Cette dernière partie du l'article contient 

tement deux dispositions diverses qui supposênt 'Y^' 
pouvoirs différais Dans l'état ordinaire, d

an
, 1 Uî 

'égal, pour lequel la Charte est faite, le roi fait [
es 

1 eut 
lonnances nécessaires pour l'exécution des lois "'(»* °r " ( 

sa mission constitutionnelle. Le roi fondateur 

d'appeler deux grands corps, l'un héréditaire et 

nouai nation , l'autre temporaire et à la nominatif 

est là 

v «nt 

polaire, à partager avec lui «le pouvoir de créer'"|
a 

s*à* par. 
(' n cotisé, 

pour cette ,
 x

,;, „ 
tion. lotit est prévu ct règle par cette disposition 

l'ordre habituel et régulier. 

il a réservé pour lui seul , sans restriction et 

tage , le pouvoir de la faire exécuter; il fera . 

quencei les ordonnances nécessaires 

pour 

Ift accusé** et partiCnlilr?menl M, (kPolignaCj tont-ih 

mailla AH mm* At twhiion, pour avoir nhm$é 

convoquée ; i'e droit était absolu ; aucune restriction n'y 

était apportée, et la seule condition imposée était la 

convocation d'une Chambre nouvelle dans le délai de 

trois mois. Les ministres connaissaient d'avance l'es 

prit dont était animée la majorité des député, nouvel 

lementélus. puisque cette majorité se reproduisait iden-

tique avec celle qui existait a l'époque de la dissolu-

tion précédente. Ils ont pu penser que la couronne était 

en droit de prononcer dès-lors une dissolution nouvelle. 

On chercherait vainement dans les termes de la Charte 

un texte que cette mesure eût violé ; et , dans une aussi 

grave matière , c'est sur un texte formel et non sur des 

inductions ou des raisonnemens , que l'accusation peut 

s'appuyer. Si donc ce reproche était le seul qui pût être 

articulé contre les ordonnances du 25 juil et , le crime 

de violation de la Charte serait une chimère qui n'ar-

rêterait pas un moment votre justice, et la mission 

que je remplis serait simple et facile. 

«Malheureusement, il en est de plus graves , de plus 

réels , et la nature des dispositions qui suivent ne per-

met pas une défense pareille. Notre système électoral 

était fondé sur des lois régulières. Par une ordonnance, 

on abrogea ces lois, et on remplaça ce système par un 

autre. Le régime de la presse était réglé par une légis-

lation formelle. Cette législation fut détruite par une 

ordonnance , et un régime restrictif et arbitraire lui fut 

provisoirement substitué. Tels sont les actes qui vous 

sont dénoncés; ils contiennent incontestablement une 

violation des lois du royaume ; ils contiennent encore , 

car je ne puis admettre de subtilité, une infraction for-

melle à deux articles de la Charte: mais pour savoir 

s'ils constituent le crime dénoncé , ce ne sont pas deux 

articles de la Charte qu'il faudra examiner, c'est l'en-

semble de nos institutions. 

» L'art 8 accordait aux Français le droit de publier 

leurs opinions, en se conformant aux lois qui iloivmt 

réprimer les abus de cette liberté. C est enfreindre cet 

article que de régler par une ordonnance, même pro-

visoire , la répression qui ne peut être réglée que par 

des lois. L'article 35 disait que les députés seraient 

élus par les collèges électoraux dont l'organisation serait 

déterminée par des lois ; c'est enfreindre cette disposi-

tion , que de déterminer par uue ordonnance l'organi-

sation des collèges é ecloraux. Vous voyez que je ne 

dissimule rien de la gravité que prend ici l'accusation. 

«Si donc les accusés ne pouvaient invoquer en leur fa-

veur, dans la Charte elle même, des dispositions d'une 

.autre nature, et où ils ont puisé le droit en vertu duquel 

ils ont agi , ou repou.str dans tous les cas ia supposi-

! tion d'une ii.îeiiLôu criminelle, sans laquelle nos lois 
1 ne reconnaissent pas de erime, il faudrait reconnaître 

que cette partie de l'accusation a quelque fondement, et 

il n'y aurait qu'à examiner si ede peut constituer le 

crime de trahison, comme l'a compris la Charte; nuis 

est-il vrai qu'aucune défense légitime , ou au moins 

suffisante, ne soit ouverte aux accusée? Ecoutez-les ., 
Messieurs , et prononcez 

«Le premier devoir d'un gouvernement, quel qu'il 

soit, disent-ils , c'est de veiller à sa propre conservation 

et à celle de la société qu'il est chargé de protéger et de 

défendre. Tous les publieistes reconnaissent que dans 

l'intérêt de» Etats, quelle que soit leur organisation in-

térieure , il doit exister en réserve des remèdes extraor-

dinaires pour les crises violentes par qui cette existence 

est menacée : tous conviennent ou professent que le res 

sort d'un pouvoir transcendant doit se cacher qu dque 

part pour y dormir dans une inaction profonde, tant 

que la société est dans son état naturel , prêt a se ré-

veiller pour la sauver, s'il vient un de ces moiuens rares 

et terribles où elle ne peut être sauvée que par lui. 

» Ce pouvoir, les uns. comme M. Locke , l'ont placé 

dans les mains du peuple, en vertu de la souveraineté 

populaire; les autres, comme Ulackston, dans les mains 

des rois, en vertu du pouvoir suprême. Dans le silence 

même, des droits, il a été saisi nécessairement par celui 

qui s'est cru le plus fort; tes révolutions de tous les 

pays en offrentd innombrables exemples.et l'accusation 

reconnaît ei le- même l'existence de ce droit écrit dans la 
nécessité. 

» Ce pouvoir, continuent-ils, nom l'avons" retrouvé 

dans l'art. 14 de la Charte. Les ternies généraux et ah. 

*b!uï dans lesquels cet article est conçu , réservent jus-

jyi'fc U 4M>MH« pour \n m ok U i 4VI Eut p
0wr

. 

«Mais l'article ajoute : et pour la sûreté de l Etal C 

ici un cas nouveau, une prévision d'un autre ordre e" 

règleexceptionnellesur le sens de laquelle il ne parait 

cas nouveau, une prévision d'un autre ordre 
xceptionnellesur le sn " c ^° UrrM .au ;i ... 

possible de se méprendre. 

«Ces ordonnances, qui ont pour cause et po
ur 0

i,j , 

premier de tous les besoins, ta nireé de lEtat \ 

elles subordonnées aux lois ou peuvent-elles être ft i 

en dehors des lois? C'est là toute la'question »« ~ . e> 

, ■ «t cetu 
question est résolue par le simple rapprochement d« 
termes. , 

«La Charte vient dédire que le roi fait les ordonnances 

nécessaires pour l'exécution des lois. C'est après cotte 

règle absolue q l 'elle dit encore : et pour li sdrètëà 

l Etat. Ce pouvoir, qu'elle ajoute au premier, est évi-

demment d'une autre nature : si, dans ce cas , comme 

dans le précédent , l'autorité royale était renfermée dans 

la limite des lois, il n'y avait rien à dire de plus que ce 

qui avait été dit, car tout aurait été compris dans c« 

mots : Pouf l'exécution des lois. Le pouvoir d'agir pair 

la sûreté de l'Etal, ajouté à celui d'agir pour l'exécu-

tiou des lois, comprend doue la faculté de sortir des lois' 
il comprend la dictature. 

«Si des termes de l'article, disent les accusés/vous pas-

sez, pour en pénétrer le sens , à tout ce qui en a précédé, 

accompagué et suivi la rédaction, toute incertitude, s'il 

en reste encore , se dissipera dans vos esprits. La Charte 

de 1814 ne fut pas le résultat d'un pacte formé entre la 

France et la dynastie rappelée; ce ne fut point une con-

dition imposée à la France; ce fut un acte volontaire 

émané de la puissance royale. « A ces causes , disait 

Louis XVIII, après avoir rappelé, d'une part, les préro-

tives de sa couronne, et de l'autre les vœux et les besoins 

de ses peuples; «à ces causes, nous avons volontairement. 

» et parle libre exercice de notre autorité royale, accordé 

» et accordons, fait concession et octroi à nos sujets... de 

» la Charte constitutionnelle. » 

* C'est ainsi que la Charte fut donnée; c'est ainsi qu'elle 

fut reçue au nom de la France par les grands pouvoirsile 

l'Etat. Nul ne songea à contester le droit préexistant en 

vertu duquel la concession était faite, et , huit ans après, 

en 1822, au milieu de l'ordre et de la paix , une loi po-

sitive que vous avez modifiée naguère, prononça des 

peines graves contre l'atteinte portée aux droits que le 

roi tenait de sa naissance, et à ceux en vertu desquels il 

avait donné la Charte. 

«Cette origine de notre Constitution, poursuivent les 

accusés , la déclaration qui la précède, et où on ht <|« 

le premier devoir du souverain envers les peuples est de 

conserver, pour leur propre intérêt, les prérogatives de 

la Couronne, annoncent d'avance l'art. 14 et en élo-
quent clairement le sens. 

» Avons - nous, besoin maintenant de rechercher comment 

d'autres que nous l'cnt entendu , et d'appuyer sur de graveset 
imposantes autorités l'interprétation large et absolue que »'B 

lui avons donnée:' Cetie tâche serait la plus facile de toute». i'> 
en effet , ils invoquent les noms les plus respectables, ceux'* 
hommes les plus connus pour leur hante capacité et j"" 
franchise de leurs opinions consiituti mnelles ; ils 1 appelle11 ' .'f 
parole -.que ces hommes ont prononcées, les principes i|" 1 

ont développés sur celte matière, ci retrouvent pat Ion''" 1' 

teiprélation qu'eux-mêmes ont donnée à la dispo.-ition «* 

nous cherchons à reconnaître le véritable sens. ■ 
a Enfin , ajoutent - ils après ces citations nombreuses. 1 

vous m'approuverez de 11e pas reproduire ici, à moins Irfï^ 
réalité et leur puissance 11e soient Contestées ; enfin, la p'"* 
mille, la plus pércmpioire des interprétations, est sans <*> 

celle qui n été donnée par li s rédacteurs de la Charte
 ,

'"'
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Rien n'a été changé aux attributions de l'autorité roy**L ,
c: 

qu'elles avaient é'è définies par l'article 14 de l'ancien»* jjR^ 
el si , comme le veulent aujourd'hui uns accùsa'cuO , ' es

 "Zjji 

de cet article avaient di\ èire entendus en Ce sens que 'e r"*T -, 

royal agissant pour /4 sûreté de i Etal ne pouvait arrttei 
pendre l'exécution de.» lois, la rédaction devait être a* W . 

maintenue. C'est ce qui n'a point été fait; les mot* ^/'W. jt 
sûreté de l'état ont été supprimés, et on a ajouté aaJt?*£

 Cii 
faire les ordonnances nécessaires pour l'exécution d. s lois 

mots formels ct positifs : sans pouvoir jamais ni SHSf^W 
lois elles-mêmes ni dispense/' de leur exécution 

» Que l'on compare les deux rédactions, et qu'un *^!^. 
offrent naturellement à l'esprit le 

les cii constances où il 
m< 
que I 
la seconde 1 

emême sens; rjue^ V^.iU 

s ont été préparés, cl qu'on "*Z£fafi 

dèt e l'origine des deux articles , le pouvoir de qui wwji 
' - lise si » .. 

■ esprit a pu les dicter, s'ils ont été faits dans les '"^ĵ intf 
e l'on considère la nécessité qu'on » reconnue "C y

 t
>-

seconde rédaction k la première, et qu'où dise ^.j-jBO* 

suite pas aussi la reconnaissance rpie la premier* de>ai 

vait au moins être différemment entendue. don'i ■ 

» Est-ce tout ? disent encore ceux que nous .i^
1
.,

(
g4i' " 

faut leur pardonner du due toul et qui lesjn*»
1 1,.'..^!»1"! 

soiwnt, si UBUI , d biuii , tout es qui l.« sccili* • 

l >i<W| TOV0* twcwal'usng» (JU'MJ t Mia taw 



U une rèjde du droit civil , le ce droit qui re-
fî3L i A.-immunn. nue. lïour rocher-t l'art. '4 : c , ,

lir
 la raison commune, que, pour recher-

UpT^ aens «le" stipulions douteuses , il faut voi. 
• «.mimes les onl entendues dans I «4*. 

che 
veriia 

M^".S«s ceite/èg-c 
arties e IL; 

do" 

la C" 
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nie"3 

l voyons ce qui s'est passé depuis 

iVli Cliai'le de loi 4- , , . . . 
ace- 510 "- . sont écoulés. Le tronc, a peine relevé, est 

,,ois se „,„«!(,.. Napoléon, bamîi, a résolu de 

«0^ 

jluti 1 ,,
;e

 nous 

é 011
 :„

nr
na .ic que l 'Européen „rmes vient de lui fSV»f le s"' 4 France ' e,> f1 (,e 

[rr**«
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 , ,?h!é U sûreté de l'Elat est menacée. Loms 
> F***, Veur de la Charte, connaît 1 élcndi.e des pou-

\-VUl tiennent : il inv oque l art. ,4 , le droit nue 
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lui *np»r 
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C
^""réent des juriiîiclious, ordonnent des 

ordonnances q^ ̂
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 des peines ; qui reçôî-
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tances, ct du pouvoir exlraordi-

ve«'- cii, » m
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;
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é , toute la force ct toute 1 autorité d« 
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," Lr ,nds corps de l 'Etat sont presens, et.lom de se 
la loi.- L« H;'

 pa
iion de leur autorité, ils approuvent a fc. 

hi^. f JL,«-!dicr dit à la Chambre des Pairs que le roi 
6eil<*>'-
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 ], couslilulion , du droit et du devoir de ppttr-

e-' ,l,Vl
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ar
 lui-même , à tout ce que peut ext-

: -aut)fo i
 royaume

..rtue la (irconstance ou Ion se 
kU " P-midoi de moyens extraordinaires, tou-

voir 

ë
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.."; peut exige 
roiUc «quand t'est le salut de l'Etat qui les commau-

P t if Chambre des Pairs approuve et sanctionne ce lau-
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i qu'on exécutait alors l'art. i4 ; c'est ainsi qu'on 
* nrore lorsqu'après une courte mais sanglante 

fgjéeuta t-"
 rfes

 B
ou

,bons fut enlevé pour la seconde fois, 
guerre, le^

 e
jj

erous pa
s ces ordonnances, monumens 

es réactions qui , pour punir d anciennes hostilités, 

dc
 ces

 ll.,sle

 ces
 de haines nouvelles , et n ont pas ainsi, 

jettent m »
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 de l'intérêt et de la po-
jeU 'ïI de l'humanité 
g£ Mal persotmc d vous n'a oublié celles de i8iiiet 

.-seulement substituèrent tout un système élec-

'V. Intérêt ne nous aveugle 
" t article réservait à la Couronne, pour les circonstances 
4> ̂ SS. ,.ar lesaueiles la sûreté de l'Etat ferait mena-

• l à celui de la loi , mais qui changèrent même les conditions 
de péii"iKilitë, en contradiction avec les dispositions textuelles 

de la Charte. 
,, Voilà , disent les accuses, ou nous avons puise sur 1 art. 

' ta lumières qui nous ont égarés. Nous avons cru, et si 
' e intérêt ne nous aveugle pas , nous avons pu et dû croire 

cet article réservait à I 
extraordinaires par lesquel 
c e un pouvoir extraordinaire supérieur à tout autre, et qui 
|
u
i permettait d'agir en dehors des lois. Est-ce là un crime?.... 

Si lotie conscience dé juge répond oui.... Frappez. » . 
«Tel est leur langage, Messieurs ; j'ai dû le reproduire, car 

c'est à eux à dire les motifs qui les ont déterminés, le mobile 
nulles a (ait agir, l'impulsion inorale à laquelle ils onl cédé. 

«Je sais tout ce qu'on peut répondre à leurargumeiUution ; 
j'r ne me dissimule point tout ce qu'il y a de grave et de sérieux 
dans 'les objection; qu'on leur oppose ; j'ignore ce que je di-
rais si j'étais appelé à énoncer une opinion désintéressée entre 
les deux systèmes contraires; mais je n 'ai point d'opinion à 

émettre, ni de système à soutenir. 
«Il ne s'agit point ici de peser en conseillers de la cou-

ronne les droits ct les intérêts du prince; il ne s'agit point 
d 'examiner en législateurs jusqu'où s'étend la limite de l'auto-
rité souveraine, ct où commence l'usurpation des pouvoirs de 
la législation : les hommes, au nom desquels je vous parle, ce 
sont des accusés; je suis leur défenseur, et vous êtes leurs 

juges. 
« Notre juste et loyale législation vent qu'en matière de crime 

et de jugement , tout soit positif et manifeste ; que la cons-
cience et la raison du juge soient saisies à la fois par l'évidenee 
du lait ct par la volonté de la loi: Doute el accusation peuvent 
se comprendre; doute et condamnation sont dans notre 
langue une association monstrueuse. Si le fait est douteux, le 
Me absout ; si la loi peut être entendue dans le sens qui con-
damne et dans le sens qui acquitte, il n'y a pas dc crime; il ne 
peut v avoir qu'erreur , et là où les esprits graves soni par-

tagés, à peine o-e-t-on déclarer de quel côté elle se tiouve. 
« Messieurs , l'art. i4 est-il tellement clair qu'on n'ait pu se 

méprendre sur son interprétation , et qu'on soit criminel de 
hume traiiison pour l'avoir entendu autrement que l'ac-
cusation? Voilà la question sur laquelle votre conscience sera 

mterroEée , et vous permettrez à mon respect pour vous de ne 

nen redouter de votre réponse. 
«Mais on m'arrête, et l'on me dit: « En admettant que le 

pouvoir extraordinaire dont on a prétendu user se trouvât 
tent, en effet , dans l'art. i4, ou dans la nécessité, ce pouvoir 
n exi tait que po r les circonstances extraordinaires; il ne 
pouvait être imoqué que pour sauver l'Etat menacé. C'éiait 
M remède héroïque réservé pour une crise mortelle. Ces cir-
constances, dont la voix impérieuse peut faire taire les lois el 
oferrau mil eu d'un pays libre une dictature armée, où donc 
euient-elles;' Qui donc ébranlait le trône? Où étaient les en-
nemis pnissans ct dangereux contre lesquels, sous peine de 
PsTiç , il fallait |e défendre par l'ai bit raire? Les véritables eu-

«('ous du tnme ; c'étaient ceux qui se proclamaient ses amis; 
* étaient ceux dont l'imprudence i'a privé de ses appuis . et 
«ont les faibles mains l'ont laissé s'écrouler dans l'abîme 

eu e les-mê;i;es avaient déjà creusé. » 
» yessttuis ,^ vous avez entendu l'accusation ; écoutez encore 

|
 c

 est le premier accusé qui va parler; c'est lui sur 
en,nH 1 accusation pèse avec le plus de force et de persévé-
"!"!"' J c ne vous demande pour lui ni prévention ni faveur , 

ls cetl e suprême v .rtu du jiige , l'im partialité. 

„ * V
1e révolution , devenue terrible en passant des 

or les aux actes, des classes éclairées aux masses 

Jongles, avait , dit-il , au milieu dune longue tem-

pête .construit un échafaud avec les débris du trône, 

det "f
13

' revenue à elle-même, eut bientôt horreur 
ant de sang versé; elle brisa à son tour ou s ces ha-

ies immobilisées qui consacraient à la mort nos places 
l >H<pies ; mais les principes de cette liberté absolue 

I 11.1 » admettaient ' ' ' " pas le frein d'une autorité souve 
raine . et surtout dé cette autorité qui , sous le nom de 

légitimité, prend sa source en elle-même, ces principes 

«avaient pus disparu avec les supplices; ils avaient 

.germé dans le cœur d'un grand nombre d hommes, et 
ds y demeuraient inflexibles et menaçans. . 

» Subjugués par la gloire des armes et comprimes 

Par la puissance de la force , ils restèrent sous I empire 
8;

">s action et presque sans organe. ; ils commencèrent a 

*!' '".tnifcsler avec mesure sous la première restaura-it : mais le retour du conquérant banni leur rendit 

u'uteleur énergie et toute leur évidence. L'habile guer-

rier qui venait ressaisir sa couronne tombée, comprit 

T
en

 <!»'»! "'avait d 'appui possible que dans les ennemis 

**
u

 Wdu ix
m
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, que ennemi» «»
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trié temps tes partisans des doctrines populaires, îes 

adversaires de tout ce qui se présentait sous l'apparence 

d'un |iouvoir exclusif; il sentit que le sceptre de fer 

brisé à Fontainebleau ne pouvait plus se retremper, ei 

qu'il fallait demander la puis-.aïK-e à la llberlé U mar 

Clia donc dans cette voie nouvelle, et ranima toutes les 

idées et les doctrines long temps condamnées au si-
lence. 

» Un pacte nouveau , conçu dans un système popu-

laire . fut offert à l'adhésion de la France , et un des 

articles de ce pacte déclara la famille des Bombons a 

jamais repousséedu trône. 

» L'Européen armes et la France divisée ne laissè-

rent à cette tentative qu'une duiée de quelques jours , 

mais, ses traces furent profondes! Les ai mées alliées 

étaient aux portes de Paris : Waterloo avait vu tomber 

l'aigle, impériale dans des flots de sang ; tout espoir de 

résistance ét lit perdu , et cependant les plus énergiques 

protestations , les plus solennelles menaces se rai -aient 

entendre encore à la tribune même de la Chambre des 

représentans : « Si la force . disait un de ses membres, 

» parvenait à nous imposer les Bourbons , une guerre 

» civile éternelle serait, la suite de cette violation de no-

» tre indépendance— Les partisans de cette dynastie 

» ont voulu la ramener par les Vend es royales : nous 

« fi rons , nous , des >• . ndées patriotiques. » — « Vous 

» déclarerez aux puissances étrangères , disait un au-

» tre, que l'exclusion perpétuelle ibs Bourbons est la 

» condition sine rjud non de toute négociation , et que 

les Français périront tous plutôt que de supporter le 

joug humiliant qu'on voudrait leur imposer. » 

» C'est au milieu de ces cris de haine, couverts mais 

non étouffés par des acclamations contraires , que 

Louis XVIII et sa famille rentrèrent dans leur royale 

demeure. 

» J'ignore s'il existait , après tant de combats , des 

moyens de ramener la concorde et l'union dans ce pays 

si souvint troublé par des mouveniens opposés , si sou-

vent livré à l'action violente des partis contraires. Je 

ne sais si des fautes furent commises. Qui oserait se 

flatter d'avoir pu parcourir, sans s'égarer, une route 

si difficile et si peu connue ? Ce qui est certain , c'est 

que la haine ne fut pas désarmée., c'est que les menaces 

ne furent pas abandonnées. 

n II le savait bien , ce grave et paissant orateur ,( M. 

Royer-Collard ) qui fut , sept fois le même jour , pro-

clamé député de la France , il le savait bien 'lorsqu'il 

disait , en 1819, avec cette profondeur de pensée et 

cette force d expression qui n'appartient cpi'à lui : 

<t Le gouvernement légitime a des ennemis; ces ennemis 
u s'agitent ; ils s'agiteront, ils fatigueront la nation aussi long-
» temps qu'ils nourriront la folle espérance de la ramener sous 
» le joug. Pour être assuré qu'ils se connaissent , qu'ils s Unis-
» sent, qu'ils concertent leurs aciions, je n'ai pas besoin de docu-
« mens : quoique je ne le sache pas, je l'affirme avec non 
i> moins d autorité que si j'en avais la preuve certaine. Je l'af-
» firme sur la foi de l'histoire , de l'expérience universelle, des 
» lois immuables de l'esprii humain. » 

« U parlait ainsi , et les faits venaient chaque jour 

apporter ces preuves dont sa haute raison n'avait pas 

besoin. 

» Pendant huit ans , des conspirations sans cesse re-

naissantes vinrent signaler l'existence d'un danger 

réel , d 'une haine irréconciliable. Vingt et une procé-

dures criminelles ont successivement attristé la France. 

Le sang des conspirateurs a quelquefois coulé ; mais 

dans les crimes politiques , ce n'est pas la terreur, 

c'est la haine , c'est Je désir de la vengeance que pro-

duit et féconde le sang des victimes. 

» Les conspirations partielles s'arçêtèrent , mais le 

sentiment qui les avait fait naître ne s'apaisa pas. Un 

système d'oppositiou absolue s'organisa à l'aide de la 

presse , et fonda un obstacle perpétuel à la marche du 

gouvernement royal ; des associations se formèrent ct 

constituèrent un pouvoir populaire, toujours en présence 

du pouvoir de la couronne. Un député proclama à la 

tribune la répugnance qui avait accueilli les Bourbons , 

et le pavois attendit ce député repoussé de ia tribune 

Toutes les agressions trouvèrent des appuis , toutes les 

condamnations pécuniaires des souscripteurs, toutes les 

révolutions étrangères des protecteurs et des soutiens. 

» La couronne s'était maintenue contre tant d'atta 

ques dans un système légal , mais favorable à ses pré 

rogalives, à l'aide d'une majorité dans la Chambre éiec 

tive ; en 1827 , cette majorité parut prête à l'ai) n 

donner. Elle recourut aux voies que lui ouvrait la cons 

titution ; la Chambre élective fut dissoute; mais la 

nouvelle Chambre , formée sous l'influence de l'opposi-

tion , se présenta comme incompatible avec le minis-

tère laissé par Louis XVIII à son frère. 

» Charles X, déterminé à rester dans le cercle de 

nos institutions, se sépara de son ministère, et en 

choisit un autre dans cette portion des deux Chambres , 

connue par sa modération et son é oiguement de toutes 

mesures contraires aux lois; il espéra ( pie ce change-

ment opéré dans un esprit de rapprochement, que cette 

reconnaissance explicite des conséquences du gouverne-

ment représentatif , désarmerait l'hostilité de cette op-

position persévérante contre laquelle tous ses efforts ve-

naient se hrisir. il proclama sa volont
: d 'achever l'ou-

vrage de son frère , en mettant la législation du royau 

me en harmonie avec la Charte. 

» Lé ministère nonveatl s'avança dans cette voie ; il 

marcha avec franchise dans la ligne constitutionnelle ; il 

dégagea la presse de ses aernières entraves , il affranchit 

les élections de l'influence directe de l'administration; 

l'introduction dans l'instruction publique d'un ordre le 

ligieux soupçonné de professer des maximes contraires a 

nos libertés civiles el religieuses, était signalée par vous-

mime» comi^n wn sujet- à alarme» et du U'OHWÇÏ j la psi* 

publique semblait attachée à leur exclusion , cette excir?f
c 

sion fut prononcée, et des mesures dont la sécurité excé-

lait peut-être les bornes de la jiiïliee, furent prises à leur 

igard. Ou se plaignait que les .choix de la couronne fus-

sent renfermés dans un cadre, trop étroit : des témoigna-

ges de confiance, des fonctions importantes, furent ac-

cordés à des hommes appartenant à d'autres opinions 
politiques. 

» Tant d'efforts tentés pour ramener In confiance et 

l'union, tant de concessions fâftasà l'accord nécessaire des 

trois pouvoirs, ne prndiiisaieulaueuu des résultats qu'on 

en espérait. La presse libre continuait à être agressive et 

violente; les élections affranchies ne cessaient pas d'être 

menaçantes; les exigences de la Chambre élective s'éh -

vaient en proportion des satisfactions qui lui étaient ac-

cordées, et s'annonçaient pour l'avenir plus impérieuses 

:t.plus alarmantes; enfui, dans ht session de 18 MJ, la plus 

mposaute minorité qui se fût encore montrée menaça 

par ses votes jusqu'à la loi des finances. 

» Le roi £ut frappé de l'inutilitédeses tentatives ; il crut 

voir que le système adopté par ses ministres, sans affai-

blir Poppositioh , enlevait à sa couronne une partie de ses 

moyens de. résistance; il jugea convenable de s'arrêter, 

de se retrancher derrière ses prérogatives constitution-

nelles et dc se défendre contre les attaques vives et ou-

vertes, et contre les emptétemens, qui sont aussi des at-

taques plus lentes, mais plus sûres. 

» La tâche qu'imposait ce plan nouveau à ceux qui 

seraient chargés de son exécution , offrait des difficultés 

graves, peut-être même des dangers; il fallait du dévoû-

ment, du zèle, quelque courage Le roi , pour mou mal-

heur, jeta les yeux sur moi. Vous connaissez ma famille , 

ce que nous devions à nos princes, ce qu'on d'empire sur 

un cœur qui ne manque pas de quelque générosité, le 

devoir et la reconnaissance; vous savez doue que je ne pou-
vais pas balancer. 

» Je ne formai pas le ministère du 8 août , mais j'y 

entrai. Les plus violentes clameurs accueillirent wotre ar-

rivée. On nous supposa le dessein de détruire la Charte} 

chaque jour, cet attentât 'était promis pour le lendemain, 

et, dans cette supposition , tous les moyens de résistance 

s'organisaient, prêts à devenir des moyens d'attaque. 

Ce projet n'était point entré dans nos esprits, el tous nos 
voeux comme tous nos efforts tendaient à cotise) ver . à conso-
liderxe qn'on nous soupçonnait de vouloir renverser : s .x mois 
s'écoulèrent sans qu'aucuu acie pùlhivtilier ce soupçon et la 
convocation des Chambres pour le 3 mars- donna à ces suppo-
sitions hasardées le plus éclatant démenti. 

» Je me souvenais qu'eu 181 '|, dans uupiojetde loi sur la 
responsabilité, on avait

r
,pro|iosé d'investir les Chambres du 

droit de déclarer les ministres indignes de la confiance pu-
blique; que cette proposition avait été vivement combattue; 
que M. Benjamin Constant , dont, il me sera per nis d'tnvoquer 
l'opinion, avait notammeut soutenu « qu'une semblable dé-
» claration serait une atteinte directe à la prérogative royale ; 
» qu'elle disputerait au prince la liberté du choix ; qu'eu ac-
» cusant les ministres , 011 n'attaquait qu'eux , mais qu'en les 

déclarant indignes de la confiance publique, c 'est le priuçe 
qu'on inculpait dans ses intentions ou dans ses lumières , ce 
qui ne devait jamais arriver dans un gouvernement cons-
titutionnel. » 

» Rassuré par cette doctrine , qui me semblait juste et con-
forme aux règh s de noire gouvernement , j'espérais que la 
Chambre des députés nous écouterait avant de nous juger, 
qu'elle voudrait connaître nos projets, voir nos actes avant de 
déclarer entre le pays et nous une invincible antipathie. 

Si elle avait eu effet consenti à nous entendre , j'ai la con-
fiance que la prévention funeste qui nous avait accueillis se se-
rait dissipée, car, dans tout ca que nous avions à lui proposer, 
nous n'avions été animés que par le désir d'accroître la pros-
périté de notre pays. 

» Mon espoir fut déçu : vous savez dans quels termes l'a-
dresse de la Chambre fut conçue. Le roi crut sou autorité com-
promise , sa prérog-iliye la plus précieuse attaquée; il voulut 
faire un appel à la France ; la Chambre fut dissoute; mais les 
associations et la presse arrêtèrent en prneipe qu'il fallait ren-
voyer à la couronne les députés par lesquels la couronne avai 
cru ses droits violés, et les collèges électoraux se soumirent à 
cette décision et l'exécutèrent. 

» La Chambre nouvelle s'avançait victorieuse et irritée; les 
organes de l'opinion qui avaient triomphé menaçaient de bri-
ser les ressorts du gouvernement , en usant du pouvoir, si ce 
n'est du droit , do refuser les impôts, tl fal'ait céder, sacrifier 
les miuistres , recevoir ceux qui seraient imposés par la majo-
rité, par 'a presse on par le parti hostile q::i la faisait mouvoir; 
il fdlait soulfrir les réactions , subir les edgences . se laisser 
aller à un lorrent qui pouvait tout entraîner, abandonner une 
volonté qu'on avait imprudemment iieut-ctte proclamée im-
muable , livrer au mépris une autorité désomntis avilie , ou 
se résignera chercherdans l'art. i4 l'arme dangereuse qui y 

était déposée. 

» Le roi jeta les yeux eu arrière ; il se souvint des minisires 
de Louis XV t, si facilement abandonnés et repris; il se souvint 
du prix son niant dont celte facilité avait élé payée ; c'élail de-
puis trente-sept années une pensée constamment reproduite 
autour (h- lui , que la faiblesse de son frère avait seule amené 
les malheurs de la révolution , e! que les mêmes routes produi-
raient les mêmes effets. Et moi aussi , s'écrie l'accusé , et moi 
aussi , j'entendais sans ce-se celle prédiction funeste, et j'en 
frémissais. 

» Un des amis les plus éclairés d »\s libertés publiques , un 
de ceux qui devaient les comprendre le mieux, l'ocaienr na-
tional dont j'ai rapporté tout à l'heure les trophées électoraux, 
avail dit : 

« Le jour où le gouvernement n'existera que par la majorité 
« des Chambres , le jour où il sera établi ou fait que la Cliam-
« bre peut repousser les ministres du roi et lui en imposer 
« d'autres qui seront ses propres minisires , ce jour-là c'en est 
ce fait non-seulement de la Charte , mais de la royauté ». 

« Je relisais ces paroles solennelles qu'aucun soupçon de com-
pluisancc ou d'intérêt ne pouvait affaiblir, et ma terrible res-
ponsabilité m'apparaissait alors dans toute son immensité. 

» Convaincu que la Charte mettait dans nos mains le pou-
voir de sauver la monarchie, il me semblait que j'en devais 
user , sous peine d'être taxé delàcbelé ou de trahison. On 
m'assurait que la France bénirait l'acle de fermeté qui la sau-
verait , que le parti contre lequel il fallait défendre le trône 
élait désavoué par elle , Tju'un acte de fermeté suffirait pour ren-
dre à la couronne l'autorité dont elle av.'ift besoin pour le bon» 
heur môme d» la France; que c'était I0.sp.11l uiuyau de conçpr, 

w U çfewk» riSe--»Ê{»« , sn*cjui& wmn !» « éjjm\i
} 



» Tel étnit le langage qui résonnait, autour de moi; telles 
étalent les cooclusions dej mémoires qui m'étaient adressés , et 
la vioWtehostilité des a-vis contraires ne faisait qu'accroître à 
mes yeux l'imminence du mal ct l'urgence du remède. 

M Alarmé, non pour moi, d'une lâche au-dessus de mes for-
ces , je voulus laisser en des mains plus hahiies le dépôt acca-
blant dont je ciaignuis de ne pouvoir supporter le poids. Je 
voulus m' éloigner ; des ordres auxquels je n'avais pas appris à 
désobéir , m'enjoignirent de rester au poste où j'étais placé. Je 
restai et il fallut agir. 

» Sije disais quels conseils me furent donnés , si je nommais 
ceux qui les donnaient , et qui depuis ont sans doute joint leur 
voixà tantd'autrej voix accusatrices; sije pouvais montrer en 
faisceau à ceux qui me jugent avec tant de sévérité, toutes les 
craintes, toutes les illusions , toutes les influences , toutes ces 
violences morales qui ont maîtrisé à la fois ma conscience et 
ma raison, peut-être en comprenant ma situation , serait -on 

moins inexorable pour mes actes. Ces actes , je ne puis les nier: 
je laisse à ceux qui ont partagé mes «larmes, et qui partagent 
aujourd'hui mes dangers , le soin di le . examiner , el de met-
tre à nu devant vous le mal particulier auquel chacun d'entre 
eux devait apporter un remède. Je m'en remets à eux de ce 
soin, et je no décline rien de ma resposabilité. J'ai signé le 
premier les ordonnances du io juillet; le premier je dois en 
répondre , je le sais , je l'avoue , et ce n'est pas aujourd'hui que 
celte obligation m'apparaît le plus effrayante. 

» J'ai vu, dans mon pavs , dans la ville où je suis né, cou-
ler le sang français répandu par des mains françaises ; j'ai vu 
s'écrouler en débris ce trône que j'avais rnissh n de défendre 
et de consolider ; j'ai vu le monarque dont j« voulais'couserver 
l'autorité intacte et puro, courber sa tête blanchie, déposer 
lui-même sa couronne, déshériter son fils, et ahercher vaine-
ment à racheter par le sacrifice amer do deux générations de 
rois , la fortune perdue de 1» troisième. J'ai vu passer sous mes 
yeux cette révolution dévorante, et j'ai pu me dire à l'aspect 
de ce mouvement immense et destructeur que ma main venait 
d'imprimer ci qu'elle était impuissante à contenir : » C'est moi 
n qui dois à la France et au monde le eompto / terrible ijo tant 
» de maux, o Croyez moi : c'est là qu'était l'accusation avec 
toute sa puissance; il n'est pas au pouvoir des juges d'infli-
ger à un homme do cœur un supplice pareil à celui-là. <s 

( Marques prolongées de la plus vive sensation. M. de Polignac 
tient, ses yeux baissés vers la terre. ) 

M. le président : J'invite l'assemblée au plus grand silence. 
Le défenseur ost très-fatigué el il a besoin que sa voix ne soit 
Couverte par aucun bruit. ( Le calme se rétablit entièrement. ) 

» Messieurs, voilà ce que répond l'ancien serviteur.de la fa-
mille bannie à ce reproche si gravo d'avoir violemment changé 
les institutions du royaume. Je ne sais , mais il me semble qu'il 
y a dans ce récit , qiii , il faut bien le dire , ne manque pas do 
vérité , dsns cette peinture do taut de seulimsns of?Josô« , de 
tant d'impulsions contraires , quelque chose qui avertit l'amo 
du juge, qre lu crime ne se retrouve pas ici; il a cru qu'un, 
parti puissant marchait avec persévérance au renversement da 
de la dynastie ; il a cru le trône attaqué, la monarchie mise en 
péril ; il a saisi pour les défendre lê\i»ari»ies qui lui paraissaient 
les plus sûres. Sans doute on pourra lui répondre qu'il a choisi 
les plus dangereuses, qu'il a précipité la chute au lieu de là 
ralentir; qu'un portant une mamimprudoiite sur notre Charte 
qu'en donnant à l'injuStë agression qu'il redoutait, toute 1 
force ct toute la faveur d'une résistance légale , il a enlevé à 
la coiirouue sa véritable puissance elson plus solide appui 

u Mais qui oserait lui dire aujourd'hui, que le danger qu'il 
redoutait était une chimère; que le trône reposant sur la Charte 
même n'avait à craindre aucun ébranlement ; que tout était, 
dans le pays, calme , régulier et soumis ; qu'au point oii l'on 
était parvenu , on pouvait y marcher hardiment dans la voie 
constitutionnelle ? 

» Sur ce point, Messieurs , je dois le dire, car cotte vérité 
appartient a la défense, et il ne m'est pas permis do la lui enle-
■ter , sur ce point , le douto n'est plus possible. Depuis quatre 
mois , trop de voix , trou d'écrits ont pris soin do le dissiper 
Je ne rappellerai point ici tous les aveux ou plutôt tous les ap 
pels à la reconnaissance publique que la presse nous a trans-
mis ; il n'est aucun de vous qui les ignore. 

» Là , nous lisons que les conspirateurs de La Rochelle 
avaient des amis et des afjiliés par toute la France ; ici , que 
sous le gouvernement des Bourbons l'opposition s'est servie 
pendant quinze ans de tous les griefs particuliers pour rendre 
plus invincible l'éloignament qui , dans toutes les classes , 
su manifestait contre le pouvoir. Ailleurs , des écrivains dé-
clarent que la France a pris les armes contre U principe 
odieux de la légitimité de drcitdivin ; ils invoquent le témoi 
gnage des députés courageux qui ont conspiré avec eux con-
tre les Bourbons ; ils ajoutent que , dans las grandes journées, 
ils n'ont pas voulu seulement punir un roi parjure , mais en-
core saisir un heureux prétexte pour échapper à un régime 
odieux et rentrer dans hs voies de 89. Ailleurs encore , nous 
voyous que , dans une association fameuse , qui compte déjà 
plusieurs années d'existence, on raconte la révolution attendue 
depuis long-temps , les efforts taits par la société pour remet 
ser Charles X, ses liaisons avec les patriotes des provinces , 
son iuflueiice sur les élections , son ai'lilUtion avec les cous-
pirateurs. 

u Je m'arrête, Messieurs , et .vous savez si c'est par impur 
sauce; je laisse à ceux qui partagent aiec moi la noble el diiïi-
ciïe tâche que je remplis , le soin d'achever ce tableau dont je 
ne vous offre que l'esquisse. 

» i! faut donc l'avouer, et c'est la seule conclusion que je 
prétende tirer de ee que j'ai dit. Le danger delà dynastie u'é 
tait point' uue illusion. Les circonstances où se trouvait la 
ï' ran.ee à la fin de juillet étaient de nature à inquiéter le dé-
voûment et à alarmer la responsabilité dc ceux qui, en rece 

vanl de leur souverain le dépôt de sou autorité , avaient juré 
de le eonserver'intact et do le garder fidèlement. 

* Si votre conscience le reconnaît , Messieurs , ma tâche e;t 
remplie. Je ne me suis jioiut chargé de justifier le ministère du 
u5 juillet , accusé aux yeux de la postérité d'une funeste erreur 
dont le souvenir ne peut plus périr. J'ai promis de défendre 
)s ministre accusé devant vous du erime de trahison , et , je 
le 1 épète avec cet accent de vérité qui n'appartient qu 'à la con-
viction , il n'y a point ici de crime; votr» sévérité l'y recher-
cherait vainement. Connaissance trompeuse de l'état du pays, 
préoccupation occasionnée par un danger réel , mais mal com-
battu , confusion toujours dangereuse entre le couiage et la 
témérité, entre l'affection et l'obéissance , sacrifice d'un de-
voir certain à ce qu'on a pn croire un dtvoir plus pres-
sant encore , voilà ee que vous y verrez peut-être , voilà 
ec que la raison, la politique, la conscience livrée à elle-
même peuvent y voir avee vous ; mais pour cette intention ré-
fléchie, pour celle préméditation sinistre, pour eelte volonté 

calculée de commettre nue niiliqn qu 'on sait être criminelle , 
elles n'y seraient pas rétrouvées par ses ennemis; comment le 

seraient-elles par ses juges ? 
» Les accu-és, et notamment M . de Polignac. ne peuvent donc être 

déclarés coupables de trahison , pour avoir change arbitrairement et 

violemment les institutions du pays; car en droit, ils ont pu, sans 

crime , croire la couronne autorisée à agir en dehors des lois pour la 
sûreté de l'Etal; en fait, ils ont pu, sans crime, croire la sûreté de 
l'F.tat menacée , et l'emploi du pouvoir extraordinaire devenu néces-
saire. Je puis passer au troisième chef d'accusation. 

§ ni. 

M. de Polignac est-il coupable de trahison pour avoir forme 
un complot attentatoire à la sûreté de l'F.tat ? 

« J'avoue.Mcssieurs.que j'ai quelque peine à discuter celte partie de 

l'accusation , à cause de la difficulté que j'éprouve pour la comprendre. 
Quel est le complot attentatoire à la sûreté de l'Etat qui aurait été 
formé, et auquel M. de Polignac aurait pris part? C'est , sain doute, 
celui qui aurait eu pour objet la violation de la Charte et l'atteinte 
portée à nos institutions. Dans ce cas, ce grief est évidemment iden-
tique avec le précédent ; ils se confond avec lui et ne peut former une 
accusation séparée, car le fait delà signature apposée aux ordonnances 
du 25 juillet , ct celui de la préparation de ces actes, ne sauraient 
faire deux crimes distincts et différons. 

«Le seul objet réel que puisse avoir l'accusation en vue, doit être 
d 'établir que la signature des ordonnances n'est pas un fait spontané , 
l'effet d'une résolution née de rembarras d'une situation imprévue , 
mais le résultat d'une longue combinaison, l'exécution d'un plan dès 
long-temps arrêté , et pour lequel le ministère du 8 août a été formé. 
Dans ce cas même, cette circonstance pourrait constituer une aggra-
vation du fait principal, mais nou un lait d 'une autre nature. 

«Toutefois, examinons l'imputation en elle-même et indépendam-
ment des conséquences qu'on en veut déduire. Est-il prouvé que M. de 
Polignac eût formé depuis long temps le projet de violer la Charte, 
de détruire nos institutions , qu'il fût entré au ministère dans celte 
vue, qu'il ait marché pendant une année vers ce but, ou n'esl-il pas 
évident , au contraire , qu'il a été amené par les circonstances au parti 
fatal qui a été. pris ? 

» Messieurs, éclaircissons ce point : je crois, grâce au ciel , la tâche 
facila. Dès le commencement de l'année 1829, à l'époque où M. le 
comte de La Ferronnays I ut atteint d'une maladie grave, et qui pa-
ressait mortelle? il est notoire et certain que Charles X eut le projet 
d'appeler M. de Polignac au ministère des affaires étrangères. Ce dé 
sir, qui fut manifesté plusieurs fois, éprouva de la résistance delà 
part des hommes qui formaient alors le conseil de la couronne : sans 
cet obstacle , M. de Polignac serait entré dès ce moment dans le cabi 
net tel qu'il était composé ; ct , certes , il ne lui venait pas en pensée 
qu'aucun de ceux dont il serait devenu le collègue , eût consenti à le 
suivre dans la voie où il est entré depuis. 

»I! tst donc lout-à-fait inexact d'induire de l'arrivée de M. de Po-
lignac au conseil, que le projet d'attenter à la Charte était déjà com-

biné avec lui. Le ministère du 8 août fut formé. Parmi les hommes qui 
y furent appelés , on remarqua , j'ai déjà eu occasion de le dire , M. le 
comte deChabrol, dont la prudence etlamesure étaient connues; M. de 
Courvoisier.que tousses anléeédens politiques liaietitaux principes con-
stitutionnels, et M. de Rigny, que rien ne pouvait faire soupçonner 
d'une complaisance contraire à se< opinions et à ses devoirs. Ce ne sont 
pas de tels collaborateurs qu'eurait choisis un homme qui aurait eu 
léjà conçu le hardi dessein qu'on suppose. 

»Si ce dessein eût été formé en effet, s'il eût été la pensée dominante 
et créatrice du ministère du 8 août , il aurait dû être et ii aurait été 
évidemment exéeuté sur-le-champ. La brusque invasion de ces mesure» 
violentes était la seule chance de succès qu'elles pussent avoir. Rien n'était 
prévu, r'.eu n'était encore préparé pour la résistance; alors un succès/no-
menlanâ était possible; mais avec un semblable projet attendre que la 

menace fût connue, avertir le pays de l'imminence du danger, bisser se 
formel' les associations pour le refus dc l'impôt , attendre que la magis-
trature eût condamné les écrivains pour avoir supposé au gouverne-
ment la pensée cle créer des impôts sans loi, ou de faire créer des lois 
par d>s corps constitués autrement que la Charte ne l'autorisait, lais 
ser la presse établir la doctrine des droits du peuple , et cmeigner la 
théorie de la résistance légale , c'était jeter soi-même les fondemens 
d'un obstacle indestructible, c 'était, prendre plaisir à organiser sa 
propre impuissance. 

«Ce n'est pas ainsi que procèdent ceux qui visent au despotisme; et 
jusque là , la raison repousse l'idée d'un pareil oubli de toute pru 
dence. Continuons, 

» l'eu de temps s'écoule : une division éclate dans le conseil ; un de ses 
membres se retire : quel eU ce membre? c'est celui dont le nom avait 
été invoqué le plus souvent comme un indice de la pensée contre-révo-
lutionnaire. On cofterve ceux dont la présence est incompatible avec 
cette pensée, et on appelle M. Guernon de Banville, que l'accusation 
est elle-même disposée à reconnaître avoir élé, ju«qu'au dernier mo-
ment, en opposition ouverte avec la tentative malheureuse faite au 
mois de juilh-l dernier ; celui qui avait hautement déclaré que 1a Charte 
était son Evangile politique; celui qui reconnaissait en principe que 
dans un gouvernement représentatif il fallait marcher avec le pa\s,ct 
qu'en France la couleur politique du pays était celle du centre ga'ucli 

»Au mois du mai i83o, après l'adresse de la Chambre, son 
ajournement , sa dissolution et la convocation des collèges 
électoraux , un nouveau mouvement s'opère dans le cabinet , 
et celui-là paraît, au premier coup d'oeil, combiné dans le seus 

que suppose l'accusation ; aussi prend-elle ^oin de le rappe-
ler. M. ds Chabrol et M. de Courvoisicr se retirèrent, dit-on ; 
nous reviendrons tout-à -Pheure sur cette retraite , dont la sa-
gesse de la Cour a voulu éclaircir les causes , et nous verrons 
si ces édaireisicmeas n'ont pus détruit en même temps la ch 
mérique accusation de complot : occupons-nous d abord de 
ceux qui sont entrés, Le premier est M. de Chantelauze, celui 
a-t-on dit, qui avait fait au roi de si faux calculs sur la majorité 
de la Chambre; celui qui avait développé , dès 1 ban, le plan 
qui a été exécuté eu i83o; celui qui depuis avait engagé le 
gouvernement à faire un cinq septembre monarchique. 

«Certes, en admettant ht réalité de ces suppositions, il est fa-
cile d'arriver à des conséquences favorables à l'accusation; 
niais la première nécessité d'une conséquence, c'est le prin-
cipe; la première condition d'une présomption , c'est un lait 
connu qui mène à ia connaissance de celui qu'on cherche. 

» Ici, c'est le principede l'argument, c'est le fait eonnu de la 

présomption qui manqué. Rien dans la procédure n 'appuie les 
rumeurs sur lesquelles l'accusation avait raisonné. M. de Chan-
telauze n démenti ces allégations; il a expliqué depuis long-
temps ses paroles ; et ceux qui l'ont connu savent bien que le 

péril qui naît d'une vérité est préférable pour lui à la sécu-
rité que peut donner un mensonge. 

» L'entrée de M. de Chan'elauzc uu ministère n'est donc pas 
un indice de complot; et M. de Chabrol , qui le connaît depuis 
long-temps, y aurait vu plutôt un indice contraire. 

» M. Capelle est admis au conseil; et l'on crée même pour lui 
un ministère. M. Ccpelle était l'homme des éleclious, et nulle-
ment l'homme des coups d'Etat : c'est son expérience et son 

habileté pqur les élections dont on avait besoin; donc 

supait sérieusement des élections ; on attachait un
 e

* °
n

 *'ftc 
à ee qu'elles eussent un résultat favorable au miii ^ ^* 

n'est doue pas des coups d'Etat qu'on préparait -
 c

'>
S

'
te

'.
c

- Ce 
lutte constitutionnelle dans laquelle on cherchait à'd» 6 1 uu» 
plus fort.

 Uen
*ur

ertt 

»M. de Peyronnet reçoit le portefeuille de l'intérieur 
Peyronnet est un homme qui a de l'habileté , dé la ré'-

e
î de 

qui est capable de soutenir et de pousser à bout u
Ue

° °
n

. 
gt-ana' 

qu'est.,.; 
entreprise. C'est ce que personne ne conteste; mais 
que cela prouve? Le caractère connu de M.dePeyv"
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paru favorable aux élections vers lesquelles toutes l""
1
^

1
 » 

étaient tournées. Le ministère manquait d'hommes e
Xe

J
S
 ."'^s 

débats parlementaires : M. de Peyronnet était l'un de
 c

Ct!Sauj 

pouvaient le mieux remplir cette condition de notre f
0
 ^l

0
' 

vernement. 
En voil; us qu'il n'en faut pour expliquer la mes» 

lui a confié le' portefeuille de^ l'intérieur. Mais il y „ ;î«i 
1" 

celte observation vous aura déjà frappés sans doute. I|
US

 '
ct 

de M. de Peyronnet comme de M. de Guernon -Ra
nT

jj|
U
 ?' 

procédure indique clairement, et l'on s'accorde à reconnV ■ 

qu'il a élé vivement opposé au parti qui a obtenu au m ' J' 

juillet un triomphe si funeste au trône; que sa \
0

i
x a

°'f * 
long-temps au conseil pour combattre la mesure ettréni 
les circonstances faisaient juger nécessaire 
puissans appui 

«Mais si ce fait est vrai, comme tout le prouve, i]
 est

 j 

i que le complot dont nous recherchons l'exisi °' !C 

no peut pas avoir été réellement formé avant l'époque oèf
1 

actes ont eu lieu. L'entrée de M. de Peyronnet au cons 1 

dans lo mois de mai , parait donc inconciliable avee l'idc
e 

le plan exécuté eu juillet eût été formé avant cette époque ''°
8 

«Jusqu'ici encore rien ne prouve le complot, cttoutj'j, 

' erait-011 la preuve dans la déposition d' 

i 
iair du royaume qui a vivement frappé l'attention pùHjJÏÏ 
e ne puis le craindre. Je sais toute la confiance qui

 cs
t due M 

haute dignité comme au caractère personnel du noble térno 
mais j'étais convaincu, même avant de l'avoir entendu fay!' 
que ce serait douner à son langage une interprétation beau' 
coup plus étendue qu'il ne l'a voulu lui-même , que d 'y t

ro
, 

verla preuve d'un complot positif tramé depuis long-temps
 J 

»M.'le marquis de Sémonviilo a rencontré M. de Pouffa* 
Saiut-Cloud, le 29 juillet, sur lepont du Trocadéro ; ili*. 
marqué en lui les signes d'une agitation très visible. M. de Po" 
liguac lui a dit : <i Ces malheurs sont votre faute. Ne vous ai-i 
i> pas tourné depuis six mois sur ce qu'on pouvait faire de j, 

u Chàmhre des pairs?» Voilà toutes les paroles proféré' 
alors par M. de Polignac , ct rappelées par M. de Sémonvjiicj 
et de cos paroles vagues et pou intelligibles à la preuve d'iui 

complot attentatoire à la sûreté de l'Etat, l'intervalle me parait 
immense. 

A la suite vient la réponse faite par M. de Sémonviilo ré-
ponse énergique et mesurée, propre à faire bien connaître j|

a 
ligne constitutionnelle et légale de laquelle rien n'aurait fsit 
dévier la Chambre des pairs , et qu'on ne s'étonne pas de voir 
reproduite avec tant d exactitude, malgré l'agitation du mo-
ment, du lieu et des interlocuteurs, parce qu'elle, ne coaiieut 
que l'expression habituelle des sentimens de celui qui l'a faite. 
Mais tout ce que nos juges peuvent chercher, ce n est ni l'o-
pinion du témoin ni sa pensée ; c'est lésons des paroles qu'au-
rait prononcées l'accusé dans cette circonstance que le témoin 
rappelle : « Il avait demandé si la Chambre des pairs se déttr-
» minerait à amender uu budjet.» Voilà la question tout en-
tière : et M. de Sémonville , avec la loyauté qu'on devait atten-
dre de lui, a formellement reconnuquela conclusion qu'il avait 
tirée de ces paroles n'était qu'une supposition , et qu'ai cura 

communication faite en aucun temps par M. de Polignac n'a-
vait pu la confirmer. Il n'y a donc là rien d'illicite, rien qui 
fasse supposer un projet de violer la Charte, ritn qui juititt, 
par conséquent, l'imputation d'un complot contre la sùiti 
de l'Etat. 

»Quei alit e indice peut-on invoquer ? T. e langage des ou -

nîux supposés les organes du ministère ? Si la loi ajoulaii eli 
1 esponsabilité de leurs actes, qui pèse déjà sur les ministres, 
la responsabilité des écrits périodiques dont ou leur attribue 
la direction, le poids serait accablant , et la loi serait injuste; 
M. de Poliguac a souvent désavoué les journaux qui lui pa-
raissaient dévoués dans leur langage sur les choses; j'aaW 
dire qu'il les a hautement désavoues dans leur langage sur ici 
personnes. 

«Ou avait parlé do démarches tenlées pour arriver à l'éta-
blissement des Cours prév étales ; mais ce soupçon s'est coni-
plèfement évanoui , et la procédure ni l'accusation ne laissent 
plus , sur ce point , rien à faire à la défense. 

«Jusqu'ici je n'ai fait que combattre des suppositions, et m' 
prévaloir d'une absence complète de preuves. Pour un ac-
cusé , cette défense est insuffisante sans doute; mais je puis 
iiiT iquer moi-même les preuves dont je suis dispensé. 

«Amis delà vérité, parce que vous l'êtes de la j ustice , voM 
avez voulu savoir quels motifs avaient déterminé , au mois * 
mai iS'-K), la retraite des deux ministres qui furent alors re-
placés. Vous avçz bieu senti que , si le complot avait, enelfeb 
existé, la preuve devait s'en trouver là ; et vous avez , en con-
séquence , interrogé la mémoire et la conscience de ceux eau 
pouvaient le mieux vous éclairer. 

»M. de Chabrol et M. de Courvoisier se sont trouvés places , 
il faut le dire , entre deux devoirs impérieux , et pourta» 1 

contraires : d'une part, le secret juré; de l'autre, lavejaj 
promise ; d'une part, le souvenir d'anciens engagen e ni 
l'autre, le besoin de satisfaire Injustice : ils ont jugé que,"";, 
cette circonstance solennelle, où il s'agissait non de leur W ' 
rêt personnel , mais de la sûreté d'autrui, leur plus s*1" 
obligation était la dernière , et il est ici plus d'une couscie" 

qui sanctionnera le cri de la leur. , -, 
«Vous les avez donc entendus, eltous les doutes se sont 

nouis. Deux opinions divisaient le conseil. Les uns l'
e
^'''J,j 

devoir de persister 
que la dignité de la couronne et ses intérêts bien cuti 
faisaient un devoir de persister dans les résolulio lls <!" 
avait annoncées, et de maintenir sou ministère dont m 
acte n'avait pu justifier encore l'hostilité de la Cha<n',rc ' 
espéraient que la fermeté du roi ramènerait à sa cause K

( 
nion des électeurs qui ne voudraient pascomprontettre P

a
 ^ 

lutte fâcheuse la prospérité matérielle du pays, et iW.jj 
taient d'obtenir une majorité favorable : ils penchaient v 

dissolution. enc"
0

' 
Les autres, ne partageant pas ces illusions ct prenant e ^_ . 

sidération l'état des esprits, voulaient qu'on cédât aux 
silés du gouvernement représentatif, et qu'on u ";

5S
'^ 

de lutter contre une majorité qui reviendrait , spres 

tions , plus puissante et plus irritée. . , 
( la fin à demain' 1 

,
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^ Jdci'tion à la séance du 1 3 décembre. 

Martignac continue en ces termes : 

^' i
 ;

e't dc 1 1 division ; tel fut l'honornb'c motif do 

Pel f»
1

, „ 2„
v
 'ministres dont la prévoyance éclairée avait 

vait la, et tous les deux la (leciarent, 

dsoii contre la Charte , et l'idée dc< 

nie ui-es cxtra-lég"des no fut énoncée 

a rendre ans sentiment et ans mt ui-

partagont ses dangers, il sait mieux IJUL-

11 ; itedcsdeuxm.u.s 

,.
a
r l'

crso
î
l0C

c
flet eîle n'était arrêtée dans l'esprit de per-

V,0'cst q" ̂
 (lûm

ô ,,trc pourrons ceux qni ..xciirineront sans 

*
nl,Ci

 lion la marclie .les événem.-ns pendant celle rier-

<&*Pr ..,„„• tous ceux qui remarqueront celte maeu ni 

imitations fréquentes dans le conseil , cette afe-
vrises et de mesures arrêlécs au 

&We, po-

|X*"
0
 'jjle de précaunons pri 

seil£B
 t dé la crise, qu'aucun plan contraire à nos institutions 

n*M^1 *i* formé d'avance. 
ii'**1,1 V p^Uanac a marché d espérances en espérances, 

. J •!« en illusions; il a cru pouvoir vaincre avec le temps 
J jl.nsipi^ J

Xritlmn
,
 nn

j ,,
va

it marqué son arrivée ; il a cru, au ; de résistance qui avait marque son arrivée; il a cru, 

* mars, obtenir la majorité dans la Chambre des dé; 

$ est demeura convaincu, après 

ou-

ïe vote de l'adresse, 

énergique ramènerait les cœurs déjà ébranlés; 

ses efforts l'emporteraient dans des éleciions 

d'une opposition dont il se dissimulait en-

ila si bien cru que ces éleciions pourraient 

J^U »»'-S ' OB 

tes. 
„„'„ne injure 
jlfl pensé que 
„

0ll
ve!les sur ceux 

,„.,(. la nuissance ; il . 
-, heureuses, qu n u a pas craint d y faire intervenir la per-

S0
^hycb<lés élections heureuses , il avait nnc majorité favo-

..Wc'- avec, cette majorité , ilt.hten.vt par les voies constitu-
? JMM. des lois sur ta presse ét des lois électorales qui pou-Itonmucs oc*. <w i i. 

viieii! garantir le troue menace. _ 
" T rates ces chimères s évanouirent successivement, tomne-

fotâ finie après l'autre , ct le nv.-.neul*décisif arriva sans avoir 

été sérieusement médité ni .revu. 
«C'est quand h s élections ont été achevées, quand ta twrihle réalité 

,VJ offerte , quand on s'est trouvé en présence d'un fait accompli . 

«nmiHa facile ressource du temps et des ajourttfme isa clé épuisée , 

«u'it a IkHa prendre un parti , et quel parti pouvait ètiv pris au point 

«ù om'-t'il arrivé? Tenter- de marcher dans Sa voie régulière et légale . 

tSélaftXolW; car une majorité compacte cl résolue était là comme une 

barrière insurmontable. Se retirer et abandonner le trône quand le 

trône persistait » compter sur l'appui-de ses conseillers , cela semblait 

lâcheté, car le danger était visible , et on. aurait paiu fuir devant lui. 

Vaifà comme en s'est trouvé poussé à la périlleuse ressource des coups-

tfEW. • ' ; 
«Aimi, Messieurs, i! n'y a point < u de plan arrêté , point de projet 

miirift formé pour le renversement des institutions; les oréaainaiiies 

do z5 iui'h-t ne sont pas le résultat d'une combinaison réfléchie , d'une 

Httaque méditée, el l'accusation ne pi ut complot- un pareil complot an 

nmi' ire des charges qui pèsent sur c. ux nue sa rigueur poursuit . 

«J'arrive aiiw , iles-i-.-urs, par nue roule lente, péii.hl et doulou 

reu--',ou dernier chef d'accu ution , c'csl-à-dirc au dernier élément 

de l'accusation de trahison. 
■ 1

 §
 \V. 

M. de Polignac est- il coupable de trahison pour avoir 

excité lu guerre civile, en armant les citoyens les uns 

contre les autres, d'avoir poité la dévaslatalion et le 

massacre dans la capitale et dans plusieurs autres 

communes ? . 

qu'où est disposé 

lions d^ ceux qui 

personne combien elle leur est due: mais, malgré, le dé-

féré de malheur auquel i! est. parvenu , il ne peut se ré-

signer à celle pensée que la mémoire qui accuse soit la 

seule qu'on ait conservée pour lui. 

» Son nom, ses antécédens, tels que les ont faits les ru-

meurs populaires , seraient-ils pour quelque chose dans 

cette prévention désespérante? Peu d'hommes ont été, 

sous ce rapport , traités plus cruellement que lui; 

» Fanatique ultra montain, protecteur de cette société 

dangereuse mortelle, ennemie de nos libertés, intolérant 

eh matière religieuse. , intolérant en 'matière politique, ad-

versaire constant de nos institutions', implacable pour ceux 

qui ont suivi d'autres drapeaux, étranger à tout selitinisr.t 

de palriotisme et d'honneur national : tels sont les traits 

sous lesquels on l'a signalé; tel est l'homme qu'ont pour-

suivi jusque sous votre égide les cris de mort et les acceus 

de la haine. Et comment cette erreur funeste, se serait-

elle dissipée ou affaiblie, lorsqu'on acntendu l'accusation, 

l 'accusation dont le langage est soumis à tant de mesure , 

déclarer que, dans l'opinion de la France, il i epresente. 

!t lui. seul tonte la, f'aclim cnntre-révolutionn lire, Ctquc 

c'est toujours lui qui a été offert aux' espérances des cn-

! e.r.is ac i',i; dre e' d: js lois?. 

» Messieurs, nue imputation semblable impose à la dé-

fense des devoirs qu'elle ne saurait balancer à remplir. 

Avant de parcourir les faits particuliers sur lesquels l'ac-

cusation repose , elle doit repousser hautement ces sup-

positions cruelle • au travers desquelles la vérité, qui jus-

tifie , ne saurai 

tre " 
i 

nomme pour 

lOiit ini 'diê était depuis long-temps attachée à 

Versailles avec les enfuis qui portaient 

France : il suya avec le lait le respect 

pour ses frères, et le dévoûment à sou 

juc le: quatrième chef d'accusation est » C'est ainsi ( 

conçu , ct c'est particulièrement contre M. 

qu'il est dirigé. 

«Jamais assurément imputationplus cruelle, 

trissante, ne fut portés contre un ministre 

de Polignac 

dus fié-

jamais 

homme ne fut plus ouvertement livré à la haine publi-

que et signalé à l'indignation universelle. Exciter la 

guerre civile , armer les citoyens Ses uns contre les au-

tres, porter en divers lieux la dévastation et le massacre, 

ce ne sont pas là de ces actes hardis que le succès ab-

sout , que la politique comprend et excuse. De telles ac-

tions commises avec la volonté de les commettre, sont, 

des crimes qui resteraient crimes après ia victoire , et 

pour lesquels la conscience d'un homme de bien répu-

gnerait a chercher des atténuations et. des excuses. 

"Mais plus l'accusation est grave et terrible, plus la 

nécessite de la preuve est rigoureusement imposée. Se-

rons -nous assez malheureux pour que cette obligation 

ut remplie? Nos accusateurs auraient ils obtenu sur 

nous ce triomphe douloureux dont leur cœur aurait à 

pour? Non , Messieurs ; ils ont prouvé de grands mal-

wcs , sans doute , de grandes fautes peut-être , mais 
11 ont pa« prouvé île crimes ; ils auraient essayé vai-

nement de. faire de celui qu'ils accusent, un homme fé-

roce qui voit de sang-froid couler le sang et tomber les 

vêtîmes , qui repousse la paix , qui exci te au meurtre , 

JIM^II rt
.
assacre et

 prépare les supplices. 
M n . si telle était l'impression que leurs paroles auraient 

Jtssee dans vos esprits, au nom du Ciel, n 

mm y pénètre* Elle égarerait votre ' 

^nierait votre 

Taire, jour. Vous avez besoin de connai-

i'aecusé. 'Permettez-moi 

donc de placer sons vos veux l'esquisse rapide , mais fi-

dèle, d'une vie si étrariTemeiit défigurée. ( Mouvement 
' U O s 

d attention.) 

»J nies de Polignac. 
la maison roy le, fut < b vé à 

alors le beau no-n tVenf.in,- d: 

et l'amolli- pour Louis X\ I et 

roi se développa ruez lui en même temps que la tendresse filiale. 

» II avait neuf ans lorsque ia révolution éclata , et sa mémoire resta 

frappée de ces cris d 'amour, de ces bénédictions populaires qui accom-

pagnèrent quelque* joues le nom du ministre, que Genève avait donné 

à la Vrance. et de ta s clameurs injurieuses qui le poursuivirent bientôt 

après, j. iiiuiiîijb »ut uo * : -, < . ■ ioen "•> • 

«Sorti de France avec sa fam'diè lorsque le sang commença à couler, 

il parcourut d'a'wd l'Italie cl 'l'Allemagne ; il prit dit service en Rus-

sie, et vint m Ifi jO s 'établir en Angleterre auprès de Monsieur, qui 

l'attacha à sa personne. Il était âgé de vingt ans. 

»Pi rsonne n'a oublié les grands événemens dont la France était alors 

le théâtre. La transition se préparait pour elle d'un état complet d'a-

narchie et de hocrice à un gouvernement régulier qui devait lui donner 

à la place de liberté, l'ordre intérieur et la gloire militaire. 

«C tte transit on ne pouvait s'opérer sans effort et sans secousse, et 

des dangers nombreux entourèrent les premiers pas de l'homme extra-

ordinaire qui' relevait, avec d précautions, les débris d'un trône 

sur lequel il avait résolu de s'asseoir. , 

«Parmi les tentatives audacieuses faites contre lui , il en est une qui 

fut marquée du sceau de la férocité, et qui est connue sous le nom de 

complot de la machine infernale; complot infâme où la barbarie le 

dispute à la lâcheté, et dont, après vingt-neuf ans, le souvenir éveille 

encore une juste et légitime indignation. Un soupçon affreux s'était 

élevé autrefois contre M. Jules de Polignac : on l'a nommé parmi les 
complices de cet horrible attentat: ce soupçon s'est renouvelé, ou 

plutôt cette calomnie s'est reproduit,- dans un fie ces momens où toutes 

lus ca'omnies reparaissent ardentes ct empo'sonnées , lorsque, poursuivi 

et menacé, tous les malheurs ont dû l'accabler à la fois ; et c'est , parmi 

les injustices par lesquelles on a cherché à flétrir son nom , celle dont 

le poids lui a paru le plus douloureux à suppos ter. 

s> Réduit à repousser l'allégation d'un fait, àse débattre contre 

l'hnpuissanac d'une preuve i:égative, il eût eu pour se défendre, 

contre ces accusations vagues qui ne reposent que sur une 

rumeur populaire , sou démenti solennel et son défi de produire 

aucun indice à l'appui du soupçon. Mais que peuvent , suc des 

préventions < bstinécs , les démentis et les défis d'un accusé 

dont toutes les paroi s son! accueillies par la défiance , et chez 

qui le en de l'honneur blessé semble toujours arraché parle 

besoin <ie défendre sa viè ? 

» "L'a providence , par qui au moins les malheureux ne sont 

pas abandonnés, a suscité en sa faveur un témoin sur, un té-

moin non suspect , dont le langage franc et positif devra dé-

truire tous les doutes. 

«Tout le monde connaît eu France M. la comte ïtéal , 

j
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 u a remplies avec Une 

'.~e. _\on 

insensé r 
le 

souffrez pas 

justice, elle en-

: conscience hors des voies qu'elle doit sui-

zèie le plus aveugle , le fanatisme le plus 

dénaturerait pas à ce point le cœur et le ca-

ç
;^

re
* Y"

 ne
 devient pas un homme sanguinaire, un 

n ,'J C'\ barbai
 e, parce qu'on est animé d'un dévoûment 

P'otond etexaité. 

des vei
 <îuarante- cinq ans d'une vie passée dans l'exercice 
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Polignac est loin de se plaindre de la justice 

et les importantes fonctions qu'il 

haute distinction sous l'empire. Je savais que par sa posi-

tion i! pouvait mieux que personne avoir connu les faits 

qu'il s'agissait d'éehircir; je savais que son caractère 

personnel et ses sentimens politiques donneraient à sa 

déclaration tout le poids d'une preuve. Je me suis adres-

sé à lui pour connaître toute la vérité. Permettez-moi de 

vous lire sa réponse. 

Paris, le 10 décembre iS?o, 

« Monsieur le vicomte , 

» Dans la lettre que vous m'avez fait l'honneur de -m'a-

» dresser, Ie6 dc ce m'ois, vous m'annoncez qu'au nombre 

u des imputations étrangères aux débats duprocos des anciens 
» ministres , il s'en trouve une qui sera peut-être rappelée , c! 

» qui se rattache à l'affreux complot connu sous la dénomi-

« nation de la machine infernale. Vous me demandez si je 

» pourrais allester que M. de Polignac y était entiè-einfut 

» étranger; et vous désirez que je vous autorise à faire usage 

« de ma réponse auprès de la Cour des pairs , si cet usage: de 

» venait nécessaire. 

» Voici ma réponse : 

•> Je n'ai déployé, dans l'instruction de cetle épouvantable 

» affaire , aucun caractère officiel , mais j'en ai connu tous les 

« plus minutieux détails. J'étais à côté du ministre de la po-

» lice au moment de l'explosion; dix minutes après , je me 

» trouvais sur la scène de désolation où la machine avait 

» éclaté, et, heure par heure pour ainsi dire, j'ai assisté à toutes 

» les découvertes qui ont fait connaître, so:t les auteurs de l'at-

» tentât , soit ceux que des soupçons plus ou moins graves ont 

» accusés. 

» Dans les circonstances où me place votre lettre , ne vou-

» lant pas m'en rapporter uniquement à ma mémoire, j'ai 

» consulté les nom- relises notes qui me restent; j'ai fait plus, 

» j'ai relu les débats du procès, recueillis par les sténographes, 

« les pièces otficielles, rapports, acte d'accusation, les quatre-i 

» vingt-douze questions soumises aux jurés , ct le jugemeut , 

» le tout formant deux volumes , imprimés à Paris, en floréal 

» an IX, de l'imprimerie de la république, et je puis avec sécu-

» rit-; atte-tor que dans ton!,-! cette h irrîlile afbiirc tu nom de 

ii M. de Polignac n'a point éli priïnonrê..'(-S- ils»: on.) 

» Vous pouvez , M. le vicomte, faire de cette dédiralion 

« l'usage i ',ùi vous paraîtra nécessairci 

» J'ai l honneur , etc. 

s
 » Signé, le comte fU vr. » 

» (Jonsedler-d"Etat h vie. « 

» Ainsi s'explique l'homme d'hrtiiiioUr' à qui la vé.-iië e«t 

Connue, et dont l'impartialité ne peut-être Silspdeic. Grâce air 

c:el , si ie nom de M, de Poligrtâc est ënéoré mêlé ati «ouveal.» 

de la îhaSnïné infernale, Ce ne pourra être que par la haine . 

et ce ne sera plus par l'erreur. . 

«Trois ans entiers s'écoulèrent, 'pendant lesquels cfiîtii finrit 

je vous raconte la vie, continua à habiter l'Angleterre. Il pro-

fita de ce' séjour pour étudier avec soin les iri4titjitious an-

glaises, et je dirais, s'il n'y avàitpas entre êc'ts assertion et. . 

les événemens qui l'ont conduit devant vous quelque chose 

epai paraît contradictoire, qu'il les observa avec Un vif intérêt, 

et qu'il lit des vcéuxponr que son pays pût s'enrichir un joui-

d'institutions pareilles à celles dont il admirait les effets. 

» Eu i8o'5, un mouvement se prépara en Krailce eii Faveur 

de la dynastie exilée. Des officiers-généraux d'une gtainJe re-

nommée dirigeaient cel te périlleuse opération, et paraissaient 

compter srtr l'appui d'une portion considérable de i armée ei 

de la population. Pichegru,i 'iiii des chefs de l'eut reprise , pro-

posa à Jules dc l'oligdac de l'adccmpagner à Paris et de par-
tager des dangers dont il né lut dissimula pas la gravité. Cela - . 

ci n'hésita point alors à le suivre , et n'hésite pas àujAùrd nui 

à l'avouer. 

» Fatiguée par le désordre , dégoûtée parla faiblesse ct par 

Firnpéritie, la l'rance appel lit de ses vœux un gouvernement 

protecteur et durab'c qui lui rendit ic repos. Celui qui devait 

ta satisfaire n'avait point encore jeté les fondemeris de cettri 
p iissaaçe souveraine qui a brillé depuis de la.it d'éclat. Il s'a -

g ssuit, non de renverser en gôuverncinent établi et de livr.> 

s.<n-pavs aux chances d'une révolution, mais de placér l'an-

cienne famille au lieu d'une famille nouvelle sur le trône q«i;se 
relevait, 

« Jules dc Polignac arriva à Paris avec le général Piftb» 'ru 

et le marquis de Rivière. Son frère aîné l'avait devancé, je ne 

vous raconterai pas les événeméns cuii suivirent son arrivée ( t 

les résultais de leur téméraire expédition. Ils ont. fait la matière 

.'l'un procès célèbre et ne peuvent avoirété oubliés. Js rie m'ar-

rêterai due sur Une seule circonstance qu'il ne m'est pas pos-

sible de passer sous s letice , car elle fait connaître cet homme 

qu'on signale comme insensible aux maux d'aulrtn , eomuïb 

indifférent .sur le sang répandu ; que dis-je? comme empressé 

de le faire répandre; ct mon premier besoin est de briser celle 

arme cruche dans les mains -de ceux qni peuvent s'en servir 

encofê. 

«Sou frère et lui avaient été arrêtes cl traduits devant la Court 

spéciale , avec Georges , avec Moreau , nved tous les acteurs 

de Ce draiUc lugubre. Le dénoûment approchait; ie président 

demande aux accusés s'ils n'ont rien à dire déplus pour leur 

défense. « Je n'ai qu'un voéa à exprimer, répondit l'aîné des 

deux frères .- si l'un de nous deux doit périr, sauvez mou fri-

re, car i! est bien jeune encore ! et que le glaive tombe sur moi, 

— Ne i'éCo'ulez pas, s'écrie le jeune homme dans un étui 

d'exaltation et de douleur impossible à décrire, ne l'étsoutez 

pas ; c'est lui qu'il fil ut sauver , c'est lui qu'il faut rendre aux 

larmes d'une épouse : j'ai trop peu goûté la vie pour ia regret-

ter, et je n'ai , moi, ni femme ni enfans dont l'image puisse me 

poursuivre au moment de mourir. « 

«Ges paroles,qu'alors il pouvait prononcer, émurent l'au-

ditoire et les juges eux-inêmes*, mais ne préservèrent pas l'aine 

des deux frères de la terrible condamnation dontil était mena-

cé. L'arrêt de mort fut prononcé. Toutefois , Napoléon se 

montra généreux , et la peine fut commuée en une prison 

perpétuelle. Le seeond ne fut condamné qu'à deux ans Ao 

prison ; mais la police ajouta ses rigueurs a celle cie Injus-

tice , et ia détention dura huit ans encore après l'expiration 

de la peine. Ces dix années s'écoutèrent au Temple et à 

Vîncennes , ad m: ! ;éu des plus pénibles et des pies» dou-

loureuses privations. C'est là que vivant dans le malheur 

et dans ta solitude , sans appui et sans avenir, il s'accou-

tuma à chercher une consolation ailleurs que dans ce monde, 

qu'il acquit cette conviction religieuse qui aide à supporter 

les maux de la vie, et contracta ces habitudes de piété -

qui depuis ont servi de prétexte à tant d'injustes préventions. 

» Les événemens de i8i j lui rendirent la liberté ; et ceux 

dont il avait eu peut-être à se plaindre peadaritsa longue cap-

tivité, peuvent dire s'ils ont jamais reconnu qu'il en eût con-

servé le souvenir. 

» M. de Polignac vit avec une joie qu'on ne lui pardonne-

rait pas de dissimuler aujourd'hui, le retour d'une famille à 

laquelle il avait voué son existence tout entière ; il servit 

Louis XV lil avec zèle jusqu'au 20 mars î8i5; il quitta 

la France à cette époque: il y rentra aveê la famille royale, 

et fut promu à la dignité de pair. 

« Une restriction qu'il crut devoir faire à son serment d'o-

béissance à la Charte , et qui fit ajourner son admission , a été 

souvent rappelée ; on y a vu la preuve d'une vieille haine 

contre nos msriiulkms nouvelles , et ie premier acte d'un 

long complot tramé contre elles. 

» Peu de mots suffiront (pour éclaircir ce que cette circon-

stance peut avoir d'équivoque et d'obscur. Lors de la seconde 

restauration, des modifications à la Charte furent annoncées. 

Au nombre des articles qui paraissaient devoir être modifiés, 

se trouvait celui qui déclare la religion catholique religion de 

l'Etat. Quelques pairs ne voulurent prêter \i serment exigé 

qu'avec une réserve formelle relative aux modifications qui 

pourraient être faites. M. de Polignac fut de ce nombre. 

«La Chambre des pairs ne crut pas devoir admettre un ser-

ment conçu en d'autres termes que ceux qui avaient été pre -

erits; 'l'admission de M. de Polignac fit donc ajournée et ii ne 

siégea point en 181O ; mais, en 1816, le roiayant formellement 

déclaré qu'il ne serait fait à la Charte aucune modification , fé 

motif de la restriction n'exista plus , et le sermentTut prêté. 

« Pent-ttre, Mssicni s, serâit-il permis de tirer de ce faitaiusi 

expliqué une conséquence diamétralement contraire à celle 

qu'on a voulu en induire. Dans tous bs cas', il n'est pas possi-

ble d'y voir un indice de haine contre la Charte , ni lé p remît r 

acte d un complot tramé contre elle, et on n'y verra pas non 

plus une légèreté dédaigneuse pour le respect qui est dû au 

serment. 

0 Je 11e rechercherai pas, Messieurs , les discours et les ac-

tes qui ont marqué parmi vous sa vie politique; vos souvenirs 

me dispensent rie cette recherche ; mais je ne puis nie dispenser 

de vous rappeler quelques unes des paroles qu'il prononça peu 

de temps après son admission. 

» On discutait au mois de janv'er 1817 la loi électorale : il fa 

combattait en faisant notamment remarquer que les contribua 

bles de 3oo le, seuls appelés au droit d'élire, ne représentaient 

que le tiers des contributions directes: que les deux tiers do la 

propriété se trouvaient privés de tout droit d'élection, et 

qu'ainsi les intérêts de la masse des propriétés ne se trouvaient 

que fort imparfaitement représentés dans la Chambre élective 

H. 



» Répondant ensuite à ceux- qui ne voyaient dans le projet 

de ioi qu'us essai qui pouvait être tenté sans incouvéniens , il 

s'exprime dans ces termes que je recommande à voire cœur 

encore plus qu'à votre raison. 
» Ce n'est pas non plus, Mess : cnrs, n ais les momens cri-

» tiques dans lesquels nous nous trouvons qu'il est temps de 

» pe sera (aire.de pareils essais, ni de changer un mode d'e-

» lectioiis momentanément adopte*, La France â-t-'ené donc 

» entièrement cessé d'être agitée? L'inquiétude a-t-eUe com-

« plèlement fait place iiu repos, la crainte à la confiance, el la 

» naine à l'amour ? 
i> Ah ! songeons, songeons d'abord à réunir tant d'intérêts 

» divisés , à calmer tant de passions irritées. Que cette j" 

» Chai le qui, dans sa prudente sagesse , indique des I ns com-

» plémeutaires à faire sans déterminer l'époque de leur créa-

» tion, ait d'abord, par ses effets salutaires , confondu tous nos 

» sentimens, comme elle rallie toutes nos espérances... Oui, 

» Messieurs , oublions d'abord nos querelles passées; croyons 

» que si le roi et la patrie ont pu être uu instant séparés l'un 

» de l'aube dans notre pensée, ils se sont toujours trouvés 

« réunis dans notre cœur. Concédons-nous mutuellement , 

>> concédons-nous beaucoup : l'effet d'un amour généreux n'est 

» jamais perdu ; offrons enfin à la France, à l'Europe entière, 

» le spectacle touchant d'un peuple de frères , forts et heureux 

» dc leur union. Et c'est alors , Messieurs, qu'on pourra nous 

» parler d'essais de lois à faire. C'est alors, dis-je, qu'un sem-

» niable essai ne Sera plus , j'ose rassurer, qu'un avis demandé 

>' aux membres d'une famille unie. » 

» Voilà, Messieurs, comment le pair d'alors, l'accusé d'au-

jourd'hui , préparait déjà la guerre i ivile ! 

» Je continue : En i8'i3, M. dc Polignac fut nommé par 

Louis XVIII à l'ambassade de Londres , et il sut se faire , 

dans un pays où les étrangers sont quelquefois écoutés avec 

défiance et jugés avec sévérité, une réputation de loyauté dout 

je me bornerai à rapporter une preuve. 

» Une discussion assez vive s'étant élevée k la Chambre des 

Communes à l'occasion de t'occupalivn tle l'Espagne par l'ar-

>née française , M. Canning donna sur les intentions de la 

France quelques explications propres à satisfaire la Chambre. 

Plusieurs voix s'élevèrent alors pour demander si ces expli-

cations étaient fondées sur quelque note diplomatique. « Je 

n'ai reçu à cet égard , répondit M. Canning, aucune com-

munication officielle , omis j'ai la parole de l'ambassadeur » 

El celte réponse satisfit la Chambre, et aucune interpellation 

nouvelle ne fut adressée au ministre. 

» M. de Polignac conserva son ambassade pendant six ans. 

Enfin, au mois d'août 1829 , le roi f appela au ministère des 

affaires étrangères. 

« Tel est l'homme sur lequel pèse la terrible, accusation 

dont vous êtes les juges. Il a marché jusqu'à vous au milieu 

de ces préventions vagues et générales qui rendent la cons-

cience soupçonneuse, et sous lesquelles l'accusé perd jusqu'à 

cet intérêt involontaire qui s'attache au malheur. Aujourd'hui 

même, ou a élé jusqu'à lui refuser la qualité de Français. 

( Mouvement. ) 

» Ces préventions funestes , abordez-les avec moi , Mes-

sieurs : c'est votre devoir comme c'est le mien; car, pour bien 

juger l'ace -sation , il faut que vous la voyez seule et dégagée. 

Regardez cet odieux cortège s'effacer et disparaître à mesure 

qu'on l'approche. 

» M. de Polignac est, dit-On , un fanatique ultra-montain , 

ami et protecteur d'une société dangereuse ; intolérant en ma-

tière île religion. C'est ici une de ces matières sur lesquelles 

ou rie transige pas avec sa conviction. Le fanatique brave l'é-

ehafaud et court devant un martyre ; l'homme animé d'une 

piété vive et d'une foi sincère ne renie pas ses principes , et 

ne rachèterait pas sa vie au prix d'un désaveu mensonger. On 

peut donc croire à la vérité des paroles que je prononce ici 

pour lui. 
»M. de Polignac est inébranlablemcnt attaché à la foi de ses 

jières. Il appartient à sa religion par amour et par conviction : 

ci il ne ferait à aucun intérêt, à aucun danger, le sacrifice des 

devoirs qu'elle lui impose. Mais cette piété , fille du malheur , 

n'a rien de l'aveuglement et des fureurs- du fanatisme ; sujet fi-

«lè'e de son roi et citoyen de sou pays , il n'a jamais reconnu 

tle puissance contraire à l'autorité de l'un et aux droits de l'au-

tre. 
» Ce n'est pas au moment où ils sont proscrits, qu'il désa-

vouerait ses rapports avec les membres d une société dont on 

l'accuse d'avoir été l'ami ; mais il peut dire, parce que la vérité 

peut être dite dans tous les temps , "qu'aucun rapport n'a existé 

entre eux et lui. Il ajoute que sou nom ne s'est jamais trouvé 

mêlé à aucune question religieuse , et que jamais aucune rela-

tion n'a existé à ce sujet entré lui et aucune puissance étran-

gère. 
»Parlerai-je de son intolérance? Il a depuis quatorze années 

à son service des personnes d'une autre religion que la sienne , 

«•t ces personnes diraient au besoin si sa confiance leùr a man-

qué, si leur culte a élé pour elles un sujet d'inquiétude ou de 

gêne , si la liberté la plus entière ne leur a pas été accordée à 

ce sujet, et si jamais maître plus humain et plus généreux trou-

va des serviteurs plus fidèles. 

» Au nombre desjeunes diplomates qui ont été attaches à 

son ambassade, il s'en est trouvé un que je cile, M. le baron 

Klling , qui professait la religion protestante. Qu'on l'inter-

roge s ; :r ce point. 
» On parle d'intolé'aoCe politique! El quel fait pourrait-on 

rappeler , quel nom pourrait-on cher à l'appui d'nne supposi-
- lion pareille? M. de Polignac n'a jamais conservé le souvenir 

fâcheux d'unecoutroversu-polilique , quelque vive qu'elle eût 

été' personne ne pourrait dire l'avoir entendu exprimer du 

ressentiment ou de ia colère pour ses adversaires. J'invoque ici 
des souvenirs : je les invoque au dehors dans un moment ou 

des passions sont animées, où les appels à la publicité sont 

dangereux, et cependant j'oserai dire que je ne serai pas dé-

menti. L 
» On lui suppose une haine constante et invétérée contre 

nos institutions , et dans ce trait de son caractère on trouve un 

grief puni- l'accusation. Mais en Angleterre , il avait contracté 

le soi t, l'fabitud' besoin des monarchies c nstitutionueile-d 

Mais en 1826, un émig'é français ayant publié à Londres un 

libe le où Louis XVlIi était outragé pour avoir donné la Char-

te à la France , M. rb Polignac demanda sur-le-champ, et dans 

h'.s lermes les plus énergiques-, l'autorisation de poursuivre le 

libelliste devant les tribunaux anglais ; mais, enfin , des acqu> 

r mrs des biens de sa famille, confisqués 0111793, lui ayant 

nfert à son retour de les lui rendre ou d'acheter sa raiificat on, 

il leur répondit qu'aux termes de la Charte les propriétés 11a-

t malcs étaient inviolables comme les autres , et qu'ainsi ils 

n avaient rien à faire pour consolider la leur. Peut-être ce té-

moignage de respect pour notre loi fondamentale pourrait - il 

dispenser d'en rechercher d'autres. 

» On le croit inflexible pour les fautes d'autrui, implacable 

pour ceux qui ont marché sous d'autres drapeaux. Daignez 

écouter, Messieurs, ces trois 1 ttres écrites à M. Vertamy par 

dés hommes coudant "lés tous les trois à la peine de mort pour 

des crimes politique - , et jugez s'il y a quelque justice dans ce 

reproche. 

« Monsieur, 
» En voire qualité de défenseur de M. de Polignac , vçus 

» me faites l'honneur de m écrire, en date du j île ee mois , 

» pour me demander s'il serait vrai que le prince eût, à une 

» certaine époque , contribué par son crédit à me faire ob-

» tenir unadoucisseinenl notable au sort qui m'avait frappé, 

» et, dans le cas nf lirmatif, vous me faites la question de sa-

» vo'ii si je vous autoriserais à citer mon nom , soit dans un 

» mémoire imprimé , soit dans la plaidoirie. » 

D Je répords d'abord, Monsieur, à la première question par 

» le récit sit-vant des faits : Proscrit pour la cause de la libor-

» té, je me réfugiai en i8i'3 en Angleterre pour échapper à 

» deux condamnations , dont l'une capitale. M. de Polignac 

» était alors ambassadeur à Londres. Je ne le connaissais que 

» pour l'avoir vu au nombre de mes juges à la Cour des pairs. 

Ï Je m'adressai, en 1824, av ec confiance et franchise, à lui, en 

» le priant d'e vouloir bien faire pour moi ce qu'eu pareille uo-

» sition il eût été' bleu :dse qu'on fit pour lui. Je n'ai qu'à ire 

« louer de la bienveillante délicatesse avec laquelle le prmee ac-

11 cueillit ma demande. Je dus àses soins le bonheur de rentrer 

» dans ma patrie à l'époque du sacre. Plus tard , il me fit ad-

» mettre à faire valoir mes droits au traitement de réforme ; 

» en un mol, il ne Lissa échapper aucune occasion dc m'obli-

" ger. 
» D 'un autre côté, comme le patriotisme n'exclut point la 

» reconnaissance, et qu'il est incompatible a\cc l'ingratitude, 

» je me rappelle que moi aussi j'ai connu le malheur, et qu'il 

a serait peu honorable de ne pas oser dire aujourd'hui la vé-

a rité eu laveur d'un homme tombé dans l'infortune , qui , 

» lorsqu'il était au faite des grandeurs, ne dédaigna pas de se 

u faire mon protecteur. 

« Je 11e vois donc rien, Monsieur, qui puisse m'empécher 

a de consentir à ce que vous fassiez de cette lettre l'usage que 

» vous trouverez le plus convenable dans l'intérêt de la cause 

» que vous défendez. 

» J'ai l'honneur, etc. 

» le capitaine DELAMOTTE , de Tex-

» p* légion de la Seine. » 

Escaudœuvies , près Cambrai, 9 novembre i83o. 

« Monsieur , 

v J'ai reçu lu lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'a-

it dresser, par laquelle vous me témoignez le désir d'avoir 

» des te.iseiguemeiis relatifs aux démarches bienveillantes 

» que M. le prince de Polignac etu la bonté de faire en m» fa-

» veur lorsque j'étais exilé de France. Quoique ees démarches 

s n'aient aucun rapport à la vie politique du prince, néan-

» moins je ne puis nie refuser de rendre hommage à la vérité, 

» en vous donnant les détails que vous me demandez à ce 

» sujet. 

» En 1820 , après avoir élé condamné à la peine de mort 

» pour affaire politique , et avoir subi cinq années de capti-

» vite , je fus exilé de France. 

» En 1823, je me relirai en Espagne pour me soustraire 

» aux persécutions que j'avais éprouvées jusqu'alors dans les 

10 divers pays où j'avais été chercher un asile; mais, malheu-

» reusement , mon séjour ca Espagne , dans cette circonstau-

» ce , aggrava ma position politique, car je fus Je nouveau 

» condamne à la peine capitale. 

» Lors de l'avènement au trône de Charles X , plusieurs 

» Français de ma connaissance , qui étaient à Londres, firent 

» des démarches auprès de M. le prince de Polignac pour ob-

» tenir leur rentrée en France. Je formai aussi la même de-

* mande , qui fut accueillie. avec un véritable intérêt par M. le 

a prince de Polignac , et c'est par sa bienveillante intérven-

» tion que je fus compris dans 1 ordonnance d'amnistie qui fit 

» rentrer un très-grand nombre de proscrits. 

» En 1828 , lors de l'heureux changement qui s'opéra dans 

» le ministère , M. le prince de Polignac intervint encore en 

» mu faveur auprès de M. de Martignac, ministre de l'inté-

» rieur, et il obtint de sa justice une décision qui me délivra 

» de la surveillance de ln haute po'ice, à laquelle j'étais ri 

» goureusement soumis depuis mon retour en France. 

» Tels sont , Monsieur , les services que M. de Polignac m'a 

» rendus, services dont je conserve la plus vive reconnais-

» sance. 

» Je rends ce témoignage avec d'autantphis de confiance el 

» de liberté . que je puis prouver et attester hautement que , 

» depuis le mois rie janvier 182g, je n'ai plus revu le prince 

» de 'Polignac; et. qu'à l'époque de son avènement au minis-

» 1ère, et pendant qu'il était à l'apogée de sa puissance , je 

» n'ai eu aucune relation avec lui. 

a Agréez, elc. 

Paris , le 20 octobre i83o. 
» Signé MONTES , a 

« MONSIEUR , 

» J'ai reçu la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'é-

crire, le 26 courant, et je m'empresse d'y répondre. Vous 

faites en faveur de votre client , M. le prince de Polignac, 

un appel aux devoirs qui sont imposés à un homme d'hon-

neur: je n'y serai pas sourd. Mes opinions politiques sont 

diamétralement opposées à celles de M. de Polignac; ma fi-

déli'é à les suivre, mon courage à les avouer, m'ont valu , 

en I 8 I 5, les honneurs d'une condamnation capitale. J'ai 

erré dix ans, proscrit et fugitif, en Europe; j'ai été dé-

pouillé jusque de mon héritagejjatei nel par des héritiers qui 

pour en jouir, se sont ranges sous les bannières du parti 

alors vainqueur. Rentré dans ma patrie eu;i8a5,j'ai été 

rayé du tableau de l'armée , et traité parle gouvernemeiil 

avee une dureté qu'on 11e peut attendre que d'ennemis dé-

pourvus de toute justice et de toute générosité , jusqu'au 
jour où la liberté a été enfin reconquise par ma pairie dans 

une lutte sanglante dont je me fais gloire d'avoir partagé le 
dangers. 

» Ce préambule paraîtrait inuti'e partout ailleurs ; ici , il 

servira, Monsieur, à prouver qu'en vous écrivant, je ne 

cède à aucune autre considération qu'à celle de l'amour d 

la vérité et du devoir de rendre hommage au bien que j'a 

reçu. Je ne sais si, vaincu, je pourrais me flatter d'eu rece 

voir autant. Mais cette considération ne m'arrêtera pas. 

» Le fait que vous mentionnez dans votre lettre est vrai , 

Monsieur ; je dois à M. de Polignac, dans la situation mal-

heureuse où j'ai été, uu adoucissement et des égards dont 

je ne lui ai jamais caché ma gratitude. Dans l'hiver de 182^ 

a 1825, chassé depuis quelque temps, par l'invasion de l'Es 

pagne, de ce pays où je jouissais d'une généreuse hospitalité 

je me trouvai à Londres dans une situation facile à conce-

voir, cherchant un nouvel asile moins dispendieux. Un dt 

ces individus (je me dispenserai de le nommer) qui se glis 

sent partout , el qu'on tolère crainte de pire, me clil iinjoii 

que, dans une société où il se trouvait et où l'on avait pari 

de moi, le prince de Polignac, ambassadeur à Londres 

avaittémirgué le dé ,ir demevoir rendreà mu patrie. Cet in 

dividu m'engagea à lui remettre à cet effet uu mémoir. 

qu'il p résulterait à M. de Polignac. Me liant peu à cet inlc 

médiaire , jô résolus d'aller moi-même chez le prince, et d 

lui demander si le message fait en son 

fondement. — Je n'ai aucune rebui 

pondit d , et je ne lui ni rien dit de pareil ■ 
vous avez le désir de — 

on avec 4 

. > 'ne , 
'Unis 

'-sir ae revoir votre patrie' '•■."■*/"'/»«,. 

aise tle pouvoir contribuer à vous f faire refit, ^ 

lez-moi un mémoire à ce sujet, et soyez persuad ' ^ 

tùrèl que j'y prendrai. J'ai M proscrit , et je co" 

bien ce que cette position a de terrible pour n 

téresser à vous 

«Je remis le mémoire demandé, et le prince 1' 
Paris , dans un voyage qu'il y fit. A son

 wloor
$P°*rts 

nonea que mon rappel était accordé et que je ser- ! a "" 

sur les cadras de l'année ; niais qu'il fallait atteudreP 

du couronnement , et que je serais alors rappelé r ^"l'e 

donnauce spéciale. Peu après , ayant perdu presqu*'"''
0
'' 

fruit de mou travail par une banqueroute fraitduhJu'
 tUU

"« 

pouvant plus me soutenir eu Angleterre ii> M.-.,- -
il/.— ...„:„,!.. „a,:,i„_ !•.?„_<_. ' J\ u,101 k'tiai ! désir pouvoir de résider, avec l'agrément du

 eo
 S"»»!, 

ment français , soit en Belgique, soit sur les bords du Hp
1

" 
Le prince de Polignac demanda et obtint pour m 

permission. Connaissant le motif pour leuuul ;„ ' Cc " s 

■ H J B
 ."«tais l'Angleterre , pays trop cher pour les faibles moyen) 

restaient , M, de Polignac nie fit offrir l'argent 

pourrais avoir besoiu pour mou voyage, il eut la détea"'' 

de în'envoyer pour cola le secrétaire de légation u*? 
Rolh , qu'il chat gea de me dire qu'il faisait celle avà, 

noiii.du gouvernement , et qu'il ne croyait pas m'ofic ^ 

en supposant qu'après dix aus d'exil je dusse me tro 
gêné. u,£r 

Je vins à Bruxelles. Quelques jours après mon arrivé, 

l'ambassadeur de France , M, le vicomte d'Agoult n ' ' 

nonçu que le prince de Polignac. lui avait écrit pour'
 m

»ï" 

commander spécialement , et l'engager à venir à nioi, 

cours, au besoiu , et à me fuira les avances qui me serai!" 

nécessaires. L'ordonnance d'amnistie du 28 mai parut 

mon nom se trouva co tète. Je vins à Paris , comptant 5* 

ce qui avait été promis à M. lie Polignac ; ma
;
s loin d'è?' 

rétabli sur les contrôles de l'année , ma radiation fut con 

firme*. M. de Po i^nac, que je vis quelque temps après m 

témoigna son regret do ce qu'on lui eût manqué de parois 

et f intention de m'êlre encore utile. Mais rien ne fut réparé' 

Je n'accuse cependant pas M. de Polignac; une puissant) 

bien supérieure à la sienne m'opprimait, et il fallut le 5
0 

juillet i83o pour me rétablir. 

» Tel est, Monsieur, le récit sincère et véridique du fait 
que vous mentionnez dans votre lettre. Je vous autorisa 

pleinement à eu faire l'usage que vous croirez convenable i 

la défense de M. de Polignac , et je n'y mets qu'une sente 

reutriclion , au reste absolue: c'est, dans le cas où vom 

donneriez de la publicité aux faits contenus dans ma lettre 

de la publier en eutier , sans eu retrancher un seul mol. » ' 

Agréez, etc. 

Signé le général 

C DE VAUDONCOTOT. 

»Telest,Mcss'eurs ,1'ltomme intolérant et implacahle,l'hom-

me dont l'espat de parti aurait fermé le cœur à tout senti-
ment d'humanité, 

x Enfin , on l'a représenté souvent dévoué à d'autres intérêts qu'à 

ceux de la France , étranger â tout sentiment de patriotisme el d'hon-

neur national. Il y a dans le vague d'une pareille injure, qui blesse un 

homme dans ce qu'il a déplus précieux .quelque chose dc plus pénible 

et de plus douloureux que dans ces accusations positives qui menacent 

la vié , mais contre lesquelles on peut se défendre. Je voudrais pouvoir 

dérouler ici le tableau de tous les actes qui ont marqué la cmrim 

diplomatique de celui qu'on signale ainsi ; ce serait là ma meilleure 

réponse. J'y jetle en courant un coup d'œil rapide. Depuis la restau-

ration , les Anglais envahissaient nos pêcheries sur les côtes de l'an-

cienne Normandie : il les a fait abandonner. Notre pavillon avait été 

insulté sur les côtes d'Afrique sous divers prétextes : des réparations 

ont été obtenues , et l'ordre a élé donné de respecter le pavillon fran-

çais. Depuis dix ans on refusait à un grand nombre de Français le 

paiement de sommes qui leur étaient dues : la liquidation en aetéot 

tenue. On opposait à de justes réclamations, formées par les colons 

de Saint-Domingue, une déchéance arbitraire : l'obstacle a été levé. 

Plusieurs produits de nos manufactures étaient écartés des marché! 

anglais : ils y sont admis. Un traité de navigation , qui contint de) 

stipulations équitables et avantageuses pour la France, était depuis 

long-temps désiré -, ce traité a été -ouscrit. 

» Une expédition a été faite , réclamée par la religion et 1 humanité, 

que pressaient les vœux de tous les peuples civilisés : les armes françai-

ses ont arrêté les flots de sang qui inondaient une terre si riche M 
héroïques souvenirs; elles ont arraché à l'esclavage des peuples faits 

pour la liberté ; mais la politique seule pouvait couronner ce noble ou-

vrage , et le devoir d'un mandataire delà France était à-la-fois * 

consolider la délivrance, et d'en étendre le plus loin possible les grandi 

et salutaires effets. Ce devoir , tous les doeumens déjà pu' liés ne per-

metlent pas d'en douter, M. de Polignac l'a rempli avec un zèle infa-

tigable , avec une pruden e mais énergique constance , el la trace de ses 

efforts se retrouve dans la concession de chaque forteresse et de cliao* 

portion de territoire qui ont été obtenus au-delà de la Morée. 

a Je m'arrêterai là , Messieurs , et je ne dirai rien dis actes de sj» 

ministère; je ne rappellerais même pas celui qui a ajouté à tous les 

trophées de la France un nouveau trophée digne d'elle , si la préven-

tion dont le contact noircit tout, n'avait pas trouvé le moyîn dû»** 

un sujet de blâme et presque un grief d'accusation. 
» Alger élail en guerre avec la France, et le blocus prolongé <fu 

fatiguait ses côtes imposait au Trésor des sacrifices sans résultat- V» 

tentatives de conciliation avaient élé faites, et la dernière avait e 

suivie d'une injure que l'honneur fiançais rie pouvait souffrir. 

a Le gouvernement , justement ménager du sang et du trésor de 
France , chercha encore à obtenir, par l'intemn.ion de la P(?n*» 

réparation qu'il avait droit d'exiger. Cet essai ne réussit pas. e^ 

après avoir épuisé tous les moyens pacifiques, qu'il se décida a e 

ployer la force des armes, et, en adoptant ce parti ,
 ilc

!
ie
j'^ 

rendre les sacrifices qu'il allait demander à notre pays, a -UrL. 

glorieux et profitables. Punir le despote d'Alger, rétablir"avec inL 

nos relations interrompues, détruire la piraUrie, abolir ie 

esclavage des chrétiens , cl délivrer les nations européennes des n 

ignominieux que la civilisation payait depuis si long-temps a 

barie, tel fut le plan conçu , et, il faut le dire , il était digne 

France. Ce plan fut exécuté avec une merveilleuse bravoure 

l'année ffai'çuise, et à Di u ne plaise que ceux qui l'«vuiePt.PJ
(J

| 
veuillent rien enlever à la gloire qui lui appartient ; mais leursi^

 ( 

donc interdit de dire qu'ils avnb'nt bien compris lout ce qu 011 P , 

entreprendre avec des soldats français, et que leur entreprit 

été sans honneur et sans utilité ? 

» Les trésors , fruits de la conquête, en paient les frais ; et , P"^
 ( 

Ciel, les braves qui les ont conquis sont demeurés pur5 de 

calomnie qui, partielle leur pays , avait été les fr»PP''r'* n 

nnemie. Les vaisseaux qui répandaient la terreur dans n» ' j
 } 

inérce font aujourd'hui partie des escadres qui le ffty 

innombrables «lions qui défendaient le repaire contre no* ^ 

gardent notre conquête ou enrichissent nos arsenaux. Tan'' ^j, 

ont abandonné les tributs, aboli l'esclavage, renoncé a lj> P 

i;ent-

A délivré leurs propres suirts d'un système d'exaction ^ 

oies, funestes à leurs intérêts comme à ceux do ;eui'5-
i!i 

^ l'Europe. Voilà le résultat de l'exi édition d'Afrique -™ 

de 
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«fMfS ,'a; davantage, et toutefois ceux qui ont eu le 

, Je u''U _ - " î 1 f t L - d'examiner es autres actes ne me démentiraient 
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 Un mi-uslre français savait biru qu'aucune pensée étrangère 

■"
l
"l",v

a
it

n
se pta-er entre elle cl lui. 

116 ' T île est la vie . tels sont les actes de 1 homme que vous jugez ; je 

* dan tout cela , je l'avoue , rien qui lui méritât la honte d'être 
1,6 V0

'
S
 treSpérancèa des ennemis de l'ordre et des lois. 

»
rfcrt

""
tes

 je suis loin de rechercher des éloges; helaj ! je ne fais 

■' apologie! Je sais bien, et je ne puis oublier que je défends 

f
0

''"' W devant ses juges. Tout ce que je demande , c'est que cet 
un accuse _ ^ ê ] 

accusé paraisse 

tant au 

homme 

devant eux tel qu'il est , et non tel que les passions ou 

eu
r l'ont signalé. Ce que je veux, c'est que les juges de ce grand 

. ■ c'est que la France sachent si la haine, la haine seule, doit 

l"
0ie5

'.<T |,er ici cet homme que les événemens y ont jeté, se débat-, 
01

 milieu de ses pairs contre une accusation capitale ; si cet 

est un étranger , un ennemi que son pays doit désavouer et 

prosirire ^
 ma

;
n

t
ena

nt parcourir avec plus de sécurité les tristes dé-

." 'j
 nou:

, restent. Je ne retrouverai plus l'incrédulité armée par 

1 souvenirs. On peut ainsi classer les charges accumulées à l'appui 

je l'accusation d'avoir provoqué à la guerre civile , et porté le mas-

sai e dans la capitale : 

» M. de Polignac a fait revêtir M. le duc de Kaguse du comman-

dement des troupes qui se trouvaient dans la pi entière division mili-

» La force armée a reçu l'ordre de faire feu sur le peuple sans 

sommation et avant toute provocation. M. de Polignac seul , instruit, 

des faits et dirigeant les mouvemens, a maintenu pendant trois jours 

cet ordre barbare qui a été exécuté. 

„ Il a fait mettre Paris en état de siège, et s'est occupe d'organb el-

les conseils de guerre devant lesquels h s citoyens devaient être tra-

duits et militait- ment jugés. 

» Des ordres d'arrestation arbitraire ont été donnés. 

» Le 28, d'honorables députés se sont rendus auprès du maré-

chal commandant la première division , pour lu: faire des propositions 

de transaction et de paix. M. de Polignac, qui avait d'abord annoncé 

l'intention de les recevoir , a refusé de les entendre et a repoussé tout 

espoir de conciliation. Rien ne prouve même qu'il ait informé le roi 

de celte démarche pacifique. 

» Le 29 , de l'argent a été distribué aux troupes. 

» Enfin, le même jour, M. de Sémonville et M. d'Argout sont 

vei us aux Tuileries pour réclamer la fin de cette horrible tragédie ; ils 

y ont vu les ministres et le. maréchal; tous paraissaient concernés, 

mais dominés par un pouvoir supérieur au leur. M. de Polignac sou-

tenait seul la lutte, et paraissait s'opposer à ce que les deux Pairs 

allassent éclairer le roi. ;> 

» Voilà bien l'accusation tout entière; je n'omets rien; je n'affaiblis 

rien. Pourquoi chercherais-je à me tromper moi-même ? Votre oubli 

ne suivrait pas le mien. 

» Quelles charges peut-on trouver dans la remise faite à M. le duc de 

Raguse du commandement des troupes réunies à Paris? Leduc de 

Ea;use était depuis un grand nombre d'années gouverneur titulaire de 

la 1" Division. Ije général Coutard, qui avait le commandement effec-

tif, était absent depuis plusieurs semaines , et ne devait pas revenir en-

core; il avait été convenu qu'on donnerait au maréchal des lettres de 

service qu'il demandait depuis long-temps ; M. le vicomte de Champa-

gnv a expressément déclaré qu'il avait eu connaissance de ce projet. 

Les lettres de service furent signées le 25 , f'avis en fut donné le 26, 

Quand il serait vrai que les mesures extraordinaires qui venaient d'être 

prises eussent été pour quelque chose dans la date de cette nomination, 

qu'en faudrait-il conclure? Que le conseil avait prévu une résistance 

populaire, un soulèvement général ; qu'il s'était disposé à une guerre 

civile. 

„ »
 Eh

 i Messieurs , jetez les yeux sur tout ee qui s'est passé, t* voyez 

s il est possible de le croire. Jamais Paris n'avait élé plus dépourvu de 

troupe-,, jamais moins de précautions n'avaient été prises, jamais me-

sure n'avait elé moins combinée avec ses moyens de succès ; jamais 

catastrophe ne fut plus évidemment imprévue. 

» On avait cru d'abord trouver un commencement d'exécution dans 

yai ordre du jour donné à la garde par le major général de service , le 

2<J juillet, et réglant la marche el la disposition des troupes en cas 

ualtne; et comme cet ordre émanait du duc de Raguse qu'on le-

Iroavait cinq jours api ès appelé au commandement de Paris , on en 

avait conclu que déjà ct d'avance tout avait été réglé et préparé pour 

action ; mais cette conclusion est tombée bientôt avec le Tait dont on 

•avait induite ; il a élé reconnu que l'ordre du 20 juillet n'avait rien de 

spécial, rien d'extraordinaire, qu'il était de forme et d'usage , et ne se 

«tachait en rien aux événemens q u ont suivi. Dégagée de cette cir-

constance , la nomination du duc de lîaguse n'offre évidemment ni 

ccave, m indice d'une préparation, et encore moins d'une excitation 
lia guerre civile. Mais cette guerre, elle a eu lieu : la force année 

WW 1 ordre de faire feu sur le peuple , sans sommation, sans provo-

-
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 ion, et M. de Polignac a maintenu pendant trois jours cet ordre 
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 exécuté. Hélas ! Mesdeurs, il n'est que trop vrai : 

« vu pendant trois jours ses rues ensanglantées, ses habitans frap-
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 'i dépositions faites en .présence de la justice et sous 
m
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 une

 pareille objection fut peu admissible et peu 

convenable, je pourrai» lui donner qu. lqae importance sans que ma 

Oefefise en frit affaiblie, carje trouve leurs déclarations confirmées et 
corroborées par celles d'un grand nombre decilovens, 

« Je citerai d'abord les anciens commissaires de police Demnzug , 

Lange , Allard ct Gallelon , et enfin' M M, Plougoulm , avocat; Feret , 

libraire; Ducastel , marchand, et Ma-son , avocat. De toutes ces 

dépositions , il résulte que dans les lieux indiqués par les témoins, aux 

heures diverses qu'ils rappclUot . les troupes n'ont fait usage de leurs 

armes qu'après avoir été elles- nèmes assaillies et ma lirai ces. 

» Il y a plus, et vous aurtz reniarqu ■ que parmi 

ceux mêmes qui ont signalé les actes de violence com-

mis par les soldats , plusieurs ont reconnu ipte ces ac-

tes avaient été précédés de provocations réitéreeset d'at-

tatpies plus ou moins dangereuses. Ainsi, M. Pilloy a 

parlé de pots de fleurs et de caisses jetés du haut des 

croisées ; ainsi M. de la Porte, que la perle de son fils , 

frappe dans sa maison , n'a rendu ni injus e ni vindica-

tif, a déclaré qu'avant les décharges qu'il a remarquées, 

une patrouille avait été (ce sont ses expressions) aldmce 

dc pierres; ainsi M. Roniface, le mente qui a refusé 

avec tant de résolution de faire les sommations requi-

ses par un officier, et qui se plaint de la violence exer-

cé i sur lui-même à cette occasion , a reconnu ipi'av. nt 

les charges faites par la gendarmerie > plusieurs gen-

darmes avaient été blesses. 

» Je ne conclus pas , Messieurs, de ce que je. rappelle, 

que partout et toujours le peuple, ait pris l'initiative de 

la violence; mais il me si uible démontré que les pre-

miers coups ont le plus souvent, été portés par lui , ci j ;3 

suis confirmé dans cette opinion par la déclaration de 

M. Plougoulm ct celle de M, Courtcille , qui parlent de 

violences commises, dès le lundi 5.6. au ministère des 

affaires- étrangères , avant qu'ancune force n'eût été dé-

ployée ; et par celle de M. Petit , ancien maire , qui de -

pose de provocations faites le même jour au poste du 

Palais-Royal. 

» Au surplus , Messieurs , je le répète : je crois sur 

ce point une enquête entièrement infructueuse. La difv 

fén nce des jours , des lieux , îles heures , rend à peu 

près impossible la concordance des dépositions, sans 

laquelle il n'y a pas de conviction ni de preuve. Je me 

borne à cit égard à une simple observation , puisée non 

dans la procédure, mais dan3 les conséquences naturel-

les à déduire des faits connus. Ques'est-il passé le 26, 

et comment ie tumulte a-t-il été produit? Les ordonnan-

nances, signées la veille , ont paru le matin. Ces ordon-

nances ont, pendant la journée, excité les plus vif? mé-

contentemens ; des ateliers nombreux ont été fermé; ; 

des ouvriers dépourvus d'ouvrage et de ressources , se 

sont réunis et ont pareout u la ville. Peu à peu la popu-

lation a pris part à ce germe de fermentation , et a ma-

nifesté la volonté da résister à des actes arbitraires , et 

de repousser ceux qui les avaient souscrits. 

«Pour elle, la défense était évidemment l'attaque. Ce 

n'était ni par le calme , ni par l'inertie que son but , le 

seul qu'elle dût avoir, pouvait être atteint. Les premiers 

attroupetnens ont dû être agressifs ; et quand la simple 

sédition est devenue une révolution , quand le dra-

peau aux trois couleurs a élé arboré en face du drapeau 

blanc, la nécessité de l'attaque était devenue pins im-

périeuse encore , car la sûreté n'était plus que dans la 

victoire.Tel le a été constamment la position du peuple. 

Pour le gouvernement , au contraire, tous ses vœux 

devaient être pour le maintien de l'ordre, car il n'avait 

rien à gagner dans une violente émeute , et l'exp 'rience 

a prouvé qu'il y pouvait tout perdre. Pour les soldats 

enfin , quel intérêt pouvaient ils avoir dans une lulle 

civile ? Verser du sang , et le sang de leurs frères cpii 

combattaient pour les droits de tous , était-ce là une tâ-

che au-devant de laipielle ils dussent être si empres-

sés de courir? Il me semble que la puissance des cho-

ses a dû faire arriver l'agression matérielle de la part 

du peuple. Il faudrait dire autrement que le peuple se 

serait soumis aux ordonnances du 25 juillet, et qu'il 

ne s'est soulevé qu'àcausii des violences auxquelles il 

a été exposé. Je ne crois p is que les auteurs de la ré-

volution veuillent reconnaître qu'il en soit ainsi. 

»On-se plaint ejuedans plusieurs lieux, les sommations 

prescrites n'ont pas été faites. Il paraît, en effet, qu'au 

milieu du dé ordre affreux irtiquel Paris a été livré , 

cette formalité n'a pas été partout exactement remplie ; 

toutefois, de nombreux témoins alti s'eut que les officiers 

eux-mêmes ont souvent adressé aux citoyens des invi-

tations réitérées de se retirer ; il faut ajouter que les 

sommations régulières, indispensables et possibles lors-

qu'il s'agit de dissiper des attroi; peinons tumultueux , 

mais non agressifs , deviennent souvent impraticables 

lorsque les troupes sont elles-mêmes attaquées et obli-

gées de repousser la force. 

»Au surplus (et cette observation aurait suffi à la dé-

fense) pour que l'accusation fût fondée , ce n'eût pas été 

assez de prouver que la force armée avait commis des 

violences sans sommations et sans provocations , il fau-

drait encore établir qu'elle en avait reçu l'ordre , ct que 

cet ordre émanait de M. de Polignac. Or, c'est là ce qui 

loin d'être établi par la procé lure , est , au contraire , 

formellement démenti par elle. 

» Deux témoins, le comte de Virieu et M. le comman-

dant de lilair , ont déposé sur les ordres reçus. Les trou-

pes devaient repousser la force par la force, et cela est 

déjà contraire à toute idée de violence aggressive. Deux 

autres , M. de Guise et M. Koiniérou-iki , tous les deux 

aides-de-camp du maréchal, ont expliqué plus elaire-

nicnl les ordres D'après le premier, les t roupes devaient 

employer la baïonnette si on leur résistait , cl ne faire 

feu que dans le cas où on ferait feu sur elles. D'après le 

second , les chef, de colonnes avaient ordre de ne tirer 

sur le peuple qu'après avoir reçu eux-mêmes jusqu'à 

cinquante coups de fusil. 
» Voilà tout ee que la procédure offre d'éiémens de 

conviction sur oc point. Les ordres étaient donnés par le 

maréchal, et par ie maréchal seul. M. de Polignac y 

était et devait y demeurer étranger. On s'est plu à le re-

présenter comme le dircuteur de lotis les mouvemenst , 

comme le centre o 'i aboutissaient toutes les coaimuiiici -

fions. Et de tout cela quelle preuve rapporte-t-on ?.. 

Deux notes de police, du 27 juillet, trouvées chez lui , 

qu'il affirme n'avoir jamais vues. 

» Il importe lie se fixer sur ce point essentiel qui a 

paru plusieurs fois occuper l'attention de la Cour. Les 

ordonnances du 20 juillet n'ont rien changé à In forme 

dc|gouvernemcnt ni aux attributions des ministres. M. 

dc Polignac n'a nu lement prescrit à M. Mangin de lui 

adre ser doréoavont les rapports qu il devait adresser a 

M. ie ministre de l'intérieur; et si M. de Peyronnet 

n'en a pas reçu , ce fait, qui paraît certain , e-it natu-

rellement expliqué par la déclaration de M. Galleton , 

ancien commissaire de police , qui expose que, lemardi 

M. Mangin adressait ses rapports à M. le maréchal , et 

(pie , dès le mercredi malin, il avait cessé ses fonctions. 

«Tout ce que M. de Polignac sut positivement dans ia 

journée du mardi , c'est que des rassembleniens s'é-

taient formés sur plusieurs poirils , et que le comman-

dant de la divisio.i avait envoyé des forces pour les sur-

veiller. et les dissiper. Dans la soirée , les inquiétudes 

paraissaient plus graves : on annonçait des mouvemens 

considérables, des attaques multipliées el nombreuses 

pour le lendemain. C'est alors qu'on eut l'idée de re-

courir à la mesure extraordinaire de l'état de siège. 

Cette mesure ?fut discutée le mardi 27 , au soir ; elle 

parut de nature à produire l'effet qu'où en attendait , 

celui d'effrayer et tic contenir, M. de Polignac n'avait 

fait aucune étude de la législation sur cette matière; il 

s'informa d'abord si la mesure était légale , et sur la 

réponse affirmative qui lui fut faite , il consentit à la 

prendre sous sa responsabilité. Des doutes se sont élevés 

sur ie point de savoir si la délibération avait été con-

ditionntl'ie ou définitive. M de Polignac et M. de Chan-

telauze croient, que la mesure fut positivement, arrêtée. 

M, de Peyronnet pense qu'elle demeura soumise à une 

sorte de condition résolutoire pour le cas où l'ordre au-

rait été rétabli le lendemain. M. Guernon de R.anville 

ne peut rien affirmer à cet égard. 

«Vous attachez sûrement peu d'importance à cette lé-

gère dissidence. Quand il serait vrai que le projet d'or-

donnance dût être abandonné dans le cas oh l'ordre au-

rait été rétabli le lendemain, les événemens qui com-

mencèrent la journée du mercredi expliquent assez que 

le cas prévu ne se réalisa pas, et M. de Polignac se 

rendit à Saint-Cloud pour y soumettre 1 ordonnance 

convenue à la signature du roi. 

» Je sais , Messieurs , tout ce qu'a pu produire de 

mécontentement et d'exaspération dans les esprits cette 

mesure extraordinaire; je comprends tout ce qu'il y 

a de déplorable dans la situation d'un gouvernement 

obligé de recourir à de pareils moyens , an sein de la 

capitale , et je ne puis m'étonnrr de l'irritation qu'ils 

ont laissée dans les esprits. Toutefois , il faut recon-

naître que la mesure en elle-même n'a rien d'illégal. 
L'article 53 du décret impérial du 24 décembre ion 

prévoit et règle les cas où l'état de siège peut être or-

donné par un décret de l'empereur. Ces cas sont : 1" n-

vestissement , une attaque de vive force ou par sur-

prise, une < édition intérieure. Ce dernier cas se pré-

sentait manifestement, et à un degré suffisant pour jus-

tifier légaitment la mesure. 

» Cette mesure n'avait rien d'inconstitutionnel ,"et ie 

décret du 24 décembre 1811 n'avait pas été abrogé par 

la Charte , car il a été récemment encore mis en usage 

pour une ville et même pour un département du midi ; 

d autre part , il est juste d'envisager les circonstances 

où elle a été prise , de voir tout ce qu'elles avaient de 

grave , d'impérieux , de pressant : de se rendre compte 

ds ce qui devait se passer dans l'âme de ceux sur qui 

pesait une responsabilité aflieuse ; et avec ces souve-

nirs et ces réflexions , on sent que l'erreur a été possi-

ble et que ia rigueur dans le jugement toucherait évi-

demment à l'injustice. 

» On a vu dans l'ordonnance de mise en état de siège une 
combinaison odieuse formée par M. de Polignac pour enlever 
les citoyens à leurs juges naturels, et pour les livrer à lajuri-
diclion militaire. Eh! Messieurs, d résulte de la procédure 
que M. de Polignac ignorait lui-même les conséquences de 
1 acte qui avait été résolu. La déclaration qu'il a Élite à ce sujet 
dans son interrogatoire est confirmée par la déposition de M. 
de Champagny/M. de Cbampagny rédigea une note qu'.l 
présenta plus tard à M. de Polignac, et qne celui-ci le chargea 
de remettre au duc do Raguse. Cette note n'eut aucun résul-
tat, et il n'y eut point de conseil de guerre formé. ^ A la vue 
de pareils 'renseiguemens , qui pourrait trouver là la preuv e 
d'une combinaison odieuse et le texte d'une accusation de tra-

hison? , .-"■*. 
» On dit que l'ordonnance ne fut pas publiée ; mais il est cer-

tain qu'elle le fut en quelques lieux, et qu'elle fut adressé»: 
aux Tribunaux; que M. Mangin annonce avoir transmis à M. 
le président les mémoires des imprimeurs ct afficheurs _ qui 
constatent l'impression et l'apposition des placards le 28 juil-
let; mais, d'un autre côté, M. de Polignac avait fait tout co 
qu'il devait faire en la remettant à ceux qui étaient chargés de 
l'exécution; mais encore les événemens marchaient plus vite-
que les mesures; mais enfin on ne peut penser qu'il y eût in -
térêl à la cacher , car c'est de la publicité et de la crainte qu'ill s 
pourrait inspirer qu'on espérait quelque résultat ; et M. de V< -
lignac voulait si peu qu'elle fût ignorée , que , dans sou billet 
au duc de Raguse. , qui a été mentionné dans le rapport fait à 
la Chambre des députés, on lit la recommandation de favfti 

crier partout que le roi donnera de l'argent aux ouvriers s' s 
quittent les révoltés-, et que, d'un autre côté, les coupables se-
ront jugés par un Conseil de guerre. 

» C'en est asez sur ce point; parcourons rapidement les 
derniers faits. Pardonnez- moi , Messieurs , de vous fatiguer si 
loii"-lemps; l'accusation peut bien réduire le nombredes char-
ges" mais la défense ne peut en omettre aucune, et il faut bleu 
plus' de temps pour cicatriser nue blessure que pour la faire. 

« Des ordres d'arrestations arbitraires ont été donnés, a Ici 

peu de mots suffisent : on avait parlé d'un complot odieux , 
It'im infâme guet à-peiii- qui aurait consisté Vappcjer a 1 ans 
les députés au moyen de leurs lettres-closes, afin «lèse saisie 
plus facilement de leurs personnes. Ce complot s'est évanoui 



f'vec les Cours prévôtales, avec les incendies , avec les ordres 
du jour. ïl n'en existe aucune trace sérieuse. 

» Hais un témoin, uu ancien colonel de gendarmerie , a 
déposé avoir reçu du maréchal l'ordre d'arrêter plusieurs dé-
putés, dont quelques -uns même ont été désignés par leur 
nom; il a ajouté que cet ordre fut révoqué quelques momeus 
après. C'est encore là pour l'accusation ia matière d'une 
grave imputation. L'ordre d'arrêter a élé donné par le maré-
chal; il était signé dc hvL N'importe; il a dù venir de M. de 
Polignac ; il est impossible qu'un chef militaire eitt p 

n Au surpins, vous le rave?. , l'ordre est arrivé dans la nuit , 
adressé à M. le maréchal lui-même ; et à cette occasion , qu il 

.lé-

la responsnbil d un pareil acte a été retiré. Là , le 
\ est plus pour tien 

sur lu 
L'ord 

cnef militaire a agi seul, e! le m uistre n _ 
(Je n'est pas ainsi , Messieurs qni raisonne la justice. Si l'or-
dre d'arrestation n'a pu être du né que par un ministre, il 
n'a pu être retiré que par lui. Hieu dans la procédure u'iu-
djqua'.quc M. de Polignac soft intervenu dans la première 
mesure : mais si, à raison de ta i .mttre de l'acte, on suppose 
qu'il a dù la pre crice, i! l'.tut reconnaître que la seconde a été 

■ aussi son ou\ rage. 
» Que resierail-il alors? une pensée venue au travers de 

■heaucoups d'autics, au milieu de la plus vive ct de la plus 
juste préoccupation , abandonnée après un peu de réflexion , 
.et qui n'a été suivie d'aucune ma.diè -nlion extéiieure. Ce 
n 'est là ni un crime, ni un sujet d'aeeusaliou-

» Maintenant nous ret rouvons tin fait plus grave : c'est la ten-
tative conciliatrice noblement entreprise par de généreux ci-
toyens , et rcpnusséc avec dé heu par M. de Polignac. Dai-
gnez m' écouter encore ., Messieurs, ci j 'ose assurer que celle 
prévention funeste ne tardera pas à se dissiper. Le 28 juillet, 
vers deux heures, MM. Litfdtle , Gérard, Casimir Périer, 
Mauguiu et lie Lobau , se présentèrent, aux Tuileries, et de-
mandèrent à parier au maréchal. M. de Polignac , informé de 
Jour arrivée , témoigna un vif désir de les voir et de s'entrete-
nir âv.-c eux. îl chargea , en conséquence, un officier de l'a-
venir lorsqu'ils sortiraient , et de les engager de sa part à ne 
pas se retire!' sàns'l'av'oir vu. 

» Les cinq députes, après avoir exprimé au maréchal leurs 
plaintes sur les événemens dont Paris était le théâtre, annon-
cèrent riutention d'arriver à nue conciliation; le maréchal 
manifesta un sentiment pareil ; mais il fut impossible de s'en-
tendre sur la première condition du traité, i.es députés vou-
laient, avant tout, Je renvoi des ministres el ic retrait des or-
donnances. Ce- n'est qu 'à ce prix qu'ils promettaient Jour mé-
diation auprès du peuple. Le chef militaire, île solicité, de-
mandat d'abord la cessation de toute hostilité et la soumission 
■les fcabilans. Ce n'est qu'à cette condition qu'il pouvait faire 
espérer les concessions désirées. 

» Après quelques débats- renfermés dans ce cercle, le 
maréchal proposa 
loi-même 

aux médiateurs de voir M. de Polignac 
ct sur leur adhésion, il entra chez le ministre, 

et lai exposa le sujet de leur visite et les conditions ri-
goureuses qu'ils mettaient à leur intervention. 

"M. de Polignac n'avait pas !è droit de prendre sur lui d'ac-
cepter les propositions qui étaient faites et qui pouvaient 
être rejetées ailleurs; il ne devait pas faire entendre oii 
pouvait être l'obstacle, et d 'où naissait la crainte d'un refus. 
Un entretien avec les députés dont les résolutions lui étaient 
connues, lie devait donc arriver à aucun résultat possible, 
et il pouvait avoir, dans un intérêt plus élevé, iesincouvénïens 
les pl is fâcheux ; il fit répondre que l'entretien était inu-
tile, et les députés se retirèrent. 

» Le maréchal écrivit au roi ce qui venait de se passer, 
et M. dc Polignac lui en rendit de sou côté le compte le plus 
ii.ii!.. c* la |>4a« jjiupi-c « l'échiner sur la gravité des évé-
nemens. Voilà à quoi se réduit ce fait signalé si souvent à 
l'animadv e.rsion publique. 

« Le refus de recevoir les députés et le rejet de leurs offres 
conci!w;!'i-es, ont donné à la conduite du ministre accusé, un 
caractère d'obstination cruelle ; c'est peut-être une êtes cir-
constances qui ont excité contre h i la plus vive ai.imosité. Et 
pourtant , quand 011 commit, sa posinou et qu'on l'apprécie 
avec quelque inipartialilé , il est impossible de ne pas reconnaî-
tre qu'il y avait là autre choie qu'un entêtement déplorable et 

qu'un orgueil insensé. 

» M. Laflittc ne s 'y mépiit point ; i! vit dans la réponse qui 
fut faite «non pas un relus absolu de voir les méitiateors et 
n une obstination à ne pas les écouler, mais un sentiment de 
» politesse qui portail le ministre à leur éviter une perte de 
» temps inutile , et une couféreueo que las deux conditions 

» imposées par eux uuraient rendue assez délicate. » Ces deux 
conditions formaient eu effet l'obstacle ; et qui peut se mé-
pi entre à cet égard , quand les faits sont bien connus ? 

«Ecoulez le comte Gérard raconter l'entrevue avec le maré-
chal, ct voyez si tout n'est pas>:îairenient expliqué. « Nous fui 

D exposâmes le but <hs : -<■■ rc démarche ; il nous répondit qu'il 
* comprenait nos raisons , mais qu'il fallait, avant tout , que 
» force restât à l'autorité, et que si la soumission de lu popu-
» ration était complète, c'émit seulement .'dois qu'on pour-

)> rait espérer d'avoir quelque influence auprès du roi. il 
« nous promit de lui eu faire pi.it et d 'insister aillant que 
» possible, mais sans croire que l'on pût rien obtenir avant 
» le rétablissement de l'ordre. » 

«Il est mnir Geste que l'obstacle était là. Charles X était encore 
roi; il pouvait juger l'honneur de s» courenne intéressé à ce 
pas tiaitec avee la population en armes. C'est là ee que- pres-
te liait le maréchal ,. ce que devait savoir le ministre, et ce 
qu'il n'appartenait ni à l'un ni à l'autre de préjuger. 

» Je m'arrête là, Messeurs; je ne cherche rien de plus dans 
relie procédure qui est le uomuiiie de l 'accusation et de la dé-
fense. Je touche n la limbe tracée, par 1 honneur. Je sais que 
si l'on peut faire à un sentiment d>: pointé noble et de haute 
convenance le sacrifiée de su propre si'u- t i, on n'esi pas m .sîire 
de lui sacrifier celle d'un autre qu.nid on a reçu de su famille 
la mission de le détendre et île ie sauver : j'hésite als donc 
peut-être entre deux devoirs contraires, si mi danger réel se 
liait à ma réticence; mais ma conscience me dit quela vôtre 
est assez éclairée sur ce point importai ! pour queje n'aie vien 
à en craindre. Je puis donc passer aux charges 
tent encore. 

« Le 29, de l'argent a été distribué aux troupes. » Eh ! oui , 
il parait eu l'ffet que quelques distributions d'argent furent 
faites au : soldats. M. lie Polignac l'a ouï dire, il l'a su ; il lui 
serailddiir.le de dire Comment, parquets ordres, sur quels 
fonds celte distribution lut faite. U se souvient qu'aucune pro-
vision de viv ces n'avait été faite ; que les soldats manquaient de-
tout ; qu 'au milieu d'une chaleur dévorante ct d'une ville en 
feu, L sod'fraieiil de la s if et de la faim. On leur donna de 
l'argent pour se procurer eux-immcs ce qu'on ne pouvait pas 
leur donner. Ce ne sont pas les habitait* de Paris qui s'étonne-
ront de ce secours accordé à nos solda IjOnffrans: il est nlns 
d'un citoyen qui, après les avoir combattus avec courage a 
parla gé son paiu avec eux. 

me soit permis de revenir sur un point important que les < 
bats ont éclairci, c'est que le maréchal rendait compte directe-
ment au roi, et recevait de lui des ordres directs. 

» A Dieu ne plaise qu'abusant ici de l'absence d'un guerrier 
malheureux, je cherche à faire retomber sur lui le poids acca-
bla ît sous lequel un autre gémit! Je n'ai pas entendu, sans une 
vive émotion, le récit des combats douloureux qui ont déchire 
son âme, et ee pénible souvenir de la fatalité qui le poursuit. 
Je crois qu'il a pleuré sur les maux de son pays, sur 
le devoir fatal qui a attaché son nom à cette sanglante 
époque ; qu'il a fait tous les efforts qu'on devait attendre d'un 
bimme de cœur pour concilier ce devoir avec les sentimens 
d 'un citoyen : mais je ne puis me dispenser de dira ce qui est 
\ rai, car je suis sûr qu'il le dirait lui-même. 

» M. lë maréchal agissait directement, et rendait conque di-
rectement aa roi: il agissait directement , car il donnait les or-
dres de tonte nature, et p'escrivait même des proclamations 
an préfet dc police ; U rendait comple directement , car il a été 
établi que, dans la jonrnée-dti mercredi, il avait écrit deux fis 
au roi, et avait reçu du roi on ordre verbal par un de se» ai-
des-de-camp qu'il avait envoyé à Saint-Cleuu. 

» On a demandé si M. de Polignac entendait conclure de là 
qu'Use trouvait déchargé de toute responsabilité : hélas ! Mes-
sieurs ,la réponse est facile ; c'est cet le responsabilité qui l'a 
conduit ici , et il ne prétend pas qu'en droit, il ait cessé d'être 
responsable; mais ici il s'agit d'.un reproche qui repose sui-

des faits. Il répond que ces faits qu'on lui impute lui sont 
étrangers, et que l'accusai ion ue peut s'en prévaloir, pour 
donner à la responsabilité légale qu'il ne méconnaît pas , un 
caractère odieux qu'il icpousse. 

» Mais cette lutte odieuse soutenue flvec M, de Sémonville, 
en présence de ses collègues consternés, ce départ précipité 
pour Saint-Cloud , ce désu- d'y arriver avant le pair qui va 
éclairer Je monarque, et ceile scène animée et presque violente 
qui se pas.'.c dans 'e cabinet du roi, et qui excite les alarmes 
des officiers qui Le gardent ! Qu'y a-l-il encore la qui ressem-
ble à une ténacité meurtrière, à un intérêt personnel ? Est-ce 
donc sur son portefeuille , sur sois titre, sur ses honneurs, 
que M. de Polignac au rait v eillé avee tant de zèle et de chaleur? 
Pensez - vous que le jeudi •;.<) ju Pet , lorsque ta population de 
Paris était en possession de lues les points de défense, ci que 
le nuage qui cachait te Ici cible avenir se dissipait déjà à tous 
les yeux; pensez-vous qu'il lut question de l'orgueil du minis-
tère ou de In nécessité de maintenir les coups d'état ? 

»M. de Sémonville s'expliquait avec la vivacité d'un homme 
qni demande le salut publie , el M, de Polignac répondait 
avec celte fermeté apparente que le coeur dément, et cette as-
surance affectée qui cache l'impuissance. Mais que fait - il qui 
puisse justifier la pensée qu'il hésite encore sur le parti qu'il 
doit prendre? M. de Sémonville veut aller à Saint-Chuid ; déjà 
M. de Polignac avait demandé les moyens de s'y rendre. M.'uc 
Peyrounet presse M. dc Sémonville du geste el du la parole , 
cl je le crois; il fallait que l>i terrible vérité arrivât pur plus 
d'une voie. Une main vers Paris en feu, l'autre vers ' Saint -

n C\ st dune toujours aux actes du 2 :ï juillet que l'accusai-
revenir pour trouver un appui. C'est vainement qu'elle ehe1 
crime nouveau dans leur origine et dans leurs résull ils. Si 1 . ,'*» 

exisle , il est là , il n'est que là , mais vous savez si le priai» 6 

» J'ai parcouru. Messieurs, les quatre chefs d'accusation 4 

par la résolution de la Chambre des députés , et j'espère, à r T' 5 

'a vérité et de la raison, les avoir utilement combattus. U n- a ' r ' e ''" 
plus qu'à fixer votre justice sur un point important qui p

a 

pée; ct qui touche au cœur même de la délibération. i'-

TROISlÈME PROPOSITION, 

LA COUR UF.S PUttS NE PEUT ArPT.lQUC.R A AUCUN 

D'ACCUSATION , LES ARTICLES OU 

RÉSOLUTION DE LA CU VMRRE, 

nE3 OUATRE en-
COOE PÉNAL m».,.j. HAPl'EI.ES PAR , 

Ti suffit d'indiquer celle proposition pour en faire com
P

r
c
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sires ne sont et me neuvem «»-.-' ■' l'exactitude. Les nuen-ns m-nislres ne sont et 'ne peuvent êt
re 

que de trahison; c'est on point déjà ri cvnnn. Le crime de trahi 
tant pas défini , la Chambre des députés a cru pouvoir le 

•Ctlkés 

on n'é. 

construire j 

i,l; il crie: 
nie sa marelle; mais M. 

parti après M. 
-•I 

car 

incendie 
-t.. 

de 

Cloud , d'où peut venir l'ordre qui éteindra 1 

Allez vile , et M. de Sémonville pré-
do Polignac précipite aussi la sienne. 
Sémonville , il arrive au sitôt que lui. 

«Parvenu à Saint-Cloud au même moment. M. de Polignac 
a-t-il cherché à mettre obstacle à l'entretien qu'il sollicitait? 
M. de Sémonville atteste le contraire ; c'est par M. de Polignac 
que toutes les difficultés furent aplanies ; c'est par lui qu'il fut 
introduit dans le cabinet du roi. C'est hors de sa présence 
qu'eut lieu cette douloureuse scène où son nom ne fut pas 
même prononcé. Déjà sa démission lormelie était donnée; 
déjà il cherchait M . de Moclemart , et s'efforçait de vaincre sa 
légitime résistance. Au conseil qui eut lieu après le départ de 
M. de Sémonciilc, la formation d'un nii-.iislèie nouveau Fut ar-
rêtée, et ce n'est plus su rie ministère retiré que peut tomber 
la respo isabjlitéd'un irréparable relard. 

» C'est ainsi, Messieurs , que les "faits les plus graves , con-
sidérés avec impartialité, s'expliquent s'ils no se justifient 
pleinement , et perdent au moins ce caractère odieux , ce ca-
ractère de baibarie dont les flétrissent d'inévitables préven-
tions. 

» Me faudra-t-il revenir eucore su» ce mot cruel et insensé 
qu'on témoin a reproduit comme l'ayant appris d'un autre 
témoin absent : « La troupe de ligue f raterais, avec le peuple! 
» — Eh bien ! qu'on. lire aussi sur la troupe 1 » —• J'avais d t : 
Là où uu témoin ailii-me et où l'accusé nie , il ne reste rien 
pour le juge. On me répond dédaigneusement que c'est là un 
«xiôme d'une vieillejurisprudeuee. Cet axiome est une maxime 
rte Montesquieu, dont le nom est peu accoutumé au dédain. 

« Si donc M. Didanié comparaissait devant vous ct affirmait 
qu'il a entendu ces paroles , M. de Polignac pourrait lui dire : 
Vous avez mal entendu : au milieu du désordre et de la préoc-
cupation, v ous avez mal entendu, et Une resterait 1 ien pour le 

juge. Au lieu de ce témoin parlant sous la foi du serment . 011 

nous oppose un Ira , ut de lettre où le 

qui nous res-

paroles ne sont pas 
même reproduites , ct l'on vous dit : La loi ne vous demande 
aucun compte de vos motifs ; non,jsans doute : mais la conscien-
ce vous le demande, et vous terrez combien pèsera clans la ba-
lance de votre justice le cruel lambeau sur lequel on veut lire 
un arrêt dc mort. 

« Eu rapprochant maintenant les faits de l'accusnlioii , 
peut ou croire qu'ils lui fournissent un app-.i solide? M. de 
Polignac est accusé d'avoir excité à la guerre civile ! Excité à 
la guerre civile ! Mais pour exciter à une violence , à un crime , 
il faut avoir un intérêt quelconque à ce que çelte violence, à ce 
que ce crime soient. consommés ; il faut avoir un avantage à eu 
retirer, un profit à y f'ai-e. Pour exciter à la guéri e cb de , il 
fautétredétermlnépar le projet de renverser ce qui exislepar le 
désir du désordre et du pillage. C est contre l'ordre établi que 
ce crime est commis, et c'est en faveur de l'ordre établi et du 
gouvernement cpii le maintient qu'a été faite is disposition pé-
nale qu'on invoque. C'est la dénaturer complètement et la 
tourner contre son but, que de l'appli picr au gouvernement. 

» Les événemens dc Paris n'ont point eu pour cause l'exci-
tation à la guerre civile de la part du gouvernement , crime 
impossible, et qu'on ne saurait concevoir; ils ont eu pour 
cause première ou au moins pour cause déterminante les or-
donnances du 25 juillet. Ces ordonnances ont provoqué le 
mécontentement et l'irritation. Du mécontentement ct de l'ir-
ritation sont nées d'abord l'émeute, el progressivement la ré-
volution. Le gouvernement a été amené par la force des 
choses à se défendre, à opposer ses soldats à ses citoyens, et 
cette lutte à jamais déplorable a produit les désastres sanglans 
dont nos annales conserveront le triste souvenir avec moins 
de fidélité que le cœur de ceux à qui 011 les reproche. 

l'aide de quatre faits déjà qualifiés par le Code pénal. J'ai déjà ] 
montré l'illégalité de ce mo le , ma s je raisonné dans la supposition ' V 

la légalité. 

«Chacun des faits indiqués forme, non un crime séparé, pour Ijcnej 

Ls anciens ministres pounaient èlre accu és el punis en vertu du 3? 
de la loi, mais un élément distinct du crime de trahison , lé sent y 
lequel l'arrêt puisse statuer. Ainsi la Cour des Pairs ne peiitâvoV! 
prononcer sur chacun des faits et a lui appliquer, s'il y a lieu, la 
portée par ie. Code ; ce serait dénaturer l'accusation el violer la Chart 
Elle a à déclarer si les ministres signala'uvs des oirloniia'iro.s du 25 jyf 
ht sont ou non coupables d- trahison. La justice de chacun des \

u
lj. 

appréciera , pour arriver à la solution de cette queslion unique, fi" 
fluenee que peut avoir sur cette solution chacun des faits articulés 
C'est donc uniquement sur le crime de trahison que vous aurez à p

ro
' 

noncer. J'ignore quel sera , sur cette haute question , le cri devoirs 
conscience. S'il était contraire à la défense; si, malgré tant Je mot'-
qui repeusserit toute idée de crime, votre voix sévère proclamait'] 
culpabilité, vous auriez encore à déterminer la peine. 

» Aueui e loi ne la p-ononce. Le crime qu'on poursuit n'est ni défini 
ni atteint par une disposition légale. Son nom ne se trouve écrit (Jjjgi 
aucun de nos Codes. Ce serait d me à votre puissance , qui participé j 
la fois de la législature et d.- la justice , de l'autorité qui fait les fois 
et de celle qui les applique, que serait réservé le droit immense, b 
droit terrible de faire, pour uu honnie, la lai don! vous le frapperiez,: 

» Ce droit . je l'avoue', j'en cherche vainem-nt l'origine dans m, 
institutions , dans nos lois , dans la nature mèm - des rhose.i : je n,-
puis comprendre rouunent , dans 11.1 procès criminel, veu; pàUh',,4 

faire comme pairs ce que vous ne pourriez pas comme juges. 
■La Chambre des pairs. Cour judiciaire, n'a pas d'autre mission -ni; 

d'appliquer la loi : la Chambre des pairs, corps politique, n'apinm-
à nos yeui que comme un de? trois pouvoirs appelés à la çonfeetidît H

c 

ta loi , et je ne saurais me rendre compte de la nature du pouvoir en 
vertu duquel elle feiail seule la loi qu'elle devrait appliquer. 

» Je sai : que sa jiiiiiipi u len. e, noble el généreuse comme elle . a 
consacré son r rit dé modifier les peines ; mais ce droit , elle ne l'a dit-
mis ct exercé qu'au profit des accusés; elle n'en a point usé pour crW 
la -loi a' sente, irai- pou- atténui r 1 1 rigueur des lois est. lactés, pour 
en bannir l'infamie , et ee pouvoir est de ceux sur l'origine de quels !i 

conscience doit se montrer facile. 
« Ici , cette jurisprudence est ans application et sans autorité, Mr 

ici c'est le crime qui n'est pas défini, e'e.l la peine qui n'est pas indi-
quée, c'est la loi enfin qui se tait , qui manque et qu'il faut faire. 

«If n'est qu'une seule mesure pour laquelle je comprendrais l'inter-
vention du pouvoir politique mêlé au pouvoir judiciaire ; cette mesure 
s'appliquerait aux choses plus qu'aux hommes ; eile naîtrait de lu 
nécessité d'assurer la pais publique dans le pays . ct s'accomplirait par 
l'éloignement du territoire de ceux, dont la présence pourrait le troubler. 

« Là il n'y a ni un jugement ni une loi : il y t un acte de haulc a.l-
ministration politique pour leqneî un des deux grands corps de l'Elili 
avei ti du danger par l'antre, semble avoir une autorité suffisante et 
protectrice. Hors de là , je le répète, je craindrais de trouver l'arbi-
traire, et l'arbitraire sans justification. 

«A Dieu ne plaise , au surplus , que , dans le silence de la loi , el dans 
la supposition de l'action de votre autorité mise à sa place , je lais* 
une vaine terreur s'emparer de mon ân e. I'Ius le pouvoir csercé par 
vous serait exorbitant , et moins j'en redouterais l'abus. Ce n'est 1»' 

par la mort, par intacte irréparable qui ne laisse à la conscience ci 
repos , ni refuge, que s'essayerait un pouvoir douteux placé clans des 
mains pures et généieuses. Eh ! comment aujourd'hui pourrais-je con-
cevoir ces sombres alarmes ? Nesl-ce pas contre nue accusation poli-
tique que nous nous débattons? Nesl-ce pas la Chambre des députés 
qui accuse, qui poursuit, cpii demande satisfaction? Celte Chaml.rc 
n'a-t-elle pas reconnu que « nulle part les échaffands dressés au nom 
» de la liberté n'ont affermi lalibirlé; que la liberté n'est duraue 
« qu'autant qu'elle est pure ; que les révolutions ne parviennent 

» à l'affermir que par la modération dans la victoire, par la gène 
» rosité envers les vaincus, par la justice à l'égard de lot»? » 

» N'a-t-elle pas compris que le sang versé par les bourreaux M 
la/sse « aux amis des victimes que des larmes et le besoin de la ven-

» geance, aux oppresseurs que des remords, et à la société quelles 
» regrets? » 

« Si tels sont les sentimens qui animent nos accusateurs , que pour-
rions craindre de nos juges? 

» Est-ce au nom du salut du peuple, est-ce dans l'intérêt oc 
son honneur que la hache serait préparée ? Ecoutez ces paroles 
prononcées au t refais par un tics amis de ce peuple, de ses 
défenseurs les plus ai dons , de ses conseillers h s plus habile»! 
par celui dont il a naguère pleuré la perle et honoré les cen-

dres : « La mort, disait. M. Benjamin Constant , tà 
" même la captivité d'un homme 11 'c.nl juniais été îiéfeet*"0 

mort m 
ires 

Itu-
cnl tante 

au salin du peuple, car le salut du peuple doit être en 

.. même. Une nation qui craindrait la vie ou la liberté n v 
» ministre dépouil'é de sa puissance , serait une nation n 1 '— 
» rable. Elle ressemblerait à ces esclaves qui tuaient le 1 

» maîtres, de peur qu'ils ne reparussent le louct i 
( Sensation. ' 

1 ia mai'' 

procu 
dont il 

- ■ -hic 
« Voilà, en ce qui louche le salut du peuple et son vent" ■ 

houneu-
homme 

secs. . ,.
 rIie 

» Je repousse donc comme indigne de vous, comme W ï^ 

dc la France, ton
1
 sinistre pressentiment, toute

 c
-
rre

°f
)SfI
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songère; et à l'aspect des accusateurs et des juges, j ' „ 
garantir à mon pays qu'il n'y a pas dc sang :c. pOul' n ^ s 

cordes civiles.» 

d'aujourd'hui compris et juge P8r^ 
ne désavouera ni les sentimens, uil* F 
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